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Une abstention massive, une absence de 
majorité absolue, rien qui ne soit de nature à 
freiner un président de la République anti-
social. Il reste déterminé à abîmer les piliers 
historiques d’une République sociale gagnés 
de haute lutte comme les retraites et la 
sécurité sociale. Dans cette guerre au peuple, 

l’école est en première ligne. Le coût d’une école publique ambitieuse et 
émancipatrice pour les enfants de pauvres et pour les zones défavorisées 
est insupportable pour ce gouvernement. Pour faire le tri social, il veut 
commencer l’orientation dès la cinquième et livrer aux entreprises la voie 
professionnelle renonçant à une véritable formation globale et équilibrée 
entre savoirs généraux et professionnels. Partout, c’est le cadre même du 
caractère national égalitaire de l’école publique qui est attaqué. Les débats 
sur l'école annoncés n’ont d’autre objectif que de préparer les enseignants 
et les parents à accepter que collectivités, entreprises, patronat et leaders 
d’opinion de toute sorte définissent un projet éducatif territorialisé. Face à 
ce grand renfermement, avec le projet des syndicats de la FSU, les 
représentants des personnels dans les conseils d’administration mèneront 
les batailles pour convaincre que le service public d’éducation peut et doit 
faire accéder tous les élèves à une formation citoyenne, professionnelle et 
intellectuelle de qualité comme à une véritable qualification.  
Ce Courrier de l’établissement a vocation à y aider en partageant les outils 
pour agir, intervenir sur les différents dossiers et persuader la communauté 
éducative de la modernité de notre projet. Il complète les formations et les 
publications proposées par les sections académiques sur ces questions.
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Depuis qu'il sont devenus des EPLE 
en 1983, les lycées et les collèges 
disposent d'une autonomie définie 
nationalement. Dès la fin des années 
1980, elle a été utilisée par des 
gouvernements pour détricoter 
l’Éducation nationale. Faut-il pour 
autant jeter le bébé avec l'eau du bain ?  
 
Le premier quinquennat Macron a été un 
coup d'accélérateur dans la destruction du 
cadre national égalitaire de l'éducation na-
tionale : la réforme du lycée détériorant et 
hiérarchisant l'offre de formation entre ly-
cées, le contrôle continue au BAC accompa-
gné de Parcoursup pour ségréguer les 
élèves, la tentative d'imposer des projets lo-
caux d'évaluation et des limitations des 
droits des CA... le processus d'auto-évalua-

tion des établissements, la volonté de rem-
placer la carte de l'éducation prioritaire fon-
dée sur les difcultés sociales mesurables 
amenant des moyens supplémentaires par 
des contrat locaux s'inscrit dans cette pers-
pective. Au commencement de son second 
quinquennat, le président veut porter le coup 
de grâce en généralisant l'expérimentation 
Marseillaise. Le Grenelle de l’éducation à la 
n de la période Blanquer et cette expéri-
mentation ont préparé le terrain d’une nou-
velle attaque. 
 
Nouvelle attaque 
L’objectif d’un pilotage de l’établissement as-
sumé par le chef d’établissement est claire-
ment afché : permettre le recrutement de 
postes à prols en renforçant le pouvoir dé-
cisionnel des chefs d’établissement ; rempla-

Le SNES-FSU est opposé à un élargissement 
de l’autonomie des établissements, et à un 
renforcement des compétences des collec-
tivités territoriales dans le domaine de l’Édu-
cation : cela ne pourrait conduire qu’à de 
nouvelles inégalités. 
Localement cela se traduit par des tentatives 
de contournement du conseil d’administra-
tion, en utilisant un conseil pédagogique dont 
les membres sont nommés par le chef, et 
en interprétant abusivement les textes. 

Cette notion à connotation positive 
est utilisée sans relâche comme 
« solution » pour le système éducatif. 
 
Pourtant aux titres de l’autonomie, de la dé-
concentration et de la décentralisation, ont 
été renforcés les pouvoirs des administrations 
locales, en particulier ceux du chef d’établis-
sement, par exemple en leur donnant : 
 une place différente dans l’évaluation des 

personnels, l’attribution de certaines in-
demnités ; 

 la compétence du recrutement de cer-
tains personnels dans l’établissement 
(assistants d’éducation, EVS). La majorité 
actuelle et le gouvernement rêvent de fa-
ciliter le recrutement local et la  rému-
nération au « mérite » ; 

 des moyens de pression sur la pédagogie 
(voir Conseil pédagogique). 

Le développement de la contractualisation 
des moyens avec les rectorats et/ou les col-
lectivités va dans le même sens. 

 NOTRE AMBITION 
Le SNES-FSU défend un autre projet qui, à l’inverse de celui du ministère, permettrait de combattre les inégalités scolaires et sociales : 
faire vivre la démocratie interne des EPLE avec des cadres nationaux renforcés portés par des personnels dont l’autonomie professionnelle 
et le statut sont aussi et surtout des protections pour les élèves et leur famille. L’exigence, l’ambition scolaire pour tous est notre projet.  
Pour cela il faut maintenir les équilibres fixés par les lois de décentralisation qui ont fait des collèges et les lycées des « établissements 
publics locaux d’enseignement » (EPLE). Ils disposent de la personnalité morale et d’une autonomie précisée par le code de l’éducation (art. 
R.421-2). 
Le conseil d’administration (CA) de l’EPLE prend les décisions rele vant de ces domaines d’auto nomie et le chef d’établissement « en tant 
qu’organe exécutif de l’établissement exécute les délibérations du CA » (art. R.421-9).  
Pour le SNES-FSU, si cette autonomie peut contribuer à construire de la démocratie locale, les prérogatives essentielles de l’État doivent 
être préservées afin de garantir l’égalité de la formation sur tout le territoire, incompatible avec le clientélisme et la mise en concurrence.  
L’autonomie crée un espace de rapport de force, légitimé localement par l’élection, contre l’autocratie et/ou les manquements de l’État.

❚❙❘  Autonomie : sortir de l’ambiguïté

❚❙❘  EPLE : L’autonomie, dans un mauvais pastis
cer tous les conseils (sauf le CA déjà bien af-
faibli) par un conseil éducatif comportant des 
membres permanents et des membres invi-
tés en fonction du sujet traité ; créer des dé-
charges et/ou IMP, valorisées dans la carrière, 
dénies localement par le chef, pour partici-
pation à la gouvernance ; lier la formation des 
enseignants aux besoins de la gouvernance 
et des projets d’établissement. Placer l’édu-
cation nationale et ses personnels sous la tu-
telle des « acteurs du territoire » ; 
collectivités, associations, entreprises. 
Ce qui se dessine est limpide : la mise en 
charpie du caractère national du second 
degré par la dénition, comme dans le privé, 
d’un caractère propre de chaque EPLE ; la 
caporalisation, la destruction de l’autonomie 
professionnelle des équipes éducatives, au-
tour du chef d’établissement omnipotent et 
omniscient. 
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L’article 145 de la loi n° 2022-217 dite 3DS, 
crée une autorité fonctionnelle de la 
collectivité territoriale (CT) de rattachement 
sur l’adjoint·e gestionnaire d’EPLE en ce qui 
concerne les missions de cette CT 
(restauration, d’entretien générale et de 
maintenance des infrastructures et des 
équipements). 
Philippe Lalouette, co-secrétaire général du 
SNASUB-FSU, nous explique les enjeux pour 
les collèges et lycée. Le SNES-FSU, avec le 
SNASUB-FSU appelle a rejeter les 
conventions EPLE-CT concernant la mise en 
œuvre de l’autorité fonctionnelle. 
 
Comment cela va-t-il se passer concrète-

ment ?  
C’est la convention prévue par l’article L. 421-3 du Code de l’édu-
cation qui prévoit les conditions dans lesquelles la CT exerce cette 
autorité fonctionnelle. Autrement dit, en l’absence de cette conven-
tion, l’autorité fonctionnelle ne peut être précisée. L’article 145 xe 
également que cette autorité fonctionnelle doit s’exercer dans le 
respect de l’autonomie de l’établissement (l’article L. 421-4 du Code 
de l’Education). 
 
Quels sont les enjeux ? 
Le gouvernement favorise l'inuence des CT dans la gestion quoti-

dienne de nos EPLE, ce qu'elles réclamaient. Cela place l’adjoint·e 
gestionnaire dans une situation difcile. Sous l’autorité fonctionnelle 
du chef d’établissement pour l’ensemble de ses missions qui relè-
vent du fonctionnement autonome de l’EPLE, sous l’autorité fonc-
tionnelle de la CT pour les missions précisées par l’article 145 !  
C'est de nature à désorganiser les équipes qui pilotent et adminis-
trent les EPLE, à détériorer signicativement leurs conditions de tra-
vail et susceptible de déboucher sur une perte de sens importante 
de leur métier – complexe mais au service du public, de l’acte d’en-
seignement et des missions éducatives qui l’entourent (dont celle 
très importante de la restauration scolaire). 
 
Quelles sont vos revendications ?  
Pour le SNASUB-FSU, le syndicat de la FSU qui représente les ad-
joint.es gestionnaires d’EPLE, la mise en œuvre de cette autorité 
fonctionnelle ne doit pas avoir lieu. Les CT ne doivent pas augmen-
ter leur inuence sur le fonctionnement des EPLE et l’Éducation 
doit rester nationale et non être grignotée par des mesures progres-
sives de décentralisation. 
Le SNASUB-FSU tissera les liens nécessaires dans les communau-
tés éducatives de nos EPLE, avec les syndicats nationaux de la FSU 
dont le SNES-FSU, pour éviter le pire pour nos collègues et nos 
EPLE. 
An que les CA rejettent –à bulletins secrets si nécessaire– les 
conventions EPLE-CT  concernant la mise en œuvre de l’autorité 
fonctionnelle.  

La nouvelle réforme en cours de la voir pro 
s’appuie sur toujours plus d’autonomie. Axel 
Benoist, co-secrétaire général du SNUEP-
FSU nous présente les enjeux de fonds d’une 
réforme-laboratoire pour l’ensemble du 
système éducatif. 
 
Peux-tu nous présenter cette réforme ?  
Le président Macron et la ministre déléguée à l’en-
seignement et la formation professionnels C. 
Grandjean xent trois objectifs à la réforme à venir 
des lycées professionnels : lutte contre le décro-
chage, amélioration des réussites de poursuite 
d’étude et surtout augmentation du taux d’insertion 
à court terme.  

 
Quel rôle l’établissement va-t-il avoir ?  
Doublement des périodes de stage et adaptation des formations 
aux besoins locaux immédiats sont au menu mais la feuille de route 
pour réformer la voie professionnelle passe aussi par « davantage 
d’autonomie donnée aux chefs d’établissement ». Pas aux établis-
sements et aux équipes pédagogiques, mais aux chefs. Au-delà de 
l’adaptation locale des contenus d’enseignement par coloration de 

diplômes, c’est le choix local des disciplines plus ou moins priori-
taires qui est visé. Et en conséquence, la gestion des personnels 
par les chefs d’établissement, objectif à atteindre pour le gouver-
nement et prôné par la Cour des comptes. Le président l’a évoqué 
implicitement à la veille de la rentrée en mentionnant le recours à 
des professeurs associés, des professionnels intervenant tout ou 
partie de l’année dans l’établissement. 
 
Quels sont les dangers pour les élèves ?  
Le lycée pro est mis au service des demandes d'une branche pro-
fessionnelle ou des besoins immédiats et locaux des entreprises. 
Selon la ministre C. Grandjean, le projet d’établissement devra être 
au service du « réseau de partenaires constitué sur le territoire ». 
C'est une instrumentalisation choquante du parcours des jeunes car 
il s’agit avant tout de préparer la jeunesse au marché de l’emploi 
local. C’est une assignation à résidence des jeunes défavorisés. 
Chaque lycée professionnel aura son caractère propre mais hors de 
l’Éducation nationale. Les trois indicateurs de « performance » que 
sont les taux de décrochage, de poursuite d’études et d’insertion pro-
fessionnelle contrôleront et transformeront l’activité professionnelle 
des PLP. La priorité du gouvernement n’est pas la réussite de tous 
les jeunes et encore moins de former de futur·es citoyen·nes éman-
cipé·es.

❚❙❘  Gestionnaires et EPLE : attention danger !

❚❙❘  Réforme de la voie pro : laboratoire de l’autonomie XXL

P. Lalouette, 
co-secrétaire 
général du 
SNASUB-FSU

A. Benoist, 
co-secrétaire 
général du 
SNUEP-FSU

Syndicat National Unitaire 
de l’Enseignement Professionnel
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Le SNES-FSU, veille à ce que les listes 
qu’il présente au CA reflètent la 
totalité des métiers et des statuts dans 
la catégorie des personnels 
d’éducation et d’enseignement. 
Nous représentons tous ces 
personnels.  
 
Contractuels et non-titulaires ont toute leur 
place au CA pour participer des prises de dé-
cisions de l’établissement et, associés à la 
vie syndicale, ils bénécient de la force du 
collectif pour faire respecter les droits et la 
professionnalisé de tous les personnels. 
 
Au CA on parle sur toi ! 
Le CA a des compétences qui portent direc-
tement sur le travail et ses conditions de 
certains personnels non-titulaires. Les AED 
étant recrutés par l’établissement le chef 
d’établissement doit obtenir l’autorisation du 
CA pour le faire. C’est l’occasion pour ce der-
nier de rappeler à toute la communauté 
éducative le cadre de travail des AED. Dans 
les limites des moyens alloués à l’établisse-
ment par les autorités académiques, le chef 
d’établissement soumet donc à la délibéra-
tion du conseil d’administration le projet de 
recrutement des assistants d’éducation qui 
ne sont pas en CDI ; ce projet xe notam-
ment le nombre d’assistants d’éducation 
dont le recrutement est envisagé, ainsi que 

la quotité de service et la nature des fonc-
tions de chacun d’entre eux. Ce n’est qu’en-
suite que le chef d’établissement  peut 
conclure les contrats de recrutement cor-
respondant au projet approuvé par le conseil 
d’administration. Tout ceci est précisé par la 
circulaire n° 2003-092 relative aux AED. 
Le CA peut peser, en décidant par un vote, 
pour que le recrutement se fasse par un 
contrat de 3 ans et non de 1 an comme pra-
tiqué malheureusement. Il peut aussi, dans 
le cadre du droit, xer les missions de l’AED. 
Pour les AESH, lorsque le recrutement est 
effectué par un EPLE mutualisateur, le chef 
d’établissement doit recueillir l’accord préa-
lable du conseil d’administration. Pour les 
AED et AESH recrutés par recteur ou le 
Dasen, le CA n'a pas à être saisi. 
Dans les CA des établissements supports de 
GRETA ce dernier vote chaque année le bilan 
d’activité et nancier du GRETA, la politique 
de l’emploi, notamment le renouvellement 
ou non des contractuels. 
Pour tous, enseignants ou personnels d’édu-
cation le CA permet de peser pour défendre 
les conditions leurs conditions de travail et 
celles des élèves.  
 
Tous au CA, ensemble ! 
Tous les personnels d’éducation et d’ensei-
gnement qui travaillent dans l’établissement 
sont électeurs. La seule condition est d’as-

❚❙❘  Non tit' dans le collectif
surer un service d’au moins 150 heures 
dans l’année scolaire (calcul sur 36 se-
maines pour les personnels d’enseigne-
ment). 
Les AED, AESH et EVS recrutés par un col-
lège pour travailler dans des écoles pri-
maires ne votent pas au collège : ils n’y 
exercent pas. Ceux recrutés par deux éta-
blissements, votent deux fois. 
Pour être éligible il faut être nommé ou af-
fecté pour l’année scolaire. 
 
Participer au CA sur la base des revendica-
tions du SNES-FSU, assister aux heures d’in-
formation syndicale (un droit pour tous les 
travailleurs), se syndiquer permet de s’im-
pliquer dans le collectif et d’y apporter sa 
vision, les revendications de sa catégorie ou 
de ses métiers. 
Dans les établissements, les sections SNES-
FSU sont très souvent les seules a intervenir 
concrètement et directement pour faire res-
pecter le cadre réglementaire , sur lequel 
beaucoup s’assoient, comme le temps de 
travail. 
Chacun renforce par son investissement 
personnel les forces du collectif pour nous 
défendre et défendre le service public d’édu-
cation. 

 DÉBATS MACRON : LA DUPERIE 
Lors de son intervention devant les recteurs à la Sorbonne, Emmanuel Macron a annoncé le lancement de « débats » dans les établissements. 
Les établissements volontaires pourront organiser des « débats » incluant  entreprises, associations et élus locaux afin de faire émerger des 
projets éligibles à un fond d’innovation pédagogique.  
Le SNES-FSU dénonce cette supercherie : il s’agit de répondre à une commande politique pour donner l’illusion d’une méthode moins ver-
ticale tout en se conformant au projet Macron pour l’École. C'est le moyen de poursuivre la contractualisation déjà amorcée notamment 
par les CLA. Or la contractualisation est un redoutable outil de néo-management et de gestion de la pénurie, en instaurant une concurrence 
entre les personnels et les établissements. Elle s’inscrit dans le triptyque « autonomie/contractualisation/évaluation » aux effets délétères 
pour nos métiers et pour le service public.  
Si d’aucuns voulaient s’engager dans la voie de ces débats, il convient de rappeler que le volontariat de l’établissement n’est pas celui du 
chef d’établissement, a minima le recueil de l’avis du CA est nécessaire. 
Le SNES-FSU lancera une vaste campagne d’information auprès de la profession sur les enjeux : il montrera notamment la dangereuse co-
hérence d’ensemble des annonces d’E. Macron et la nécessité de les combattre. Le renvoi systématique vers le local (débats, projets) sur la 
base du volontariat est une façon d’attaquer la dimension nationale du service public d’Éducation. Il montrera notamment les risques qu’il 
y a à participer à ces « débats », et mettra à disposition des collègues tout le matériel nécessaire pour mettre en échec ce dispositif dans les 
collèges et lycées. 
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Lors de l'année scolaire 2021-2022, 
les conseils d'administration (CA) ont 
vécu la mise en œuvre de deux 
nouvelles dispositions visant à faire 
disparaître la commission 
permanente (CP) et à laisser au seul 
chef d'établissement la fixation de 
l'ordre du jour.   
 
Ce double bâillon vise à empêcher les ex-
pressions de la communauté éducative, 
parents, élèves comme personnels au mo-
ment où ce gouvernement veut détruire le 
service public d'éducation.  
En dépit des manœuvres du ministère, des 
rectorats et de certains chefs d'établisse-
ment pour limiter l'action des représentants 
élus, des solutions existent pour imposer 
une installation de la CP respectueuse des 
instances et des textes réglementaires an 
de maintenir un lieu et des temps d'exper-
tise partagés utiles aux usagers et aux per-
sonnels. Par ailleurs, le Conseil d’État a 
rappelé que le chef d'établissement doit 
tenir compte des demandes de mise à l'or-
dre du jour qui lui sont faites. Modes d'em-
ploi. 
 
Commission permanente : 
deux stratégies. 
L’article R421-22 du code de l’Éducation 
prescrit désormais que « le conseil d’admi-
nistration se prononce, lors de la première 
réunion qui suit le renouvellement de ses 
membres élus, sur la création d’une 
commission permanente et sur les compé-
tences qu’il décide [...] de lui déléguer ». 
La délégation de compétence signie que 
la CP seule décidera sur ces sujets. Une fois 
créée, le CA peut lui « soumettre toute 
question sur laquelle il souhaite recueillir 
son avis ». Contrairement à ce que prétend 
le ministère, en droit le « et » n’est pas obli-
gatoirement cumulatif. Le CA peut donc 
créer une Commission permanente (CP) 
sans lui déléguer de compétences, an de 
ne pas lui donner un caractère décisionnel 

et ainsi dessaisir le CA. En revanche, le CA 
peut alors saisir la CP qu’il aura installée 
pour  émettre des avis et préparer le travail 
du CA.  
Il est donc nécessaire de travailler en 
amont avec les autres membres élus pour 
préparer les deux votes : pour l’installation 
de la CP (premier vote) et contre toute de-
mande de délégation de compétence (se-
cond vote). Il faut exiger deux votes 
distincts. 
En cas de blocage empêchant le CA d'agir 
ainsi, ou de rejet par les services rectoraux, 
on peut préférer déléguer à la CP une 
compétence accessoire dans celles délé-
gables (6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 12° de l'article 
R. 421-20).  
Les alinéas 9 et 10 du R421-20 pourraient 
convenir : 
« 9° Il autorise l'acceptation des dons et 
legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, 
ainsi que les actions à intenter ou à défen-
dre en justice et la conclusion de trans-
actions ; 
10° Il peut décider la création d'un organe 
de concertation et de proposition sur les 
questions ayant trait aux relations de l'éta-
blissement avec le monde social, écono-
mique et professionnel ainsi que sur le 
programme de formation continue des 
adultes. Dans le cas où cet organe 
comprendrait des personnalités représen-
tant le monde économique, il sera fait 
appel, à parité, à des représentants des or-
ganisations représentatives au plan dépar-
temental des employeurs et des salariés. » 
Les compétences 6°, 7°, 8° et 12° de l'ar-
ticle R. 421-20 revêtent trop d'importance 
pour être déléguées. 
Quelle que soit la stratégie retenue, l'article 
R421-22 stipulant que « lorsqu'elle a été 
créée, le CA peut soumettre à la commis-
sion permanente toute question sur laquelle 
il souhaite recueillir son avis », une fois 
cette dernière installée, il faut aussi faire 
voter la liste des questions sur lesquelles 
la CP doit être consultée pour avis. À ce 

❚❙❘  Faire vivre la démocratie
titre, parmi les compétences non délé-
gables, la préparation de rentrée, la répar-
tition de la dotation horaire et ses effets sur 
le TRMD doivent y gurer. 
Le CA peut modier en cours d'année, par 
un vote, cette liste. 
 
Proposer un ordre du jour ou 
imposer ses ordres ? 
Jusqu’à l'an dernier, l'ordre du jour était 
adopté par le CA en début de séance. Avec 
la modication de l’article R421-25, le chef 
pourrait en décider seul. C’est un pouvoir 
substantiel qui lui est octroyé. Comment le 
CA pourrait-il administrer l’établissement, 
s’il ne peut plus décider des points sur les-
quels délibérer dans le cadre de l’autono-
mie des EPLE ? Il faut instituer un rapport 
de force en exigeant que toute question re-
levant des compétences du CA soit auto-
matiquement mise à l’ordre du jour sur 
simple demande d’un de ses membres. On 
s’appuiera sur les écrits du ministère qui, 
pour défendre sa disposition devant le 
Conseil d’État saisi par le SNES-FSU, pré-
tend que « les dispositions attaquées n’ont 
pas pour effet de réserver au seul chef 
d’établissement la détermination de l’ordre 
du jour ». 
Rappelant la possibilité pour le CA d'obtenir 
de droit (sur demande de la moitié au moins 
de ses membres) un CA extraordinaire sur 
un ordre du jour déterminé, le Conseil d’État 
dans sa décision n°449941 du 5 novembre 
2021 afrme d'ailleurs que le chef d'éta-
blissement est tenu de tenir compte des de-
mandes de mise à l'ODJ. C'est plus simple 
en effet. 
Gageons qu’il se trouve encore des person-
nels de direction soucieux d’un minimum de 
sérénité dans le climat scolaire et pour les-
quels le fonctionnement démocratique des 
EPLE, dans le cadre réglementaire, est en-
core un objectif fondamental. À défaut, 
comme toujours, le SNES-FSU répondra 
présent pour instaurer le rapport de force 
nécessaire.
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Depuis longtemps, pour le SNES-FSU, 
les questions environnementales 
doivent être prises au sérieux dans 
l’éducation nationale. Elles 
nécessitent  à l’échelle nationale des 
politiques concertées avec moyens 
humains et matériels qui permettent 
des effets rapides dans leurs 
applications locales.  
 
La question du bâti scolaire ou de l’usage in-
considéré du numérique , par exemple, n’ont 
fait l’objet d’aucune réexion environnemen-
tale pérenne par le ministère et les collecti-
vités territoriales. 
Le Comité d’éducation à la santé et à la ci-
toyenneté (CESC) devient après la loi de 
mars 2022 et le décret du 12 avril 2022, le 
Comité d’éducation à la santé, à la citoyen-
neté et à l’environnement (CESCE). Comme 

les « éco-délégués » élus en collège et 
lycée, le CESC+E vient verdir le bilan très 
médiocre de ce gouvernement en matière 
d’environnement et semble correspondre à 
une nouvelle opération de communication. 
Si le SNES-FSU a accueilli avec intérêt la 
transformation du CESC et CESCE, le 
compte n’y est donc pas. 
Nous avons bataillé dans les groupes de tra-
vail préparatoires pour réintroduire la nomi-
nation des membres des catégories ayant 
des représentants élus au CA par ces der-
niers. Cette modication étant présentée 
comme une occasion de « moderniser » le 
fonctionnement de cette instance, la version 
initiale  prévoyait une nomination par le chef 
d’établissement... 
L’écriture de l’article 6 du nouveau décret 
relatif au CESCE réintroduit donc la nomina-
tion par les élus au CA mais annonce des 

❚❙❘ Vert flou
débats arithmétiques passionnants et une 
instance à plus de 20 membres. 
Comme le CESCE ne se réunit qu’à l’initiative 
du chef d’établissement ou du conseil d’ad-
ministration, il arrive qu’il ne se réunisse ja-
mais ou qu’une fois par an, ce qui est trop 
peu  au regard de l’ensemble des missions 
qui lui sont désormais attribuées (voir 
page 13) !  
Pour le SNES-FSU, de véritables temps de 
concertation doivent être dégagés pour que 
tous les personnels puissent rééchir aux 
problématiques liées aux sujets débattus par 
le CESCE. Les CA doivent également exiger 
des collectivités territoriales et de l’État des 
politiques compatibles avec les urgences 
environnementales .

Après avoir supprimé les épreuves 
nationales du bac et imposé le passage 
au contrôle continu dans la majorité 
des enseignements, le ministère a 
tenté de mettre en place un outil pour 
verrouiller la liberté pédagogique 
pourtant définie par la loi : le projet 
local d’évaluation (PLE). 
 
Le SNES-FSU et les personnels, sur le ter-
rain, ont mis en échec cette stratégie qui vi-
sait à cadenasser notre métier. L'action 
collective doit se poursuivre et reprendre si 
nécessaire.  
L’arrêté du 27 juillet 2021, qui institue ce 
PLE, tente d’instrumentaliser le CA, le 
conseil pédagogique et les conseils d’ensei-
gnement. 
Les objectifs et modalités de mise en œuvre 
du PLE sont déclinés dans une note de ser-
vice publiée au BO du 28 juillet 2021 
complétée par un guide écrit par l’inspection 
générale. Pour les syndicats de la FSU, les 
équipes ne doivent rien se laisser imposer : 
une note de service ou un guide sur Eduscol 
n’ont pas la force normative de textes régle-

mentaires (voir : https://www.snes.edu/ 
article/controle-continu-projet-evaluation-
guide-syndical/).  
 
Quel rôle pour le conseil 
pédagogique et le CA ? 
La note de service indique : « Dans les éta-
blissements publics d’enseignement, le 
cadre, une fois déni dans les conseils d’en-
seignement, est validé par le conseil péda-
gogique prévu à l’article L.421-5 du Code de 
l’éducation, puis présenté au conseil d’ad-
ministration ». 
En réalité, le conseil pédagogique émet un 
avis, fait des propositions mais ne peut pas 
« valider » car il n’a aucun pouvoir décision-
naire. Juridiquement la validation est l’ap-
probation par une autorité qu’un texte réunit 
les conditions requises pour produire un 
effet.  
Le PLE est simplement « présenté » en CA. 
Les syndicats de la FSU rappellent que le 
CA n’a aucune compétence dans le domaine 
de l’évaluation : « présenté » signie « ex-
posé », et n’appelle aucun vote, même pour 
avis. Toutefois, le code de l’éducation 

❚❙❘ Évaluation au lycée : ne rien abandonner
contient un article indiquant que le CA peut 
émettre un avis sur toute question concer-
nant la vie de l’établissement, mais en 
aucun cas le CA ne pourrait modier le pro-
jet d’évaluation présenté.  
Le projet local d’évaluation, en partie ou en 
totalité, ne doit surtout pas être intégré 
d’une façon ou d’une autre, dans le règle-
ment intérieur. D’une part, comme toute mo-
dication du RI est votée en CA, cela revient 
à faire voter indirectement les parents sur 
le projet d’évaluation ce que les textes ne 
prévoient pas. D’autre part, le règlement in-
térieur est de plus en plus sujet à des re-
cours devant le juge administratif : par 
prolongement, cela pourrait atteindre les 
évaluations. De la même manière, il faut en 
refuser l’intégration au projet d’établisse-
ment.  
En réponse aux alertes du SNES-FSU, lors 
du conseil supérieur de l'Éducation en sep-
tembre 2021, la DGESCO a précisé que le 
PLE ne devait gurer ni dans le règlement 
intérieur ni dans le projet d'établissement.
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Elle est régie par les articles L 421-4, R421-22, 
R.421-37 à 41.  
Elle n’existe que si le CA l’a installée lors de la sa 
première réunion post-élections. Il faut donc l’ins-
taller, avec ou sans délégation de compétence : 
« Le conseil d’administration peut déléguer cer-
taines de ses attributions à une commission per-
manente » (L 421-4). Lorsqu’elle a été créée, le CA 
« peut soumettre à la commission permanente 
toute question sur laquelle il souhaite recueillir son 
avis » (art R421-22). Le CA peut donc lister les su-
jets sur lesquels il veut l’avis de la CP et/ou solliciter, 
quand bon lui semble, un avis de la CP sur toute 
question intéressant la vie de l’établissement. 
Les règles xées à l’article R.421-25 en matière de 
convocation et de quorum pour le CA sont appli-
cables à la commission permanente. 
 
Délégations du CA à la CP 
Les articles R.421-22 et R.421-41 du code pré-
voient la possibilité d’une délégation de certaines 
compétences du CA à la CP. En dépit des modi-
cations du code de l’éducation de décembre 2020, 
la délégation n’est pas obligatoire ou doit se faire a 

minima . Le SNES-FSU s’oppose à ces transferts de 
compétences qui peuvent concerner des points dé-
cisifs du fonctionnement des établissements du se-
cond degré. Ce sont les compétences du CA 
décrites aux points 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 12° de l’ar-
ticle R.421-20 du code qui sont concernées.  
C’est le CA qui doit désormais absolument xer les 
questions sur lesquelles il veut recueillir son sim-
ple avis. Il faut absolument penser à les xer. Le 
CA peut au cours de l’année solliciter un avis de 
la CP sur toute question intéressant la vie de l’éta-
blissement. A minima il faut que le CA décide 
d’une instruction de la CP pour chaque proposition 
relative à l’emploi des dotations en heure soumise 
au CA, y compris en cas de premier rejet de celle-
ci par le CA ; 
• la durée d’une délégation est d’une année. En l’ab-
sence d’une nouvelle décision du CA l’année sui-
vante, la délégation disparaît ; 
• la délégation n’est possible que dans les do-
maines dénis dans l’article du code rappelés ci-
dessus. La délégation n’est pas donnée en bloc et 
peut ne concerner que certains points. Il faut refu-
ser notamment de déléguer la signature des 

❚❙❘ Pourquoi une commission permanente ?(voir page 5)

contrats et conventions, qui engagent l’établisse-
ment par rapport aux collectivités locales, aux en-
treprises, et ne saurait donc être décidée en comité 
restreint. 
 
Élection de la CP Article R.421-38 
Les représentants des personnels sont élus, en leur 
sein par les membres titulaires et suppléants au 
CA appartenant à leurs collèges respectifs lors de 
la première séance de ce dernier. Il faut donc que 
les élus titulaires et suppléants de chaque collège 
soient réunis ensemble pour procéder à cette élec-
tion. Un suppléant au CA peut être titulaire à la 
commission permanente. Pour chaque titulaire, un 
suppléant est élu dans les mêmes conditions. 
Une liste de candidats pour les personnels d’ensei-
gnement et de surveillance comprend donc, au 
plus, 6 noms, pris sur l’ensemble des élus au CA 
(titulaires et suppléants). 
L’élection a lieu au scrutin proportionnel au plus fort 
reste. La procédure d’élection est la même que 
pour les élections au CA (voir page 16). 
N.B. : Pour les représentants des autres personnels, 
le scrutin est uninominal à un tour.

Il s’agit d’avoir un droit de regard sur 
l’ensemble des questions qui concernent 
l’établissement.   
 
Ce droit, fondé sur l’élection, confère aux adminis-
trateurs élus une indépendance d’action par rapport 
à leur statut de fonctionnaire. Si les règles de l’Édu-
cation nationale restent nationales –garantie pour 
le service public–, chaque établissement doit faire 
des choix sans en rabattre sur les principes. C’est 
le rôle du CA d’y veiller. 
 
Qui fait quoi ? 
Le CA n’a pas une autonomie totale. L’État a, jusqu’à 
présent, des prérogatives qui s’imposent à tous. Il 
décide notamment des contenus d’enseignement 
(programmes) et des horaires disciplinaires, des di-
plômes, de l’offre de formation de chaque établis-
sement, de la gestion des personnels. 
Les collectivités territoriales sont responsables des 
missions des personnels d’accueil et de restaura-
tion, des bâtiments et de leur équipement. Depuis 
la loi 3DS, si les CA acceptent une convention le 
prévoyant, elles disposeront, dans leur champs de 
compétence, d’une autorité fonctionnelle sur les 
gestionnaires (voir article page 3).  

Le chef d’établissement a un double rôle : repré-
sentant de l’État au sein de l’établissement et exé-
cutif du CA dont il doit appliquer les décisions. 
Chargé de mettre en œuvre les objectifs xés par 
la collectivité de rattachement, il rend compte de 
l’utilisation des moyens mis à la disposition de l’éta-
blissement par celle-ci. Ayant autorité sur les per-
sonnels ATTEE, agents de la Fonction publique 
territoriale, il organise leur travail selon des objectifs 
xés par la collectivité de rattachement. 
 
Les compétences du CA 
Il délibère dans le cadre de l’autonomie des EPLE 
qui porte sur trois domaines : 
 l’autonomie pédagogique et éducative dénie à 
l’article R.421-2 ; 
 l’autonomie budgétaire et nancière, par le vote 
du  budget et du compte nancier ; 
 la passation de marchés ou de conventions. 
Les compétences du CA précisées (articles R.421-
20 à 24 du code de l’éducation) concernent bien 
des aspects, en particulier : 
 les principes de la mise en œuvre de l’autonomie 
pédagogique et éducative : DHG, modalités de répar-
tition des élèves, projet d’établissement, expérimen-
tation, contrat d’objectifs, voyages scolaires, etc. 
 ses règles d’organisation : règlement intérieur, 
organisation du temps scolaire, questions relatives 

❚❙❘  Aller au CA ! 

à la sécurité (plan particulier de mise en sûreté, ins-
tallation de vidéo-surveillance), information de la 
communauté éducative, modalités de participation 
des parents... 
 les questions nancières : budget, compte nan-
cier, passation de marchés, signature de contrats 
et conventions... 
Le CA donne aussi son avis sur les créations ou 
suppressions de sections et d’options, sur le choix 
des IMP, sur le principe du choix de manuels et 
d’outils pédagogiques.

 QUE GAGNE-T-ON À 
 PARTICIPER AU C.A. ? 
■ Un espace de décision, limité mais réel. 
■ Un contre-pouvoir par rapport à la hiérar-

chie, et aux choix gouvernementaux. 
■ Populariser dans la communauté éduca-

tive les mandats syndicaux pour améliorer 
le service public d’éducation. 

■ Des informations pour défendre les per-
sonnels, les élèves et les usagers. 

■ Une vision plus globale de l’ensemble du 
fonctionnement de l’établissement. 

■ Un temps de contact et de travail avec les 
élus représentant les autres personnels, 
les élèves et parents d’élèves. 

■ Des occasions d’interpellation des repré-
sentants des collectivités locales.
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Pourquoi siéger en CA ? 
Siéger en CA est un important point d'appui 
pour l'action syndicale. 
Budget, DGH, contrats, conventions... autant 
de domaines traités qui ont des consé-
quences pour la vie dans l’établissement et 
la bonne exécution de nos missions de ser-
vices publics. 
Le CA est la seule instance du système édu-
catif dans laquelle les votes sont décision-
naires et le chef d'établissement en est 
l’exécutif.  
Or, ces dernières années, les prérogatives 
des chefs d’établissement ont été renfor-
cées et parallèlement se sont multipliées les 
attaques contre la liberté pédagogique. Cer-
tains d’entre eux tentent de contourner le 
conseil d’administration, et empêchent un 
fonctionnement  démocratique .  
Les collectivités territoriales jouent un rôle 
croissant (et dépassent même leurs préro-
gatives), où les moyens attribués par l’État 
aux EPLE se réduisent, où les réformes suc-
cessives remettent en cause nos métiers, 
notre professionnalité, nos statuts et ouvrent 
la voie aux expérimentations locales renfor-
çant les inégalités territoriales,. Dans ce 
contexte, il est important d’avoir des élus qui 
veillent au respect des principes du service 
public (égalité, laïcité, gratuité), qui s’enga-
gent pour une école publique de qualité, 
pour le respect des statuts et garanties des 
personnels. Ces élus feront respecter les 
choix pédagogiques des enseignants, veille-
ront à ce que soient améliorées les condi-
tions d’exercice du métier dans 
l’établissement. Ils seront également vigi-
lants à ne pas laisser le CA empiéter sur la 
liberté pédagogique des enseignants ni à 
sortir de ses domaines de compétence. 
 
Constituez des listes FSU (ou à son 
initiative) ! 
Une campagne pour les élections au CA, 
faite sur des bases claires, légitime les élus 
et leurs prises de position. Une participation 
élevée lors du scrutin est garante de leur re-
présentativité et leur donne d’autant plus de 

poids au sein du CA et de l’établissement.  
Une liste syndicale « FSU » ou « SNES-
FSU » ou « SNES, SNEP, SNUEP-FSU » ou 
«  FSU et sympathisants » pèsera pour un 
fonctionnement démocratique des ins-
tances : information de tous, consultation, 
compte rendu des débats et des décisions. 
Ses membres élus pourront compter sur 
l’appui des syndicats pour défendre les 
droits de tous et faire vivre les principes du 
service public. Les élus au CA peuvent agir 
en liaison avec les représentants des syndi-
cats de la FSU aux comités techniques dé-
partementaux et académiques, aux conseils 
départementaux et académiques de l’Édu-
cation nationale, notamment sur des sujets 
comme la DHG, les moyens en assistance 
éducative, la dotation budgétaire de l’établis-
sement. 
 
Formation des élus 
Pour aider les collègues élus à intervenir en 
CA, les syndicats de la FSU organisent des 
stages académiques, départementaux et 
d’établissement. Prenez contact avec votre 
section départementale ou académique. 
En vue des élections au CA de l’établisse-
ment, il est souhaitable de constituer une 
liste FSU en veillant dans la mesure du pos-
sible à intégrer des collègues des différents 
syndicats de la FSU, c’est-à-dire, pour le pre-
mier collège : le SNES-FSU, le SNEP-FSU, le 

❚❙❘ Des listes syndicales pour un engagement clair
SNUEP-FSU et le SNUipp-FSU. Cette liste 
peut intégrer des collègues non syndiqués 
qui veulent s’impliquer et se reconnaissent 
dans les principes énoncés ci-dessus. 
C’est avec ces syndicats que doivent être 
composées des listes communes qui seront 
comptabilisées par la DSDEN puis par le mi-
nistère dans le total FSU. 
Pour le ministère, une liste est prise en 
compte comme « liste d’union » dès lors 
que son intitulé comporte des syndicats ap-
partenant à des fédérations ou confédéra-
tions différentes (CGT, FO, SUD...). Les listes 
de non-syndiqués ou de divers ne sont pas 
prises en compte comme listes syndicales. 
Malgré les difcultés, parfois, à constituer 
des listes, afcher en toute transparence 
son attachement syndical favorise des 
prises de positions claires adossées aux 
choix du SNES-FSU, SNEP-FSU et du SNUEP-
FSU pour le service public d’éducation et ses 
personnels. Contrairement à une liste « mai-
son », une liste syndicale afche explicite-
ment les positions qu’elle défend et légitime 
le rôle des élus en CA.  
Proposez votre candidature sur la liste, votez 
et faites voter FSU pour les élections au CA ! 
 
Faire campagne pour une liste 
SNES — SNEP — SNUEP — SNUipp 
(FSU) 
Il est important dans le cadre des élections 
au CA de faire campagne en expliquant clai-
rement quels seront les principes et idées 
défendus par les élus de la liste FSU : dé-
fense et promotion du service public de 
l’Éducation nationale, amélioration des 
conditions de travail et de vie des person-
nels, conditions et qualité d’étude  des 
élèves, etc. La «  profession de foi » ci-
contre peut servir de modèle (à adapter 
selon la situation locale et les enjeux du 
moment), et être distribuée dans les casiers 
des collègues. Organiser une heure men-
suelle d’information syndicale ayant à son 
ordre du jour « les élections au CA » permet 
de préparer les élections et expliquer les 
orientations que porteront les élus.

Tract d’appel 
à voter,  
fiche de  

candidature  
accessibles sur le site 

du SNES-FSU
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Enseignant·e·s, personnels d’éducation et de surveillance, assistant·e·s d’éducation, 
nous sommes toutes et tous concerné·e·s ! 

 
Les décisions prises au CA ont des répercussions sur le fonctionnement de l’établissement et sur nos métiers. 
C’est pour défendre et promouvoir le service public d’éducation, avec la volonté d’améliorer les conditions de travail et de vie des 
élèves et des personnels, que [le SNES, le SNEP, le SNUEP, le SNUipp] – FSU présentent des candidats aux élections du CA. Nos syn-
dicats réclament immédiatement une revalorisation sans contrepartie de nos salaires par une augmentation du point d’indice de 
tous, intégrant l’inflation. 
Pire qu'un échec, les réformes Blanquer ont laminé le système éducatif français : un bac 2022 désorganisé, des enseignements 
vidés de leur substance, une extension du contrôle continu délétère, une orientation punitive, et le tout sur fond de diminution 
des moyens et d'opération de com' du ministre. Aujourd'hui nous vous appelons à poursuivre, par votre vote, la mobilisation autour 
d’une liste engagée qui demande : 
■ un recrutement massif de personnels titulaires ; 
■ une autre réforme du collège fondée sur l’expertise des personnels, dans l’objectif de donner à tous les élèves une formation de 

qualité ; 
■ des lycées renforcés et un bac national, tournés vers la préparation de la réussite dans le supérieur pour tous ou d’une insertion 

durable dans l’emploi pour la voie professionnelle, à l’opposé des lycées modulables, du bachotage et de l’évaluation permanente 
des lycées Blanquer , maintenus par le nouveau ministre. 

■ Un enseignement professionnel sous statut scolaire de qualité avec des moyens dédiés pour améliorer les conditions de travail 
des personnels et permettre à tous les jeunes d'obtenir un diplôme  ; 

■ que cesse toute forme de caporalisation ; 
■ le respect et une incarnation ambitieuse intellectuellement de la laïcité dans l’école publique. 
 
Nous nous engageons 
Pour notre métier et nos conditions de travail : 
■ à faire respecter horaires et programmes nationaux comme les choix des équipes pédagogiques tout en veillant à ce que la liberté 

pédagogique ne soit pas contredite par le projet local d’évaluation ou au prétexte de  l’organisation des EPI, de l’AP (en collège et 
en lycée), la co-intervention et du chef-d’œuvre (LP) ou de la répartition de la dotation globalisée ; 

■ à nous battre pour l’abaissement des seuils d’effectifs, pour des dédoublements et travaux en petits groupes, pour l’ouverture 
de nouvelles classes ou filières notamment quand les prévisions d’effectifs ont été clairement sous-estimées ou que les effectifs 
sont pléthoriques ; 

■ à agir contre la multiplication des heures supplémentaires, pour l’ouverture de postes ; 
■ à intervenir pour le respect des droits, statuts et garanties de tous les personnels, titulaires, contractuels, AESH, AED... ; 
■ à intervenir pour une vraie prise en compte des besoins de remplacement et contre le remplacement en interne imposé et le 

développement de la précarité. 
Pour un meilleur fonctionnement de notre établissement : 
■ pour le respect des règles démocratiques de fonctionnement ; 
■ pour des moyens sanitaires et le respect des règles d’hygiène et de sécurité ; 
■ pour des locaux et des espaces de travail adaptés, notamment en EPS et dans les ateliers ; 
■ pour des stratégies de respect de l’environnement (bâti  scolaire, restauration, économie d’énergie, recyclage, végétalisation...) ; 
 

Pour le respect des principes d’égalité, de pluralisme, neutralité, laïcité, gratuité, respect des obligations scolaires. 
S’impliquer en tant qu’électeur et électrices, c’est donner la  possibilité de faire entendre ses positions, c’est donner une représen-
tativité incontestable à des élu-e-s qui auront à  intervenir toute l’année. 
Avec les heures d’information syndicale, nous préparerons  collectivement les CA les plus importants de l’année, en  particulier 
celui sur la DHG.

Votez et faites voter pour la liste  
SNES-SNEP-SNUEP-SNUipp (FSU), 
le ....................................................................      octobre 2022 !
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Calendrier 
Tenue des élections avant la n de la 7e 
semaine de l’année scolaire (avant le sa-
medi 15 octobre 2022). 
 Vote pour les personnels : jour xé par le 

chef d’établissement ; intervenir très vite 
pour que la date corresponde au mieux 
au fonctionnement de l’établissement, fa-
cilite une participation maximale au vote. 

 Élections des représentants des parents 
d’élèves le vendredi 7 ou le samedi 8 
octobre 2022 (sauf à Mayotte et à La 
Réunion, 23 ou 24 septembre 2022). 
La note de service du 29/06/2022 
rappelle les procédures d’organisation 
des élections. 

 Délais réglementaires par rapport au jour 
des élections : 
J - 20 : afchage de la liste électorale. 
J - 10 : dépôt des déclarations de candi-
dature signées. 
J - 6 : le matériel de vote doit être envoyé 
ou remis à tous les électeurs (à vérier, 
surtout pour les personnels absents). 

 
Comment établir la liste ? 
 Au minimum, deux noms sont néces-

saires ; au plus, « un nombre égal au 
double du nombre de sièges à pourvoir », 
c’est-à-dire 14 noms pour le premier col-
lège d’électeurs (12 pour les établisse-
ments de moins de 600 élèves qui n’ont 
pas de SEGPA). 

 Les candidats sont inscrits à la suite 
sans mention de la qualité de titulaire 
ou de suppléant. 

 Les élus sont désignés selon l’ordre de 
présentation de la liste. Les suppléants, 
en nombre égal au maximum à celui des 
titulaires, sont désignés ensuite dans l’or-
dre de la liste (ne pas faire deux colonnes 
de noms !). En cas d’empêchement pro-
visoire ou dénitif d’un titulaire, celui-ci 
sera remplacé par le premier suppléant 
de la liste dans l’ordre de présentation. 

 Si un candidat se désiste moins de huit 
jours francs avant l’ouverture du scrutin, 
il ne peut être remplacé. 

Attention : l’ordre des noms de la liste doit 
être conçu en fonction du nombre possible 
d’élus et des souhaits des candidats. Il faut 

veiller à la prise en compte de la diversité 
des situations et à l’équilibre des listes : pen-
sez à représenter toutes les catégories (as-
sociez en particulier personnels de 
surveillance, d’éducation ou d'accompagne-
ment [CPE, AED, AESH..], documentalistes, à 
la campagne des élections), à diversier les 
disciplines et les grands secteurs de forma-
tion (général, technologique, professionnel, 
post-bac, etc.). 
 
Que comprend le premier collège ? 
Dans le premier collège, votent « les person-
nels titulaires et non titulaires exerçant des 
fonctions d’enseignement, de direction, 
d’éducation, de surveillance ou de documen-
tation ». 
Cet article du décret, applicable depuis 
1991, permet aux personnels de direction, 
chefs d’établissement et adjoints, de voter 
dans ce collège, contrairement à ce que de-
mandait le SNES-FSU. 
Sont électeurs les personnels qui exercent 
dans l’établissement sauf exception. 
 
Qui est électeur ? 
1. Les titulaires de leur poste 
 À temps complet ou partiel, quelle que 

soit leur quotité de service. 
 Les fonctionnaires en congé de maladie 

ordinaire ou de maternité, de même que 
ceux qui ont une décharge de service 
(syndicale ou autre). 

Attention : les personnels en congé de 
longue durée et ceux en congé parental ne 
sont pas électeurs. 
 Les titulaires affectés dans les annexes 

pédagogiques des maisons de cure : dans 
l’établissement tuteur. 

 Les titulaires sur zone de remplacement 
(TZR) : dans leur établissement d’exer-
cice, à condition d’y être affectés pour 
plus de trente jours. 

Un TZR entre deux suppléances ou affecté 
pour moins de trente jours : dans son éta-
blissement de rattachement. 
2. Tous les fonctionnaires stagiaires. 
3. Les non-titulaires, auxiliaires ou 
contractuels, Étudiants apprentis profes-
seurs (EAP), vacataires, assistants étrangers, 

❚❙❘ Modalités et questions pratiques  
(Articles R.421-25 à 36 du code de l’éducation) 

les personnels contractuels de formation 
continue des adultes, à condition d’assurer 
un service d’au moins 150 heures dans 
l’année scolaire (calcul sur 36 semaines). 
 Les assistants d’éducation, les AESH, 

les assistants pédagogiques, les EVS, 
les médiateurs de vie scolaire sont 
électeurs dans ce collège, à condition de 
travailler au moins 150 heures annuelles. 

Les AED, AESH et les EVS recrutés par un 
collège pour travailler dans des écoles pri-
maires ne votent pas au collège : ils n’y 
exercent pas.  
Ceux recrutés par deux établissements, vo-
tent deux fois. 
 Les personnels des GRETA font partie 

de l’établissement dans lequel ils exer-
cent : ils y ont les mêmes droits que les 
autres personnels, sont électeurs et éli-
gibles dans le collège qui les concerne. 

Attention : les personnels qui exercent 
dans plusieurs établissements votent 
dans celui où ils effectuent la partie la plus 
importante de leur service. 
En cas de service égal, ils choisissent l’éta-
blissement où ils votent en prévenant les 
chefs d’établissement. 
 
Qui est éligible ? 
 Tous les électeurs titulaires ou stagiaires, 

à condition de ne pas avoir la qualité de 
membre de droit (un CPE peut donc gu-
rer sur la liste s’il n’est pas désigné 
comme membre de droit par l’adminis-
tration). 

N.B. : Les fonctionnaires en congé mala-
die ordinaire ou de maternité et ceux qui 
ont une décharge de service sont éli-
gibles. 
 Les électeurs non titulaires : à condition 

d’être nommés pour l’année scolaire. 
 
Comment voter par 
correspondance ? 
La procédure du vote par correspondance 
peut être utilisée. Le matériel de vote est 
fourni par l’établissement. 
Le bulletin de vote, ne comportant ni rature 
ni surcharge, doit être inséré dans une en-
veloppe ne portant aucune inscription ou 
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marque d’identication. 
Cette enveloppe cachetée est glissée dans 
une seconde enveloppe, cachetée à son 
tour, sur laquelle sont inscrites au recto 
l’adresse de l’établissement et la mention 
« Élections des représentants au conseil 
d’administration de l’établissement » et, au 
verso, les nom et prénom de l’électeur, ainsi 
que son adresse et sa signature. 
Tout pli ne portant pas les mentions indi-
quées ci-dessus sera déclaré nul. 
Les plis sont conés à La Poste, dûment af-
franchis, ou remis au chef d’établissement 
qui enregistre, sur l’enveloppe extérieure, la 
date et l’heure de remise de la lettre. 
Les plis parvenus ou remis après la clôture 
du scrutin seront déclarés nuls (circulaire au 
BO n° 30 du 5/09/85). 
Vérier que l’envoi du matériel de vote est 
bien fait par l’administration dans les délais 
pour les personnels absents. 
Adresser un courrier syndical aux   per sonnels 
en congé de maladie, de maternité, en 
stage ; alerter ceux qui pensent ne pas être 
disponibles ce jour-là (quelle qu’en soit la 
raison) pour qu’ils votent par correspon-
dance. C’est un droit. 
 
Le bureau de vote 
Sa durée d’ouverture doit être de huit heures 
consécutives. 
 Les électeurs votent sans panachage ni 

radiation. 
 Les votes sont personnels et secrets. 

 Prévoir, avec le S1 et les candidats de 
la liste SNES-FSU et autres syndicats 
de la FSU, le suivi du déroulement des 
opérations (présences pendant l’ou-
verture du bureau). 

 Veiller au respect de la réglementa-
tion concernant le bureau de vote, le 
local, le matériel du scrutin (urne fer-
mée à clef, isoloir), son déroulement... 
(voir le chef d’établissement avant). 

 Se soucier de faire voter tous les ins-
crits (rappels individuels pour que les 
distraits puissent participer au vote). 

 
Le dépouillement et le calcul 
des résultats 
Le chef d’établissement organise le dé-
pouillement public immédiatement 
après la clôture du scrutin. Veillez à la 
présence de représentants de votre liste, de 
responsables syndicaux. 
Le calcul des sièges se fait toujours suivant 
la règle du « plus fort reste », plus favorable 
aux petites listes que la règle de « la plus 
forte moyenne » utilisée dans certains scru-
tins électoraux. 
Exemple de calcul de sièges : 
3 listes A-B-C ; 30 votes exprimés ; 7 sièges 
à pourvoir. 
Le quotient électoral est donc : 
30/7 = 4,3. 
 La liste A obtient 18 voix soit 18/4,3 = 4 

sièges, reste 18 — (4 x 4,3) = 0,8. 

 La liste B obtient 9 voix soit 9/4,3 = 2 
sièges, reste 9 — (2 x 4,3) = 0,4. 

 La liste C obtient 3 voix soit 3/4,3 = 0 
siège, reste 3 — (0 x 4,3) = 3. 

Il reste 1 siège à pourvoir, il sera attribué à 
la liste C qui possède le plus fort reste (3 
voix). 
Dans le cas d’un calcul à « la plus forte 
moyenne », le calcul aurait donné 5 sièges 
à la liste A, 2 sièges à la liste B, 0 siège à la 
liste C. 
Si la liste A comporte 14 noms, les quatre 
premiers deviennent titulaires, les quatre 
suivants sont suppléants, dans l’ordre de 
présentation de la liste. 
Pour les élections des personnels, comme 
pour celles des parents d’élèves, deux pré-
cisions ont été introduites par le décret du 
17 juin 2004 : « En cas d’égalité des restes, 
c’est la liste ayant obtenu le plus grand 
nombre de suffrages qui se voit attribuer le 
siège restant à pourvoir ». 
« En cas d’égalité du nombre de suffrages, 
c’est le candidat le plus âgé qui est retenu. » 
Si, après le scrutin, des sièges sont demeu-
rés vacants faute de candidats, de nouvelles 
élections doivent être organisées dans un 
délai de quinze jours, dans les mêmes condi-
tions (c’est une circulaire du 30/08/1985 
modiée qui autorise cette procédure). 
Afcher les résultats sur le panneau 
syndical et transmettre la che récapi-
tulative aux S3/S2.

 QUESTIONS 
 Que se passe-t-il s’il n’y a pas de liste au CA ?  

Il n’y a pas de nouvelles élections. Le CA fonctionne légalement sans représentants des enseignants. Un constat de carence est fait au 
premier CA et on détermine le nouveau quorum. 

 Peut-on se retirer de la liste au CA ?  
« Si un candidat se désiste moins de huit jours francs avant l’ouverture du scrutin, il ne peut être remplacé » (art. R.421-30, partie régle-
mentaire du code de l’éducation). Ce cas se rencontre quelquefois lorsque l’on s’aperçoit qu’une personne n’a pas la qualité pour siéger 
en CA ou change d’avis... 

 Que se passe-t-il si le nombre de candidats d’une liste est insuffisant par rapport au nombre de sièges auxquels lui donnent droit 
les suffrages obtenus ?  
Il faut dans ce cas qu’une élection complémentaire soit organisée dans les quinze jours afin de pourvoir les sièges vacants (circulaire du 
30 août 1985). 

 Que faut-il faire si l’on observe des irrégularités lors des élections ?  
Toute réserve peut être notifiée sur le procès-verbal du dépouillement. Le délai pour contester auprès des services rectoraux est de cinq 
jours ouvrables après les élections. Le recteur dispose de huit jours pour statuer sur le litige et, à défaut de réponse, la demande est ré-
putée rejetée.
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Décret n° 2011-728 du 24 juin 2011, décret n° 
2014-522 du 22 mai 2014 et décrets n° 2019-906, 
908 et 909 du 30 août 2019. 
 
Commission éducative (article R.511-19-1) 
❚ Composition  
Elle est arrêtée par le conseil d’administration et ins-
crite dans le règlement intérieur de l’établissement 
et doit prévoir : 
 un président : le chef d’établissement ou son re-

présentant ; 
 des personnels de l’établissement, dont au moins 

un professeur, et au moins un parent d’élève. 
Toute personne susceptible d’apporter des élé-
ments sur la situation de l’élève concerné peut 
être associée. 

❚ Fonctionnement 
Les modalités doivent être xées par le règlement 
intérieur voté en CA. 
❚ Compétences 
Elle examine la situation d’un élève dont le compor-
tement est inadapté aux règles de vie dans l’établis-
sement et recherche une réponse éducative 
personnalisée. Elle est également consultée en cas 
d’incidents impliquant plusieurs élèves. Elle assure 
le suivi de l’application des mesures de prévention 
et d’accompagnement, celles de responsabilisation 
ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. 
 
Le conseil de discipline (articles R.421-20 à 
R.421-48 et R.511-20 à D.511-43) 
Les personnels ont une représentativité égale à celle 
des usagers. 
❚ Élections des membres 
Les représentants des personnels d’enseignement 
et d’éducation, des parents, sont élus en leur sein 
par les membres du CA et par leurs suppléants ap-

partenant à leur catégorie, au scrutin proportionnel 
au plus fort reste. Les représentants des élèves sont 
élus, en leur sein, par l’assemblée des délégués de 
classe. Le représentant des autres personnels est 
élu au scrutin uninominal à un tour. Chaque élu a 
un suppléant élu dans les mêmes conditions (c’est 
à dire de la même liste pour les personnels et les 
parents d’élèves) 
❚ Fonctionnement 
Il est convoqué par le chef d’établissement. En cas 
de refus de le convoquer après une demande écrite 
d’un personnel, il est tenu d’en indiquer par écrit le 
motif (articles D.511-30 et 31). Le président a voix 
prépondérante, en cas de partage égal des voix. Les 
sanctions qui peuvent être prononcées sont : l’aver-
tissement, le blâme, la mesure de responsabilisa-
tion(1), l’exclusion temporaire (limitée à huit jours) ou 
dénitive. Elles peuvent s’assortir de mesures de 
prévention, d’accompagnement, ainsi que d’un sur-
sis. Toute sanction, hormis l’exclusion  dénitive, est 
effacée du dossier administratif de l’élève au bout 
d’un an. Les membres du conseil de discipline sont 
soumis à l’obligation du secret (sur les faits et do-
cuments dont ils ont eu connaissance). La conden-
tialité des débats et des résultats du vote doit être 
observée pour éviter que l’on puisse savoir qui a voté 
quoi (D.511-41). Le quorum est atteint si la majorité 
des membres du conseil sont présents (article 
D511-35 du code de l’éducation). N.B. : Ce conseil 
peut être délocalisé. Peut être déférée au recteur, 
soit par le représentant de l’élève ou l’élève majeur, 
soit par le chef d’établissement, toute décision du 
conseil de discipline. Le tribunal administratif ne peut 
être saisi qu’après le recours au recteur. 
Rappel : un conseil de discipline peut se tenir même 
si l’élève fait l’objet de poursuites pénales. L’action 
disciplinaire ne sera suspendue qu’en cas de 

❚❙❘ Comité d’éducation à la santé, la citoyenneté et l’environnement 

« contestation sérieuse sur la matérialité des faits 
ou sur leur imputation à l’élève ». 
 
Le conseil de discipline départemental 
(articles R.511-44 et D.511-58) 
Il est convoqué s’il y a risque de trouble, d’atteinte à 
l’ordre et à la sécurité dans l’établissement. Ses onze 
membres sont nommés pour un an par le recteur 
d’académie parmi les personnes ayant la qualité de 
membre d’un conseil de discipline d’établissement. 
Il est saisi par le chef d’établissement de l’élève 
concerné par la procédure disciplinaire. Les procé-
dures de ce conseil présidé par le DASEN sont celles 
du conseil de discipline d’établissement. 
 
(1) Un arrêté ministériel xe les clauses types de la convention qui 
doit nécessairement être conclue entre l’établissement et la struc-
ture susceptible d’accueillir des élèves dans le cadre de mesures 
de responsabilisation. 

Nouveauté de la rentrée 2022 ! 
Le ministère a décidé de modier l’ancien CESC 
en y ajoutant l’environnement (voir en page 6). 
Articles L 421.8, R.421-46 et R.421-47 
❚ Composition  
 Le chef d’établissement, président. 
 Le chef d’établissement adjoint. 
 Le Conseiller principal d’éducation. 
 L’adjoint gestionnaire. 
 L’inrmière. 
 L’assistante de service social référent de l’éta-

blissement. 
 Des représentants des personnels enseignants. 
 Des représentants des parents et élèves. 
 Un représentant de la collectivité de rattachement. 
 Au moins une personnalité qualiée désignée 

pour 3 ans par le chef d’établissement. 
Toute personne dont l’avis paraît utile peut être as-
sociée à ses travaux. Les représentants des per-
sonnels, parents et élèves sont désignés par le 
chef d’établissement, sur proposition des membres 
du CA appartenant à leurs catégories respectives. 
Le CESCE est obligatoirement  installé dans tous 
les établissements. 
❚ Mission  
Le comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté 
et à l'environnement a pour mission d'inscrire 
l'éducation à la santé, à la citoyenneté et au dé-
veloppement durable dans chaque projet d'établis-
sement approuvé par le conseil d'administration.  
Il concourt à la lutte contre l'échec scolaire, à 
l’amélioration des relations avec les familles, à 

l’éducation artistique et culturelle, à la prévention 
des conduites à risque et de lutte contre les vio-
lences et à la lutte contre le harcèlement scolaire.  
Il contribue aux projets d'éducation à la sexualité 
et à l'alimentation et de prévention de conduites 
addictives, aux projets d’éducation à la citoyenneté, 
à la transmission des valeurs et des principes de 
la République, à la promotion du principe de laïcité 
et à la prévention et la lutte contre toutes les 
formes de discrimination.   
Il faut veiller à ce qu’il ne se substitue pas aux 
équipes pédagogiques qui restent maîtres de leurs 
projets. L’absence de temps dégagé dans les ser-
vices et de moyens en personnels sociaux et de 
santé rend la mise en place du CESCE plus for-
melle que réellement efcace.

 QUESTIONS  
 Comment détermine-t-on la sanction d’un 
élève lors d’un conseil de discipline ?   
Après discussion du conseil, le chef d’établissement 
propose une sanction qu’il soumet au vote. Si elle est 
repoussée par le conseil, il est tenu d’en proposer 
d’autres jusqu’à obtention d’une sanction qui re-
cueille une majorité de voix. Aucun texte n’indique 
que le chef d’établissement peut s’opposer à mettre 
aux voix une sanction qui n’aurait pas son assenti-
ment. Son rôle de président du conseil consiste à or-
ganiser la discussion, à y participer, et à mettre aux 
voix ce qui semble ressortir de la discussion. Même 
si aucun texte réglementaire ne l’y contraint, une 
bonne administration de cette instance veut qu’il 
commence par la sanction la plus élevée évoquée 
lors de la délibération. Sur quels faits ? Le conseil 
de discipline ne peut pas statuer sur des faits pour 
lesquels l’élève a déjà été sanctionné.  
 Un professeur de la classe de l’élève passant en 
conseil de discipline peut-il siéger s’il est membre 
de ce conseil ?  
Oui, s’il n’est pas celui qui a demandé la tenue du 
conseil, auquel cas il devra faire appel à son suppléant.

❚❙❘ La commission éducative, le conseil de discipline
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Sa mise en place dans les établisse-
ments ayant des sections techniques ou 
professionnelles est obligatoire (articles 
L421-25 et D421-151 à 159, circulaire 
n° 93-306 du 26/10/1993). 
Pour tous les autres établissements, le 
ministère préconise que le CA la mette 
en place sur les mêmes bases (article 
R421-20-7-c). Le SNES-FSU demande, 
partout, sa création effective. 
 
❚ Rôle  
Ses compétences s’étendent à tout ce qui a 
trait à la sécurité et à l’hygiène : équipements, 
machines, locaux, plan de sécurité en cas de 
travaux, programme de formation et préven-
tion des risques, suivi des registres (registre 
d’hygiène et de sécurité, de signalement d’un 
danger, document unique), mise en place du 
PPMS (plan particulier de mise en sûreté), 
suivi des visites de l’inspection du travail 
qu’elle peut demander, suivi des passages de 
la commission d’accessibilité (CCDSA). Elle 
peut aussi faire des propositions visant le bien-
être au travail, l’aménagement des postes de 
travail, l’amélioration des conditions de travail 
dans l’établissement. Les collègues volon-
taires pour y participer ont une responsabilité 
d’alerte et de signalement, mais tout person-
nel peut aussi agir dans ces domaines. 
❚ Composition  
 Le chef d’établissement, président. 

CA et conseil de discipline 
Le décret n° 2016-1228 du 18 septembre 
2016 et la circulaire n° 2018-08 du 20 août 
2018 dénissent les modalités d’élection des 
représentants des lycéens au sein du conseil 
d’administration et du conseil de discipline. 
Les représentants des élèves au CA des lycées 
sont désormais issus en totalité du CVL (sauf 
pour le représentant des sections post-bac) et 
élus par l’assemblée générale des délégués de 
classe et des délégués de la vie lycéenne. 
Lors de sa première réunion, l’assemblée des 
délégués de classe élit en son sein les repré-
sentants lycéens au conseil de discipline. 
Le SNES-FSU et les lycéens ont fait part au 
CSE de leurs critiques : rôle réduit des délé-
gués de classe aux seules problématiques 
de la classe, multiples casquettes pour ceux 
du CVL, élèves élus au conseil de discipline 
déconnectés du CA... https://bit.ly/2S8sw7q 

CVL  
Le conseil pour la vie lycéenne est obliga-
toirement réuni avant chaque CA. Il formule 
des propositions et il est obligatoirement 
consulté sur de nombreux sujets : voir pages 
IX et X, art. R421-43 et R421-44. Il peut exi-
ger une séance extraordinaire à la demande 
de la moitié au moins des élèves membres. 
Sa composition et ses compétences sont dé-
taillées aux articles R421-43 et R421-44 du 
code de l'éducation (voir pages IX et X). 
 
CVC 
Le Conseil de la vie collégienne (CVC) (article 
R421-45-1 et article R421-45-2) est généra-
lisé depuis la n 2016 (décret n° 2016-1631 
du 29 novembre 2016). Le CA xe sa compo-
sition, ses modalités d’élection ou de désigna-
tion des membres, ses modalités de 
fonctionnement. Il peut formuler des proposi-

tions sur l’organisation de la scolarité (temps 
scolaire, projet d’établissement, règlement in-
térieur, équipements et restauration...) ; sur l’or-
ganisation du travail personnel des élèves et 
leur suivi et accompagnement ainsi que sur 
les échanges linguistiques et culturels ; sur les 
actions susceptibles d’améliorer le climat sco-
laire et l’appartenance à l’établissement ; sur 
les actions de formation des représentants 
des élèves. 
Mais le ministère insiste surtout sur les pro-
positions pouvant être faites par le CVC sur 
les quatre parcours que renforce la réforme 
du collège : le parcours «  Avenir », le parcours 
« Citoyen », le PEAC et le parcours « Santé ». 
Les personnels d’éducation et d’enseigne-
ment, représentés dans ces conseils, doivent 
veiller à ce qu’ils ne soient pas instrumenta-
lisés et à ce que leur fonctionnement soit dé-
mocratique.

 Le gestionnaire. 
 Le CPE siégeant au CA. 
 Le directeur délégué aux formations profes-

sionnelles et technologiques (ancien chef 
des travaux). 

 Un représentant de la collectivité de ratta-
chement. 

 Deux représentants du personnel au titre 
des personnels enseignants. 

 Un représentant au titre des personnels ad-
ministratifs, sociaux, de santé, techniques, 
ouvriers de service. Ce nombre est porté à 
deux dans les établissements de plus de 
600 élèves. 

 Deux représentants des parents d’élèves dé-
signés au sein du conseil d’administration 
par les représentants des parents qui y siè-
gent. 

 Deux représentants des élèves désignés au 
sein du conseil des délégués des élèves par 
ces derniers. 

Assistent de droit à la CHS : l’adjoint au chef 
d’établissement, le médecin de prévention, le 
médecin de l’Éducation nationale, l’inrmière. 
Les représentants du personnel sont désignés 

❚❙❘  La Commission d’hygiène et de sécurité (CHS)
par les membres représentant les personnels 
au conseil d’administration, parmi les électeurs 
des collèges des personnels au conseil d’ad-
ministration. Il est désigné autant de membres 
suppléants que de membres titulaires. 
❚ Fonctionnement  
 Une réunion par trimestre, à l’initiative du 

chef d’établissement (pas de quorum). 
 Une visite des locaux au moins une fois par 

an. 
 Au début de l’année scolaire, une présen-

tation par le chef d’établissement du 
rapport d’activité de l’année passée et du 
programme annuel de prévention des 
risques et d’amélioration des conditions 
d’hygiène et de sécurité. 

 La transmission des avis de la CHS, de son 
rapport et de son programme de travail au 
CA, au conseil des délégués élèves et à 
l’inspection du travail. 

Le CA, le conseil des délégués des élèves, le 
représentant de la collectivité, le chef d’éta-
blissement ou le tiers au moins des membres 
de la CHS peuvent demander une séance ex-
traordinaire, sur un ordre du jour déterminé. 

 QUESTIONS  
 Comment agir en lien avec les chsct ? Les personnels peuvent faire des remarques, de-

mandes de visite ou enquêtes directement auprès des Comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT) académiques et départementaux. Le rôle du S1 est de 
relayer ces demandes auprès des représentants FSU dans les CHSCT qui deviendront des 
F3SCT après leur installation en  2023.

❚❙❘  Représentation des élèves : l’essentiel
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Article L.421.5 et articles R.421-41.1 à 
.6 du code de l’éducation Décret n° 
2014-1231 du 22 octobre 2014 
 
❚ Composition  
Article L.421-5 alinéa 2, article R.421-41.1 et .2  
Le chef d’établissement en est le président, 
ou son adjoint en cas d’absence.  
Le conseil pédagogique réunit :  
 au moins un professeur principal de chaque 

niveau d’enseignement ;  
 au moins un professeur par champ disci-

plinaire ;  
 un CPE et, le cas échéant, le chef de travaux. 
Le nombre des professeurs s’ajoutant à ceux 
prévus par l’article L.421-5 alinéa 2 est arrêté 
par le conseil d’administration. Le chef d’éta-
blissement désigne les membres du conseil 
pédagogique ainsi que leurs suppléants éven-
tuels. Les équipes pédagogiques mentionnées 
à l’article R.421-49 ont quinze jours après la 
rentrée scolaire pour proposer, parmi les per-
sonnels volontaires, les enseignants suscep-
tibles d’être désignés à ce titre. À défaut de 
proposition dans ce délai, le chef d’établisse-
ment choisit les membres du conseil pédago-
gique parmi les enseignants de l’établissement. 
Il en informe le conseil d’administration lors de 
la réunion qui suit cette désignation.  
❚ Compétences  
Article L.421-5 et article R.421-41-3 
Les compétences du conseil pédagogique ont 
été modiées par le décret n° 2014-1231 du 
22 octobre 2014. Dans les collèges, il propose 
au chef d’établissement, en vue de la désigna-
tion par ce dernier, des enseignants pour le 
conseil école-collège et à, partir de 2016, pour 
le conseil du cycle 3 dans les écoles du sec-
teur du collège. Il est consulté sur l’organisa-
tion et la coordination des enseignements (sur 
utilisation des enveloppes horaires en collège 
et lycée), la coordination relative au suivi des 
élèves et notamment aux modalités d’éva-
luation des acquis scolaires*. Il formule des 
propositions quant aux modalités de l’accom-
pagnement pédagogique des élèves, que le 
chef d’établissement soumet ensuite au 
conseil d’administration plus particulièrement 
sur la différenciation des approches pédago-
giques. Il prépare, en liaison avec les équipes 
pédagogiques et, le cas échéant, avec le 
conseil école-collège, la partie pédagogique 
du projet d’établissement, en vue de son adop-
tion par le conseil d’administration. Il assiste 
le chef d’établissement pour l’élaboration du 
rapport sur le fonctionnement pédagogique de 

l’établissement mentionné au 3° de l’article R. 
421-20. Il peut être saisi, pour avis, de toute 
question d’ordre pédagogique par le chef 
d’établissement, le conseil d’administration ou 
la commission permanente. 
 
* En lycée, la note de service du 28 juillet 2021 prévoit que 
le conseil pédagogique « valide » le projet d’évaluation pour 
le contrôle continu du baccalauréat(voir page 6). 

❚ Fonctionnement  
Articles R.421-41-4 à -6 
Le chef d’établissement xe seul l’ordre du jour, 
convoque (huit jours au moins avant sa tenue) 
les membres du conseil pédagogique. Pour sié-
ger valablement, le quorum doit être respecté. 
 
Qu’en dit le SNES-FSU ?  
Même si le décret de 2014 permet aux équipes 
pédagogiques de proposer des volontaires, le 
chef d’établissement peut désigner qui bon lui 
semble au-delà du délai de quinze jours et 
continue de présider cette instance. Le SNES-
FSU a rappelé son opposition à l’existence d’une 
telle structure. En 2010, le ministère n'avait pas 
suivi l'avis du Conseil supérieur de l’éducation 
qui majoritairement approuvait un amendement 
déposé par le SNES demandant que les mem-
bres du conseil pédagogique soient désignés 
par les équipes pédagogiques. Cela en dit long 
sur le rôle qu'il entendait faire jouer à cette ins-
tance. Aujourd’hui, malgré la petite avancée du 
décret de 2014, il y a toujours un risque de voir 
s’installer une hiérarchie pédagogique inter-
médiaire interne à l’établissement, grâce à la-
quelle le chef d’établissement a la possibilité 
d’inuer sur la pédagogie des enseignants, du 
fait aussi des compétences qui lui sont oc-
troyées. Avec la possibilité donnée aux établis-
sements de déterminer la répartition d’un 
volume important de leur dotation horaire, les 
affranchissant ainsi de contraintes de grilles ho-
raires nationales, et de déterminer au local des 
missions ouvrant droit à IMP, on est bien face à 
une déréglementation orchestrée. Les réformes 
Blanquer du lycée (LGT et pro) élargissent en-
core le champ des choix à opérer localement. 
Les équipes pédagogiques doivent rester force 
de propositions sur ces choix et c’est au CA de 
délibérer sur ces bases. Le conseil pédagogique 
ne doit pas servir à les contourner. 
Le SNES-FSU continue à demander les 
moyens d’un véritable travail de concertation, 
par classe, niveau et discipline, qui permette 
la mise en œuvre de choix pédagogiques dé-
cidés démocratiquement par les enseignants, 
reconnaissant une dimension collective à leur 
liberté pédagogique. 

❚❙❘  Le conseil pédagogique
 

La liberté pédagogique des 
enseignants dans la loi 
Article L.912-1-1 du code de l’éducation : « La liberté pédagogique de l’enseignant s’exerce dans le respect des programmes et des instructions du ministre chargé de l’Éducation nationale et dans le cadre du projet d’école ou d’établissement avec le conseil et sous le contrôle des membres des corps d’inspection. Le conseil péda-gogique prévu à l’article L.421-5 ne peut porter atteinte à cette liberté. » 

 
Quelle stratégie dans les 
établissements ? 
S’opposer à la mise en place arbitraire par le 
chef d’établissement et en tout état de cause 
le neutraliser. En fonction des situations lo-
cales, plusieurs tactiques sont possibles : re-
fuser majoritairement de siéger, faire adopter 
par le CA un nombre conséquent de mem-
bres voire la totalité des enseignants par 
exemple grâce à l’application de l’article 
R.421-41-1, qui prévoit « que le nombre des 
professeurs s’ajoutant à ceux prévus [...] est 
arrêté par le CA... », se saisir du décret et faire 
des propositions dans les quinze jours après 
la rentrée de représentants choisis par les 
équipes pédagogiques. L’essentiel est de 
construire un rapport de force pour que les 
propositions faites par le conseil pédagogique 
au CA soient celles des collègues et de leurs 
élus, et que le CA ne soit jamais dessaisi. De 
manière générale, on ne peut accepter une 
instance qui :  
 imposerait des pratiques pédagogiques ou 

des modes d’évaluation des élèves ;  
 prendrait des décisions sans l’accord des 

équipes pour la partie pédagogique du pro-
jet d’établissement ;  

 se permettrait de traiter des questions en 
rapport avec l’évaluation, la carrière, la for-
mation continue, les conditions de service 
et d’emploi des enseignants. 

Enn, l’ensemble de la communauté éduca-
tive doit être informé par un compte rendu pu-
blic des avis et propositions émis par le conseil 
pédagogique. 

 QUESTIONS  
 Le chef d’établissement peut-il imposer 
à un enseignant d’être membre du conseil 
pédagogique ? L’existence d’un quorum 
montre bien que la présence au conseil péda-
gogique ne peut être que librement consentie.
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Article L.401-4 et articles D.401-1 à 
D.401-4 
 
❚ Composition  
 Le principal du collège ou son adjoint. 
 L’inspecteur de l’Éducation nationale (IEN) 

chargé de la circonscription du premier 
degré ou le représentant qu’il désigne. 

 Des personnels désignés par le principal 
du collège sur proposition du conseil pé-
dagogique du collège prévu à l’article L. 
421-5. 

 Des membres du conseil des maîtres 
prévu à l’article D. 411-7 de chacune des 
écoles du secteur de recrutement du col-
lège, désignés par l’IEN chargé de la cir-
conscription du premier degré dont relève 
l’école, sur proposition de chacun des 
conseils des maîtres concernés. 

 Le nombre des membres du conseil école-
collège est xé conjointement par le prin-

cipal du collège et l’IEN chargé de la cir-
conscription du premier degré en s’assu-
rant d’une représentation égale des 
personnels des écoles et du collège. 

 Lorsque plusieurs circonscriptions du pre-
mier degré relèvent d’un même secteur de 
recrutement de collège, le DASEN agissant 
sur délégation du recteur désigne l’IEN 
chargé de la circonscription du  premier 
degré qui siège au conseil école-collège. 

 Le conseil école-collège peut inviter à 
participer ponctuellement à ses travaux 
toute personne dont les compétences 
peuvent lui être utiles.  

❚ Compétences et fonctionnement  
Le conseil école-collège (CEC) est présidé 
conjointement par le principal du collège ou 
son adjoint et par l’IEN chargé de la circons-
cription du premier degré ou le représentant 
qu’il désigne. 

❚❙❘  Le Conseil école-collège (CEC)
Le CEC se réunit au moins deux fois par an, 
il établit son programme d’actions pour l’an-
née scolaire suivante qui s’inscrit dans le 
champ des missions qui lui sont assignées 
par l’article L. 401-4, ainsi qu’un bilan de ses 
réalisations.  
Il soumet le programme d’actions et le bilan 
des réalisations à l’accord du CA du collège 
et du conseil d’école de chaque école 
concernée. Le programme d’actions et le 
bilan sont transmis pour information, 
conjointement par l’IEN chargé de la circons-
cription du premier degré et par le principal 
du collège, au DASEN.  
Le CEC peut créer des commissions char-
gées de la mise en œuvre d’une ou plusieurs 
de ces actions. La composition, les objectifs 
et les modalités de travail de ces commis-
sions sont arrêtés par le CEC.

Décret n° 2014-1236 du 24 octobre 
2014 (applicable depuis la rentrée 
2016). Articles concernant le second 
degré (art. D. 321-14 et art. D. 321-15) 
 
❚ Composition  
 Le conseil de cycle 3 comprend les mem-

bres du conseil des maîtres de l’école 
prévu à l’article D. 411-7 compétents et 
les professeurs exerçant en classe de 
Sixième dans le ou les collèges du secteur 
de recrutement dont relèvent les élèves 
de l’école et désignés dans les conditions 
prévues à l’article R. 421- 41-3. 

 Chaque conseil de cycle élit son président 
parmi ses membres. 

❚ Compétences et fonctionnement  
 Il élabore la partie pédagogique du projet 

d’école pour le cycle considéré et assure 
le suivi et l’évaluation de sa mise en 
œuvre.  

 Il peut consulter toute personne inter-
venant durant le temps scolaire.  

 La partie pédagogique du projet d’école 
propre à chaque cycle tient compte du 
programme d’actions élaboré par le 
conseil école-collège. 

❚❙❘  Le conseil de cycle 3
 Les membres du conseil de cycle se 

concertent régulièrement sur la progres-
sion, les acquis et les besoins des élèves.  

 Lorsqu’une ou plusieurs écoles élémen-
taires comptent moins de trois classes, il 
revient à l’inspecteur de l’Éducation na-
tionale chargée de la circonscription d’en-
seignement du premier degré d’organiser 
le travail en équipe et la réexion des 
maîtres des écoles concernées.

 DES CONSEILS, MAIS POUR QUOI FAIRE ? 
Conseil de cycle et conseil école-collège ne doivent en aucun cas faire des propositions au conseil d’administration qui viendraient en contra-
diction avec celles des équipes. Ils ne doivent pas non plus s’y substituer. Le conseil école-collège est en place depuis 2014 et le conseil de cycle 
3 depuis la rentrée 2016. Censés être des lieux « d’élaboration d’un programme d’action de coopération des enseignements et des projets […
], et de la partie pédagogique du projet d’école pour le cycle 3… », ces conseils s’inscrivent dans une vision du système éducatif fondée sur un 
bloc école-collège qui fait de la rupture école-Sixième la cause de tous les maux. Loin d’être des lieux d’élaboration collective, ils visent à l’im-
position de « bonnes pratiques » et de modèles (pour l’évaluation par exemple). Les enseignants du second degré appelés à y siéger sont dési-
gnés par les chefs d’établissement. Aucun texte réglementaire ne leur impose d’y participer.  
Le SNES-FSU appelle les collègues à s’organiser collectivement dans les établissements pour ne rien se laisser imposer par ces hiérarchies in-
termédiaires installées et pilotées par les chefs d’établissement.
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DATES COMMISSION PERMANENTE CONSEIL D’ADMINISTRATION
(SELON LISTE DES AVIS DEMANDÉS, VOIR P. 17)

Septembre                  Souhaitable, à la demande du CA.            Problèmes de rentrée à traiter d’urgence, bilan dotation et son usage. 
                                                                                                  Modalités de répartition des IMP. Examen des dossiers des voyages 
                                                                                                  scolaires de la première partie de l’année. (Composition de l’année 
                                                                                                  précédente : les membres du CA qui ont perdu leur qualité pour siéger 
                                                                                                  sont remplacés par les suppléants.). Bilan Association sportive (AS) année 
                                                                                                  n–1. Rapport d’activité de la CHS.

Novembre                                                                                  Mise en place du CA, installation de la Commission Permanente (voir 
                                                                                                  pages 5 et 7), adaptation des formations rentrée 2023 
                                                                                                  Voir pages 18-19.
                                                                                                  Prévision d’effectifs.
                                                                                                  Rapport sur le fonctionnement pédagogique de l’établissement de 
                                                                                                  l’année précédente. Règlement intérieur de l’établissement (si besoin).
                                                                                                  Présentation du projet de l’association sportive.

Fin novembre,            Souhaitable                                             Vote du budget
début décembre         Nous considérons que le budget               La subvention de l’établissement doit être xée par la collectivité locale
                                  a une inuence sur l’autonomie               avant le 1er novembre. Le budget doit être voté dans un délai de 30 jours
                                  pédagogique de l’établissement, selon      à compter de la notication de la subvention. Locations équipements
                                  la liste des avis demandés lors de sa        sportifs et budget prévisionnel, transports vers les installations sportives.
                                  création. S’il n’y a pas de commission
                                  permanente, les élus solliciteront le 
                                  gestionnaire pour obtenir les 
                                  explications nécessaires à
                                  la compréhension des documents.

Janvier-février           Nécessaire selon liste des avis                Examen des structures pour l’année suivante. Emploi de la DHG                
                                  demandés lors de sa création.                  (attribuée par le rectorat ou la DSDEN). Créations et suppressions de
                                                                                                  postes. Modalités de répartition des IMP. Parfois, prétextant un calendrier 
                                                                                                  serré, des chefs d’établissement ne respectent pas les délais de 
                                                                                                  convocation. Il faut cependant refuser la précipitation et exiger le temps 
                                                                                                  nécessaire à la consultation des équipes pédagogiques.

2e trimestre               Souhaitable selon la liste des avis           Compte nancier
(avril au plus tard)     demandés lors de sa création. (même      Dans les quatre mois qui suivent la n de l’exercice budgétaire.
                                  argument que pour le vote du budget).      

3e trimestre               Nécessaire selon liste des avis                Projet d’établissement
                                  demandés lors de sa création.                  Évaluation du projet en cours, propositions et demande des                         
                                  (demander en outre journée                      moyens. Aucune dérogation au statut des enseignants ne peut 
                                  ou demi-journée banalisée).                      être imposée par le CA. Les textes réglementaires prévalent 
                                                                                                  sur toute décision d’un CA.

Juin                            Nécessaire selon liste des avis                Organisation complète pour l’année suivante
                                  demandés lors de sa création.                  Organisation en classes et groupes des élèves, et modalités de répartition.
                                                                                                 Conséquences éventuelles sur la répartition des moyens et, le cas 

                                                                                                  échéant, des moyens supplémentaires attribués. Leur emploi relève de 
                                                                                                  l’autonomie de l’établissement.

N.B. : Bien d’autres points apparaissent dans l’ordre du jour des différents CA :
contrats et conventions, décisions budgétaires modicatives (DBM), voyages scolaires...
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Stages syndicaux : les sections
académiques du SNES-FSU
organisent, avec les sections
départementales, des stages
« Agir en CA ». C’est l’occasion
d’apprendre, et aussi d’échanger
avec des collègues d’autres
établissements. 

Avant le CA
 Déposer les questions diverses en amont

du CA pour permettre au chef d’établis-
sement de les inscrire à l’ordre du jour et
de pouvoir préparer, le cas échéant, les
documents préparatoires qui doivent être
envoyés huit jours à l’avance.

 Exiger le respect des délais de convoca-
tion et des documents préparatoires (huit
jours avant le CA). Ces derniers doivent
être clairs et complets (y compris les
contrats et conventions).

 Préparer le CA : étudier les documents,
organiser l’information et la consultation
des collègues.

 Exiger la réunion de la commission per-
manente dont le CA a décidé, lors de
l’installation de la CP, que l’avis de cette
dernière était requis, pour instruire les
questions liées à l’autonomie de l’établis-
sement. Recueillir les avis des équipes
pédagogiques et des collègues (article
R.421-2). Il n’y a pas de texte précisant
un éventuel délai entre la commission
permanente et le conseil d’administration,
il faut donc obtenir, en cas de besoin, un
délai raisonnable qui permette la concer-
tation entre élus et avec les collègues.

 Dans les lycées, le Conseil de la vie ly-
céenne (CVL) doit être convoqué par le pro-
viseur avant tout CA (article R.421-44).

Pendant le CA
■ Quorum
Le conseil d’administration ne peut siéger
valablement que si le quorum est atteint ;
dans le cas contraire, le conseil d’adminis-
tration est convoqué en vue d’une nouvelle
réunion, qui doit se tenir dans un délai mini-
mum de cinq jours et maximum de huit
jours : il délibère alors valablement, quel que
soit le nombre des membres présents. En
cas d’urgence, ce délai peut être réduit à
trois jours.
■ Calcul du quorum
C’est le nombre minimum de membres né-
cessaires pour délibérer au CA. Il est égal à
la majorité des membres composant le
conseil : 16 dans un CA de 30 membres. Si
le CA a un nombre de membres inférieur à
30 (pas d’élus pour une catégorie ou démis-
sions d’élus par exemple), le quorum est cal-
culé sur le nombre effectif de membres (s’il
y en a 23, le quorum est alors de 12).
■ Règlement intérieur
Le CA peut se doter d’un règlement intérieur
(RI). Cependant, le code de l’éducation dé-
nit les règles de fonctionnement du CA de
façon assez précise (R421-25). Certains
chefs d’établissement proposent des RI qui
limitent le temps de parole ou/et la durée
des CA –au nom de l’efcacité, voire du
confort. Ces restrictions à la démocratie sont
inacceptables. Un RI ne peut de toute façon
être contradictoire au code de l’Éducation.
https://www.snes.edu/IMG/pdf/regle-
ment_interieur_du_ca.pdf
■ L’ordre du jour
Par le décret 2020-1632, le CA est dépouillé
du droit de xer son ordre du jour. C’est do-
rénavant le chef d’établissement qui a ce

❚❙❘  Le premier CA qui suit les élections, que faire ?

seul pouvoir. Pour le SNES-FSU, il doit tenir
compte des questions diverses déposées en
amont du CA par les élus pour construire cet
ordre du jour. L’ordre du jour est joint à la
convocation du CA. Il doit être accompagné
des documents préparatoires nécessaires.
Vériez que les questions diverses précises
déposées à l’avance ont bien été intégrées.
■ Les votes
Les votes sont personnels et se font à bul-
letin secret dès lors qu’un membre du
conseil le demande (art. R.421-24). Aucun
vote par procuration n’est admis. Les abs-
tentions, les bulletins blancs ou nuls ne sont
pas comptés : le vote intervient à la majorité
des suffrages exprimés. En cas de partage
égal des voix, la décision revient au prési-
dent du CA.
L’abstention marque un désaccord ou un
refus de prendre position mais elle n’inue
pas sur le résultat du vote nal.

 LES TEXTES
Articles du code de l’éducation R.421-2,
R.421-24, R.421-25, circulaire du 27/12/1985 : 
https://www.snes.edu/article/2-1-1-le-
conseil-d-administration-ca/

 COMMENT AGIR ?
Le CA doit être préparé collectivement avec la section syndicale et les collègues. Les élus
seront alors plus efficaces et mieux entendus pour :
➜ INFORMER LES COLLÈGUES du projet d’ordre du jour (affichage, distribution dans les
casiers...) ;
➜ RÉUNIR LE S1, LES ÉLUS DE LA LISTE AU CA, LES COLLÈGUES, pour informer, prendre
position, recueillir les propositions et demandes ; utiliser l’heure d’information syndicale ;
➜ CHERCHER DES ALLIANCES en rencontrant parents d’élèves, élèves, représentants
des autres personnels...
Vœux : ne pas hésiter à en présenter et les transmettre à la section départementale et/ou
académique pour qu’ils soient relayés auprès de l’administration.

QUESTIONS 
A-t-on le droit de déposer un vœu (terme
officiel pour motion) lors d’un CA ? « Le
conseil d’administration peut, à son initia-
tive, adopter tous vœux sur les questions
intéressant la vie de l’établissement », ar-
ticle R.421-23 du code. C’est bien à l’initia-
tive du CA, et non du chef d’établissement,
que l’on peut faire voter une motion lors
d’une séance. En cas de désaccord du chef
d’établissement, c’est un vote majoritaire
du CA qui décide de soumettre un texte au
vote. En outre, tout point abordé et débattu
en CA doit figurer au procès-verbal du CA :
il en va ainsi de tout vœu qu’il soit ou non
soumis au vote. Le ministère a confirmé
cette lecture : https://bit.ly/3BhI2BV
Peut-on demander une suspension de
séance ? Tout membre peut demander
une suspension de séance afin de prendre
un temps de concertation. 
Qui peut assister au CA ? Les séances ne
sont pas publiques. Cependant, avec l’ac-
cord du CA, des invités peuvent assister à
une séance, soit pour apporter un éclai-
rage, soit pour un besoin de formation.
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❚❙❘  Le premier CA qui suit les élections, que faire ?

Après le CA
■ Le procès-verbal
Ne pas confondre avec les actes adminis-
tratifs qui sont établis à partir des délibéra-
tions du CA (voir page 21).
■ Rédaction
Il est établi sous la responsabilité du chef
d’établissement : il doit retracer « les échanges
de vues exprimés ainsi que les délibérations
et les avis adoptés et les résultats des votes
émis » (circulaire du 27 décembre 1985, BO
n° 2 spécial décentralisation, février 1986). 
Le règlement intérieur du CA, s’il existe, établi
par le conseil d’administration, précisera que
ce procès-verbal est, avant d’être soumis au
chef d’établissement, rédigé par un ou deux
secrétaires désignés en début de séance par
un vote du CA.
Les représentants élus au CA doivent veiller à
la délité du compte rendu, en particulier en ce
qui concerne les échanges de vues et les argu-
mentations, et surtout les décisions votées.

■ Adoption
Le procès-verbal est adopté au début du CA
suivant : il faut alors demander des recti-
catifs s’il y a désaccord sur la façon dont il
a été rendu compte des débats et les faire
inscrire dans le procès-verbal du CA en
cours. Si le recticatif fait débat, il doit être
soumis au vote.
■ Publication
Il n’y a pas obligation d’afcher le procès-
verbal dans son intégralité. Cependant, une

fois les décisions devenues exécutoires, le
chef d’établissement doit porter celles-ci à
la connaissance de tous les personnels (par
voie d’afchage).

 LES TEXTES
Article du code de l’éducation R.421-25, cir-
culaire du 27 décembre 1985, BO n° 2 spé-
cial décentralisation, février 1986, encore
valable nonobstant les évolutions législa-
tives et réglementaires depuis 1985.

Le nouveau CA ne peut être installé
qu’après le 1er novembre : il faut en
effet respecter les délais de
désignation des représentants des
collectivités et la tenue des élections
des parents d’élèves pour l’installation
officielle. Pour l’installation du CA, les
titulaires et les suppléants doivent être
convoqués pour élire la commission
permanente (si installée par le CA) et
le conseil de discipline.

Avant le conseil
 Rechercher parmi l’ensemble des col-

lègues de l’établissement des candi-
dats : deux pour la commission hygiène
et sécurité, cinq pour le conseil des dé-
légués pour la vie lycéenne, au moins
un pour le CESCE et leurs suppléants. Il
n’y a pas besoin d’être élu au CA pour
siéger dans ces commissions (voir p. 12
à 14 ).

 Préparer l’élection parmi les élus au CA,
titulaires et suppléants, de quatre titu-
laires et quatre suppléants pour le conseil
de discipline, trois titulaires et trois sup-
pléants pour la commission permanente,

un titulaire et un suppléant pour la
commission d’appel d’offres (voir p.27).

Faire respecter les règles
 Vérier les délais de convocation, la

communication des documents huit jours
avant. Sinon, faire inscrire dans le procès-
verbal le non-respect des règles (article
R.421-25).

 Vérier la désignation de la (ou des) per-
sonne(s) qualiée(s) (voir p.7  et p. IV).

 Vérier et faire compléter au besoin le
projet d’ordre du jour du CA.

 Demander le règlement intérieur du CA
pour qu’il soit discuté et voté pour le pro-
chain CA s’il doit être modié. Faire des
propositions si besoin (voir p. 18 et site).

 Voter, après modication si nécessaire, le
procès-verbal du CA précédent.

Demander l’inscription de points à
l’ordre du jour (voir p. 4 )
Certains points ont pu être traités lors d’un
CA de rentrée, réuni sur la base des élec-
tions de l’année précédente, avec les mem-
bres n’ayant pas perdu la qualité pour siéger.
 Le bilan de rentrée (s’il n’y a pas eu de CA

avant sur ce point). Faire une déclaration sur
la situation à la rentrée (effectifs, retards de
nomination des personnels, insufsance du
nombre de personnels, problèmes d’organi-
sation de l’établissement, etc.).

 Préparer avec les collègues une ana-
lyse du rapport sur le fonctionnement
pédagogique de l’établissement, en fonc-
tion de paramètres autres que la réussite
aux examens (population accueillie,
conditions d’exercice du métier et
d’études, offre d’enseignement du bas-
sin).

 Les prévisions pour la rentrée 2023
 demander des informations sur les pré-

visions d’effectifs pour la rentrée 2023
et sur l’adaptation des formations (ou-
vertures, fermetures de sections ou
d’options, divisions à créer) ;

 poser déjà des exigences pédagogiques
pour les structures 2023 (effectifs de
langues, groupes en sciences, principes
d’organisation des classes, etc.).

Les conflits possibles
En cas de conit, de refus ou de négligence
de la part du chef d’établissement, prési-

 COMMENT AGIR ?
➜ COMPTE RENDU : les représentants élus des personnels peuvent rédiger leur propre
compte rendu syndical et informer ainsi les collègues de la nature des échanges et des in-
terventions des élus. Il y a obligation de discrétion en ce qui concerne la situation des per-
sonnes.
➜ PREMIER CA APRÈS LES ÉLECTIONS : Il doit être soigneusement préparé pour ensuite
faire respecter ses droits, notamment pour l’installation de la commission permanente et
des avis qui lui seront demandés. Une consultation des collègues (heure d’information syn-
dicale par exemple) doit permettre aux élus de faire le point sur les problèmes rencontrés
et prévoir (déjà !) les demandes pour la rentrée suivante.
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dent du CA, vous devez d’abord établir un
constat des faits, demander une rencon-
tre avec le chef d’établissement pour
formuler vos exigences. Faites inscrire les
manquements (délais non respectés, do-
cuments non communiqués ou insufsants,
non-information du CA après des décisions
prises en commission permanente le cas
échéant, etc.) au procès-verbal du CA,
saisissez par courrier la DSDEN et/ou le
rectorat par voie hiérarchique et par un
envoi direct du double de la lettre. 
Face à des dysfonctionnements persistants,
les élus au CA peuvent utiliser un certain
nombre de procédures pour faire respecter
leurs droits. N’oubliez pas d’alerter le S2-S3
sur ces dysfonctionnements.

Boycott ?
Décider de ne pas siéger sans s’assurer que
cette position est partagée peut s’avérer
dangereux. Si malgré l’absence des repré-
sentants des personnels d’enseignement et
d’éducation, le quorum est atteint, le CA
peut délibérer. Il est donc nécessaire d’orga-
niser le refus de siéger, avec les autres per-
sonnels et les parents d’élèves, pour que le
quorum ne soit pas atteint « en début de
séance » et, toujours par voie hiérarchique
et par lettre directe, informez-en les autori-

tés académiques. On peut amorcer une dis-
cussion informelle, mais aucun vote ne peut
être admis. 
Attention, le CA de remplacement ne néces-
site pas de quorum.

Convocation d’un CA
extraordinaire
Il peut être réuni « à la demande de l’auto-
rité académique, de la collectivité territoriale
de rattachement, du chef d’établissement
ou de la moitié au moins de ses membres
sur un ordre du jour déterminé ».
Si les circonstances le nécessitent, les élus
au CA peuvent demander la convocation
d’un CA extraordinaire, même si le chef

d’établissement n’est pas d’accord, en s’ap-
puyant sur la demande de la moitié au
moins des membres du CA (élus des per-
sonnels, parents d’élèves, élèves, etc.). La
demande comportera la précision des délais
compatibles avec les règles du décret (huit
jours, un jour en cas d’urgence) et un double
sera envoyé au recteur et à la DSDEN.

Recours possibles
Si une décision votée en CA se révèle
contraire à la réglementation nationale,
porte atteinte aux statuts, droits et garanties
des personnels, les élus au CA saisissent le
DASEN et/ou le rectorat pour demander l’an-
nulation de cette décision, dans les quinze
jours.
Ils pourront aussi saisir le tribunal adminis-
tratif : un élu au CA peut demander l’annu-
lation d’une décision contraire à la
réglementation nationale. Avant de se lancer
dans une telle procédure, il est nécessaire
de prendre l’avis du SNES-FSU (contacter le
S2, S3 ou S4).

 LES TEXTES
Article du code de l’éducation R.421-25, cir-
culaire du 27 décembre 1985, BO n° 2 spé-
cial décentralisation, février 1986.

 COMMENT AGIR ?
En cas de conflit : ne jamais rencontrer
seul le chef d’établissement, mais toujours
au sein d’une délégation. Informer rapide-
ment la section départementale (S2) ou
académique (S3).
Il est toujours préférable d’agir en trou-
vant des alliés au sein du CA. La discussion
avec les autres représentants des person-
nels, les représentants des parents peut
permettre de construire un rapport de
force qui impose un fonctionnement dé-
mocratique des instances de l’établisse-
ment.

QUESTIONS 
Que se passe-t-il en cas de démission d’un membre élu du CA ? Il est remplacé par le premier suppléant de la liste. S’il y a une démission
collective de tous les membres élus, on se retrouve dans le même cas de figure que lorsqu’il n’y a pas de liste aux élections : il n’est pas pro-
cédé à de nouvelles élections, on calcule un nouveau quorum avec les membres restants et le CA prend ses décisions en toute légalité.
Quelle est la durée de validité d’un mandat pour un élu au CA ? La validité du mandat des élus court jusqu’à la mise en place du nouveau
CA. Le CA qui se réunit en septembre ou octobre est composé des membres du CA de l’année précédente, sous réserve que les représentants
élus n’aient pas perdu qualité pour siéger (par mutation, retraite, démission...). Penser à faire convoquer les suppléants de la liste.
Comment fonctionne le remplacement/suppléance d’un élu au CA ? En cas d’empêchement définitif ou temporaire de siéger pour un
élu, il est remplacé par un suppléant dans l’ordre de la liste aux élections (article R.421-35). La règle est valable pour les personnels, les
parents ou les élèves. Il faut alerter le chef d’établissement sur ces empêchements et lui demander de convoquer automatiquement le ou
les suppléants de la liste.
Peut-on contester une décision du CA ? Une décision du CA contraire à la légalité, qu’elle ait été votée en CA et/ou que les autorités aca-
démiques n’aient pas jugé nécessaire de l’annuler, peut être déférée devant le tribunal administratif par toute personne ayant un intérêt à
le faire (en particulier les membres du CA). Attention, prendre l’avis des sections académiques ou nationales (S3-S4).
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❚❙❘  Le contrôle des actes des EPLE
Qu’est-ce qu’un acte ?
Les actes du CA sont différents du PV. Alors
que ce dernier relate les débats et les déci-
sions, les actes sont des documents admi-
nistratifs qui ont une valeur prescriptive.
Dans le cas où un juge administratif doit se
prononcer sur la légalité d’une décision, il se
base essentiellement sur l’acte et non sur
le PV.
À partir de chaque délibération du CA, le
chef d’établissement rédige un acte admi-
nistratif dont il doit assurer la publicité. Les
délibérations du CA concernant le contenu
et l’organisation de l’action éducative sont
transmises à l’autorité académique et sont
exécutoires quinze jours après leur transmis-
sion.
Les délibérations du CA sur les questions -
nancières transmises à l’autorité acadé-
mique sont exécutoires après quinze jours.
Cependant, les trois tutelles (État, autorité
académique, collectivité) ont accès, sur leur
demande, à tous les actes et documents re-
latifs au fonctionnement de l’établissement.
Les articles R.421-54 et 55 listent précisé-
ment les actes transmis. Ceux qui ne gu-
rent pas sur cette liste n’ont pas à être
transmis et entrent en vigueur dès que
communication en a été faite pour les per-
sonnes concernées (circulaire du 27 décem-
bre 1985).

La transmission des actes
Suite au décret n° 2019-838 du 19 août
2019, les décisions que le chef d’établisse-
ment prend d’autorité en tant que représen-
tant de l’État et relatives au recrutement et
licenciement de personnels ou à certains
marchés et conventions n’ont plus à être
transmises aux autorités. Il conviendra d’être
attentifs pour défendre les droits des per-
sonnels recrutés.
Seuls les actes découlant d’une délibération
du conseil d’administration relatifs aux
conventions, contrats, marchés, recrutement
de personnels et nancement des voyages

scolaires sont transmis au représentant de
l’État ou, par délégation de ce dernier, à l’au-
torité académique pour devenir exécutoires
quinze jours après leur transmission.
Le budget adopté par le conseil d’adminis-
tration de l’établissement, lui, est transmis
à la collectivité de rattachement ainsi qu’à
l’autorité académique dans les cinq jours
suivant le vote (voir pages budget).
Par ailleurs, depuis 2015, sauf en cas d’im-
possibilité technique ou de défaut de garan-
ties en matière de sécurité ou de
condentialité, l’édiction sous un format dé-
matérialisé d’actes ainsi que leur transmis-
sion par voie électronique à l’autorité
académique et, sous réserve qu’elle ait
donné son accord à ce mode de transmis-
sion, à la collectivité territoriale de rattache-
ment est rendue obligatoire. Une application,
« Dém’Act », permettant un traitement dé-
matérialisé de tous les actes administratifs,
est déployée dans les EPLE et doit être obli-
gatoirement utilisée dans tous les EPLE de-
puis la rentrée 2017.
Cela ne dispense évidemment pas le chef
d’établissement de l’obligation de commu-
niquer à la communauté éducative ces
actes par voie d’afchage.

Qui contrôle les actes des EPLE ?
 L’autorité académique, qui peut les annu-

ler directement, dans les quinze jours,
s’ils sont contraires aux lois et règle-
ments ou de nature à porter atteinte au
fonctionnement du service public d’édu-
cation.

 Le représentant de l’État, qui peut déférer
au tribunal administratif les actes soumis
à transmission dans les deux mois après
celle-ci. Il peut aussi utiliser le recours
gracieux pour demander le retrait ou la
modication d’une délibération ou d’une
décision illégale. Le préfet ou les mem-
bres du corps préfectoral peuvent enga-
ger des recours contentieux.

 Les administrés qui peuvent utiliser le re-

cours direct ou la demande de référé
pour tous les actes (exemple, un membre
du CA contre une décision du CA). Pren-
dre contact avec la section académique
du SNES-FSU pour la procédure à suivre.

 La collectivité de rattachement qui doit
être informée régulièrement de la situa-
tion nancière de l’établissement et
avant la passation de toute convention à
incidence nancière : elle peut demander
une enquête, réalisée par un corps d’ins-
pection de l’État, sur le fonctionnement
de l’établissement.

 La chambre régionale des comptes peut
être saisie directement par toute per-
sonne ayant intérêt à agir, sur la base de
faits précis.

 LES TEXTES
Les relations avec les autorités de tutelle
sont  précisées dans les articles R.421-54, 55,
56 du code de l’éducation. Articles R.421-78-
1 et 78-2 relatifs au traitement dématérialisé
d’actes des EPLE. Décret n° 2019-838 du 19
août 2019 portant diverses mesures de sim-
plification.

 COMMENT AGIR ?
Le chef d’établissement est tenu à la pu-
blicité des actes. Réclamer systématique-
ment la transmission physique ou
numérique des actes du CA ou de la
commission permanente aux membres de
l’instance et à la communauté éducative
par voie d’affichage. Attention, en cas de
contestation ce sont les actes qui ont plei-
nement valeur juridique et non les procès-
verbaux.
Saisir le DASEN ou le recteur par voie hié-
rarchique pour faire annuler une décision,
en mettant en évidence les manquements
à la légalité.
S’adresser au préfet (en plus de l’autorité
hiérarchique) pour faire prendre en
compte une contestation de la légalité
d’une décision.
Se rapprocher du S2 ou du S3 avant toute
démarche juridique.
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Tout au long de l’année, les CA
sont l’occasion de votes de contrats
et autres conventions. 

Ces contrats recouvrent quatre grands do-
maines : le domaine budgétaire, les conventions
avec la collectivité territoriale, la contractuali-
sation avec l’autorité de tutelle (rectorat), des
conventions (souvent de nature pédagogique)
avec des associations diverses, la commune...
Certains sont anodins mais d’autres requièrent
toute notre attention. Le contrat peut être un
moyen d’essayer d’imposer des pratiques pé-
dagogiques à l’ensemble des enseignants, sous
couvert d’objectifs présentés comme indiscu-
tables. Si la contractualisation ne peut se subs-
tituer aux textes législatifs et réglementaires,
elle sert souvent à y déroger.

Contrats-budget
Les contrats de gestion courante concernent
les contrats d’entretien des équipements (infor-
matique, machines, outils, etc.) et les contrats
d’achat courant (demi-pension, papier...).

Conventions avec une collectivité
Lycéens ou collégiens au cinéma, accompa-
gnement éducatif, aide aux devoirs... certaines
Régions et certains départements mettent en
place des actions péri-éducatives aux fron-
tières de la pédagogie. Leurs déclinaisons dans
les établissements nécessitent des conven-
tions spéciques. Les élus veilleront d’abord à
ce que la collectivité ne se substitue pas à
l’Éducation nationale, auquel cas ils se pronon-
ceront contre la convention. Dans le cas
contraire, ils seront attentifs à ce que les ac-
tions correspondent à des projets de collègues.
Depuis les changements de programmes liés à
la réforme du lycée, les Régions sont de plus

en plus en plus nombreuses à se lancer dans
le passage aux manuels numériques, en pas-
sant outre les avis des équipes pédagogiques
et l’avis du CA. Ne pas hésiter à prendre contact
avec les sections académiques qui suivent ces
questions attentivement (voir page 42).

Convention avec des associations
Des associations peuvent intervenir dans un
EPLE dans le cadre d’une convention.
Les actions péri-éducatives ne sont pas nou-
velles, cependant il faut veiller à ce qu’elles
soient bien délimitées et ne se substituent pas
ou ne concurrencent pas des activités qui doi-
vent être menées par les personnels. Il
convient également d’être très attentif à ce
que les associations soient agréées au niveau
national ou académique (même si ce n’est pas
obligatoire), respectueuses de la neutralité et
des valeurs de la laïcité.
Avec le démantèlement des CIO, la volonté de
dessaisir les Psy-ÉN de leurs missions, celle
des régions d’organiser l’orientation des
élèves, l’afchage d’heures d’éducation à
l’orientation (non nancées) dans les lycées,
des demandes d’interventions d’associations
liées à des branches professionnelles, à des
chambres de métiers apparaissent. Il faut exi-

❚❙❘ Enjeux de la contractualisation  COMMENT AGIR ?
Les membres du CA doivent disposer,
pour délibérer, du contrat ou de la
convention qui leur est soumis dans les
mêmes délais que pour tout autre docu-
ment (dix jours). Les membres du CA doi-
vent avoir les moyens d’étudier le projet
avec leurs mandants avant d’émettre leur
vote. Nous appelons donc les élus en CA à la
plus grande prudence. Il ne faut pas hésiter
à prendre contact avec le S2, le S3 ou le S4 en
cas de doute sur la nature ou le contenu du
contrat ou de la convention soumis au CA.
Enfin, le CA peut imposer des modifications
au projet en soumettant son accord à des
modifications au contrat ou à la convention
qui lui est soumis. Chaque contrat adopté
doit faire l’objet d’un acte administratif affi-
ché dans l’établissement.

VOLONTAIRE DU SERVICE CIVIQUE : 
 PRÉCARISATION TOUS AZIMUTS

Même si cela est loin d’être atteint, avec l’objectif de 100 000 volontaires, E. Macron met le
paquet sur la précarisation des jeunes. Alors que le Service Civique devait initialement
s’adresser à tous sans condition de diplôme, il est de plus en plus fréquent de trouver de
jeunes diplômés exploités 35 heures/semaine pour 570 €/mois. Même la Cour des comptes
mettait déjà en garde en 2018 contre ces pratiques. Et l’Éducation nationale n’est pas la plus
vertueuse. Les chefs d’établissement sont encouragés à demander des VSC, avec un « recru-
tement » hors CA : le rectorat signe directement le contrat. Il faut donc exiger de vérifier la
conformité des offres de mission avec les thématiques : les VSC n’ont pas à pallier l’absence
de surveillants et d’autres personnels. Si un VSC est affecté dans votre établissement, il faut
le protéger contre toute forme d’abus et de dérive (respect des missions, du temps de travail...). 

CONTRATS ET CONVENTIONS VOTE EN CA TEXTES 

Annexés au budget Oui avec le budget Art. R.421-20

Passation de marchés issus d’une décision modificative 
Non, le chef d’établissement 
en rend compte au CA suivant

Art. R.421-60

Conventions avec les collectivités territoriales Oui Art. R.421-20, 6° c et R.421-54, 1a

Adhésion au GRETA Oui Idem

Modalités et nature des activités du GRETA dans l’établissement Oui Idem

Adhésion à un GIP(1) Oui Idem

Contrats des personnels recrutés par l’établissement Oui
Circulaire n° 2003-092
du 11 juin 2003 pour les AED

Contrat d’objectifs Oui R.421-4

Les conventions pour l’utilisation des locaux 
en dehors des heures d’ouverture de l’établissement

Oui Art. R.421-20, 6° c et R.421-54, 1a

ger que l’information donnée soit neutre et
non de l’incitation à telle ou telle orientation.
Si tel n’est pas le cas, il faut voter contre la
convention, qui plus est lorsqu’on est en pré-
sence d’un « service payant », ce qui revient
à ni plus ni moins privatiser la mission d’orien-
tation. En outre, sous couvert associatif ou
pas, des services marchands se positionnent
sur l’accompagnement à la construction du
projet des élèves.

(1) groupement d'intérêt public : sorte de coopération entre établissements publics mais aussi public / privé et qui, dans ce cas, tourne souvent à l'avantage du privé
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Des contrats et conventions
pluriannuels liant l’autorité de tutelle
et / ou la collectivité territoriale de
rattachement (département pour les
collèges, région pour les lycées) sont
aussi soumis au CA.

Ces documents, qui peuvent être lourds de
conséquences pour le fonctionnement maté-
riel et pédagogique de l’établissement doivent
être examinés soigneusement ; ils nécessitent
d’agir en concertation avec les sections dépar-
tementales, académiques du SNES et régio-
nales de la FSU.

La convention EPLE/CT
Les collectivités territoriales ont la responsabilité
des missions d’hébergement, accueil, entretien
technique et restauration ainsi que des person-
nels qui les assurent : les ATTEE(1). La collectivité
de rattachement doit passer une convention
avec chaque établissement. Les conseils d’ad-
ministration peuvent exercer un contrôle sur les
choix faits par les collectivités territoriales et
prévenir, notamment, les tentatives de privati-
sation de l’entretien, de la restauration...
Néanmoins, les conventions ont souvent posé
des problèmes :
 absence de garanties contre l’externalisa-

tion des missions de service public ;
 utilisation de façon abusive des locaux par

la collectivité ;
 attribution des logements de fonction.
Bien souvent, les interventions syndicales (au
niveau départemental, régional et dans les CA)
ont permis des avancées et notamment l’en-
gagement de la collectivité territoriale à ne pas
privatiser les missions transférées.
Où en est-on ?
Une convention est signée pour une durée de
trois ans pour les conseils départementaux et
cinq ans pour les conseils régionaux. Elle doit
donc être renouvelée. Dès lors qu’elle pose
problème, l’action consiste à contraindre la
collectivité à faire une autre proposition.
Un CA d’EPLE n'a pas à entériner en l’état une
convention proposée par la collectivité. 
Les collectivités ont soumis en général la
même convention à l’ensemble des établisse-
ments de leur ressort. Depuis quelques années,
départements comme Régions s’affranchis-
sent de cette contrainte et nombre de CA n’ont
pas vu passer le renouvellement de ces
conventions depuis des lustres. 
Comment agir ? 
Lorsqu’une telle convention est proposée, il est

indispensable de prendre contact avec le S2,
ou le S3, car le SNES-FSU élabore une position
commune avec les syndicats de la FSU
concernés, particulièrement celui des agents
techniques. Dans les autres cas se renseigner
sur la date de renouvellement de la conven-
tion et imposer son passage en CA.

Le contrat d’objectif
Conclu entre l’établissement, l’autorité acadé-
mique et la collectivité territoriale (si elle le
souhaite), il dénit des objectifs à atteindre
sous forme d’un programme d’actions et à tra-
vers des indicateurs, le tout censé être en co-
hérence avec le projet d’établissement, le
projet d’académie et les orientations natio-
nales. Obligatoire depuis la loi « Fillon » de
2005, il est toujours soumis à l’approbation du
CA qui peut l’adopter ou le rejeter. Le dispositif
d’auto-évaluation de l’établissement a pour
objectif de contraindre le contrat d’objectif
et/ou le projet d’établissement.
Le contrat d’objectif peut déboucher sur une
contractualisation de moyens : associé à l’ex-
périmentation, il est un outil puissant de dé-
réglementation. Le but est d’attribuer les
moyens non plus sur la base de critères ob-
jectifs mais sur celle de la « valeur ajoutée »
comme se plaisent à l’écrire nombre de pro-
jets académiques. Le SNES-FSU s’est toujours
opposé à ces logiques libérales qui privilégient
la culture du résultat plutôt que celle des be-
soins. Aujourd’hui d’ailleurs, dans ces
« contrats d’objectifs » seuls les établisse-
ments s’engagent : augmenter les taux de
passage et taux de réussite aux examens,
mieux accueillir les élèves de bac pro en STS,
prévenir le décrochage...
La collectivité territoriale « lorsqu’elle le sou-
haite », peut être partie prenante du contrat
d’objectifs. Cet ajout est un point d’appui sup-
plémentaire pour les collectivités territoriales
leur permettant d’empiéter sur les missions de
l’Éducation nationale ; cela relève de la logique
de la territorialisation des politiques éducatives
portée par certains articles de la loi de refon-
dation (2013). Si les collectivités semblent
lentes à s’emparer de cette possibilité, cela ne
veut pas dire qu’elles y renoncent. Bien au
contraire, certaines Régions (Occitanie, Nor-
mandie...) mettent en place des conventions
avec les académies qui ont vocation ensuite à

❚❙❘  Contractualisation avec le rectorat et la collectivité de rattachement

LOGEMENTS DE
 FONCTION : 
 QUI DÉCIDE QUOI ?

Les textes
Depuis la décentralisation de 1982-1983 et le
transfert aux collectivités territoriales de la
propriété des établissements scolaires du se-
cond degré, ce sont les articles R216-4 à R216-
9 du code de l’éducation qui fixent les
conditions d’attribution des concessions de
logement pour les personnels de l’État. La loi
90-1067 du 28 novembre 1990 (article 21) re-
lative à la Fonction publique territoriale fixe
les règles pour les personnels ATTEE : son ar-
ticle 21 a été modifié par une loi du 19 février
2007 pour prendre en compte le fait que le
transfert aux collectivités territoriales de ces
personnels les faisait sortir du champ d’ap-
plication du décret n° 86-428 du 14 mars 1986
relatif aux concessions de logement accor-
dées aux personnels de l’État dans les EPLE.
La procédure
Le chef d’établissement présente chaque
année au CA un rapport sur la nature des em-
plois qui donnent lieu à attribution d’un loge-
ment par nécessité absolue de service ou par
utilité de service pour les personnels de l’État
d’une part, pour les personnels ATTEE
d’autre part. Le conseil d’administration dé-
libère sur ces propositions et éventuellement
vote une contre-proposition s’il est majoritai-
rement opposé à celle du chef d’établisse-
ment (il émet donc un vote sur cette liste). La
collectivité territoriale prend ensuite un ar-
rêté suite à cette délibération, après avis
technique du service des domaines. Ni le
chef d’établissement, ni la collectivité de rat-
tachement n’ont donc compétence pour dé-
cider d’un ordre d’attribution et aucun texte
réglementaire ne donne de clé de répartition
pour déterminer les logements destinés aux
personnels de l’État et ceux destinés aux per-
sonnels des collectivités.
C’est donc l’analyse de la situation locale qui
doit permettre aux élus en CA de se pronon-
cer. En cas de difficulté il ne faut pas hésiter à
interpeller directement la collectivité et à sol-
liciter le S2 ou le S3.

 LES TEXTES
Convention EPLE/CT : art. L.421-23 du code
de l’éducation. Contrat d’objectif : R.421-4.

être déclinées sous la forme de contrats d’ob-
jectifs « tripartites » dans lesquels ces Régions
pèsent sur les choix pédagogiques (ENT, ma-
nuels numériques, pratiques innovantes...).
L’EPLE ne peut rien se voir imposer car le CA
doit adopter (accepter ou refuser par un vote)
le contrat d’objectifs conclu entre l’établisse-
ment, l’autorité académique et, le cas échéant,
la collectivité territoriale de rattachement. 

1. Agents techniques territoriaux des établissements d’en-
seignement : personnels techniciens, ouvriers de service.
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Assistant d’éducation (AED)
Décret n°2003-484 du 6 juin 2003 xant les
conditions de recrutement et d'emploi des
assistants d'éducation modié en 2008,
2014, 2019,  2021 et 2022. 
Les AED sont recrutés sur des contrats de
droit public (contrat de trois ans maximum
renouvelable dans la limite de 6 ans), par le
chef d’établissement, après accord du CA.
La circulaire n° 2003-092 du 11 juin 2003
relative aux AED, précise que le chef d’éta-
blissement soumet à la délibération du CA
le projet de recrutement des AED (nombre,
quotité, nature des fonctions...).
Décret n° 2022-1140 du 9 août 2022 mo-
diant le décret n° 2003-484 du 6 juin 2003
xant les conditions de recrutement et d'em-
ploi des assistants d'éducation
Arrêté du 9 août 2022 modiant l'arrêté du
6 juin 2003 xant le montant de la rémuné-
ration des assistants d'éducation

Avis du SNES : Tout recrutement doit donner
lieu à un vote du CA. Il peut apporter des
améliorations au contrat proposé et acter
certains principes : recrutement d’étudiants,
attribution effective des 200 heures prévues
pour suivre une formation alors que le texte
laisse cette possibilité à la discrétion du chef
d’établissement, congés spéciques pour
passer les examens et concours.
Le décret publié le 9 août 2022 pour mettre
en œuvre leur CDIsation est loin de répondre
aux exigences des AED en matière de lutte
contre la précarité. Voir page 4
Pour des informations supplémentaires:
https://www.snes.edu/metiers/aed/
CDI pour les AED : le décret est publié. -
SNES-FSU 

Cas particuliers sous statut d’AED
■ Assistant pédagogique (AP) : le décret

n° 2008-316 du 4 avril 2008 a ouvert la
possibilité de diversier les missions des
AP en réservant une partie du service à de
la surveillance ou de l’aide aux devoirs et
permet par ailleurs des recrutements à
temps plein.

■ Assistant chargé de prévention et de sé-
curité (APS) : Les APS sont recrutés au ni-
veau bac +2 par les chefs d’établissement.
Le dispositif (recrutement et missions) est
présenté au conseil d’administration de
l’EPLE dont la délibération approuve le prin-
cipe et les modalités du contrat.

■ AED pré-pro : assistants d’éducation dans
le cadre d’un contrat de préprofessionna-
lisation. Leurs missions sont uniquement
centrées autour de pratiques pédago-
giques : ils n’ont aucune mission d’en-
cadrement et de surveillance des élèves.
Leurs missions évoluent avec leur quali-
cation, et sont explicitement dénies par
les textes. 
Les activités pédagogiques du second
degré sont différentes selon les années
universitaires La circulaire 2019-156 pro-
pose un modèle de contrat spécique
d’Assistant d’éducation. Celui-ci est conclu
entre l’AED et le chef d’établissement
après autorisation du CA et accord du Rec-
torat, qui met en place un vivier de per-
sonnels. 
Le contrat est signé pour trois ans, sous
réserve de posséder en début d’année les
ECTS attendus à l’entrée de L2, L3 et M1
MEEF. 
Une quatrième année dérogatoire peut
être conclue par avenant si l’étudiant ne
valide pas le nombre d’ECTS nécessaire,
« sur accord explicite du chef d’établisse-
ment ». L’AED prépro reste dans le même
établissement durant les trois années du
contrat, « sauf circonstances exception-
nelles ».

Avis du SNES : Pour le SNES-FSU, cela ne
réglera pas la crise de recrutement, ni n’of-
frira une préparation optimale au métier
d’enseignant. Un étudiant ne se prépare pas
à temps plein aux métiers de l’enseigne-
ment, puisqu’en contrepartie du salaire, il
doit passer 8 heures en établissement. La
mise en responsabilité devant les élèves est
toujours conçue comme une « entrée pro-
gressive dans le métier », une « formation

❚❙❘ Les personnels recrutés par les établissements
pratique », aux dépens de la formation aca-
démique. Drôle de manière d’améliorer la
formation des futurs enseignants et CPE !
Pour des informations supplémentaires:
https://bit.ly/3npuWtO

Accompagnant des élèves en
situation de handicap (AESH)
Le décret n° 2018-666 du 27 juillet 2018
vient modier et assouplir les conditions de
recrutement des AESH telles qu’elles sont
dénies dans le décret n° 2014-724 du 27
juin 2014. 
L’expérience professionnelle requise est
abaissée à neuf mois (au lieu de deux ans),
le recrutement est ouvert aux détenteurs du
bac et le nouveau décret stipule que les
60 heures de formation d’adaptation à l’em-
ploi sont un minimum. 
Les AESH sont recrutés par un service aca-
démique ou départemental, ou un établisse-
ment mutualisateur, dans le cadre d’un Pôle
Inclusif d’Accompagnement Localisé (PIAL).
Le premier recrutement est un CDD de trois
ans, renouvelable une fois. Au bout de six
ans de contrat d’AESH, si l’État le recrute à
nouveau dans cette fonction, le contrat est
à durée indéterminée (CDI).

Avis du SNES : pour le SNES-FSU abaisser
les exigences de recrutement est incohérent
avec la nécessaire professionnalisation
qu’implique une vision ambitieuse de la sco-
larisation de ces élèves. 

Article L917-1 du Code de l’éducation, dé-
cret n° 2014-724 du 27 juin 2014 modié
par le  décret n° 2021-1106 du 23 août
2021; arrêté du 27 juin 2014 sur l’entretien
professionnel et arrêté du 23 août 2021 sur
la rémunération. Circulaire n° 2014-083 du
8 juillet 2014, circulaire n° 2017-084 du 3-
5-2017 et circulaire n° 2019-090 du 5-6-
2019.
Pour en savoir plus :
https://www.snes.edu/metiers/aesh/
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Les lycées généraux, technologiques et profes-
sionnels sont en charge de la formation initiale
sous statut scolaire des jeunes. Depuis la loi du
16 juillet 1971, la création des GRETA en 1974,
et la loi Jospin de 1989, ces lycées peuvent parti-
ciper à la formation professionnelle continue des
adultes. Ils peuvent également accueillir de
jeunes apprentis, notamment en passant des
conventions avec un Centre de formation d’ap-
prentis (CFA), ou, depuis la loi « liberté de choisir
son avenir professionnel », directement par le
GRETA, celui-ci pouvant ouvrir des formations en
apprentissage. L’article 24 de cette loi, applicable
au 1er janvier 2020, précise que le chef d’établis-
sement « procède de sa seule initiative à la pas-
sation de la convention mentionnée à l’article
L6233-1 du code du travail et au dépôt de la dé-
claration prévue à l’article L6351-1 du même
code ». L’obligation de recueil préalable de l’ac-
cord du CA par le chef d’établissement pour la
signature d’une convention ne s’applique donc
pas, exceptionnellement, à celle sur l’ouverture
de formations en apprentissage. C’est une nou-
velle limitation contestable des droits des CA, qui
doivent autoriser le chef d’établissement à signer
toute convention au nom de l’EPLE.

Pour autant, toute action menée avec des orga-
nismes extérieurs (association, entreprises...) doit
faire l’objet d’une convention, comme par exem-
ple les conventions de stage en entreprise des
élèves ou des étudiants. 
Les conventions ne concernent pas uniquement
les actions menées pour, ou avec les jeunes,
elles peuvent également dénir les relations du
lycée avec d’autres structures, comme l’adhé-
sion à un GIP (groupement d’intérêt public), à
un campus des métiers et des qualications...
Elles doivent également dénir les conditions
de mise à disposition de tout ou partie de l’éta-
blissement, par exemple mise à disposition de
salles et/ou de matériels pour des actions de la
formation continue.

❚❙❘ Les lycées et la formation professionnelle
Conventions : vigilance
Du fait des liens nécessaires entre les forma-
tions professionnelles et le monde économique,
les CA des lycées technologiques et profession-
nels sont amenés à voter de nombreuses
conventions. Comme pour toute convention, la
décision du CA s’impose à l’établissement et à
son proviseur.
Cela peut être source de tensions ou de conits.
Mais il importe d’exiger, à chaque fois et en
amont du CA, la rédaction précise des conven-
tions et en particulier les aspects nanciers et le
niveau et type d’intervention des personnels. Il
importe également de se donner les moyens de
connaître et de percevoir les nalités de la struc-
ture avec laquelle le lycée conventionne.

Le SNES et la FSU sont attentifs au service pu-
blic de la formation continue pour adultes (FCA)
organisée dans l’Éducation nationale par les
GRETA. Les GRETA sont gérés par le CA de l’éta-
blissement support. Les autres établissements
adhérents à chaque GRETA du réseau intervien-
nent en tant que ressources, locaux, matériels,
intervenants :
 le CA de l’établissement support vote la

convention constitutive du GRETA et adhère au
GIP-FCIP (Groupement d’intérêt public pour la
Formation initiale et continue) académique. Il
doit être informé régulièrement des formations
qui s’y déroulent. Il vote chaque année le bilan
d’activité et nancier du GRETA, la politique de
l’emploi, notamment le renouvellement ou non
des contractuels  et celle des investissements
en équipements ;

 les CA des établissements d’accueil votent leur
adhésion au GRETA en adoptant une conven-
tion constitutive type et l’ensemble des
conventions d’utilisation des moyens ;

 l’AG du GRETA, dans laquelle les représen-
tants des personnels élus ont voix délibéra-
tive, élit son président, vote la convention

constitutive et le règlement intérieur du
GRETA à sa création.

Comment intervenir syndicalement
Au niveau de l’établissement support, il faut
contacter les personnels du GRETA — coordon-
nateurs, formateurs ou administratifs et aussi
les CFC (Conseillers en formation continue) —,
an d’inscrire des personnels GRETA sur les
listes FSU au CA de l’établissement support
(hors les CFC).
Il faut proposer aux personnels l’adhésion aux
syndicats de la FSU, particulièrement à ceux qui
sont élus à l’AG du GRETA an qu’ils soient sou-
tenus. L’ensemble des personnels (sauf les CFC)
votent au CA de l’établissement et y sont éli-
gibles.
Les comptes rendus de l’assemblée générale in-
cluant ceux des commissions des personnels doi-
vent être portés à la connaissance des membres
du CA, an qu’ils puissent valablement délibérer.
Il faut demander qu’un représentant du collège
enseignant du CA participe à titre d’invité à l’AG
du GRETA, ce qui permettrait une meilleure prise
en compte de la FCA.

❚❙❘ Les GRETA (groupements d’établissements)
Les questions à suivre au niveau du CA
• Le budget et le compte nancier du GRETA
(votés par le CA de l’établissement support).
• Le projet du développement du GRETA doit faire
partie du projet d’établissement.
• Les PV des AG incluant celui des Commissions
du personnel doivent être communiqués en
amont du CA.
• Les projets de recrutements argumentés.
• Le tableau nominatif des contrats ou lettres
d’engagement des collègues, quotité, durée.
• L’information du CA sur le non-renouvellement
des CDD, le licenciement des CDI et, pour chaque
cas, les éléments nanciers précis qui justie-
raient ce licenciement.
En cas de difculté, se mettre en relation avec
votre section syndicale.

Pour en savoir plus
➜ Contacter le secteur national FCA à

fca@snes.edu
➜ Consulter le site du SNES-FSU
➜ Contacter le S3 de son académie

 STAGES EN ENTREPRISE ET SÉQUENCE
 D’OBSERVATION EN MILIEU PROFESSIONNEL.

Tous les séjours d’élèves ou d’étudiants en entreprise doivent donner lieu à la signature
d’une convention tripartite entre l’EPLE, l’entreprise et les représentants légaux de l’élève
(ou celui-ci s’il est majeur). En théorie, toutes ces conventions doivent recueillir l’accord
du CA. En pratique, il est impossible de le faire. Ainsi, il est indispensable que le CA donne
son accord à un modèle de convention type pour ces stages ou séquences d’observation, et
qu’il délègue ensuite au chef d’établissement le droit de signer les conventions selon le
modèle approuvé. Ce sont donc deux actes à valider le plus tôt possible dans l’année.
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S’il n’est pas toujours facile de se
repérer dans la présentation
comptable du budget, son examen
mérite attention et préparation
collective : possibilités d’avoir du
matériel et des supports adaptés pour
le travail avec nos classes, conditions
de vie dans l’établissement (chauffage,
entretien...), sont directement liées au
budget.

C’est parce que l’EPLE dispose d’une auto-
nomie en matière nancière que les mem-
bres du CA délibèrent sur l’adoption du
budget de l’établissement pour l’année civile
à venir. Il est habituellement présenté par
l’adjoint-gestionnaire et doit être sincère et
« en équilibre », les dépenses devant être
égales aux recettes. Les recettes d’un éta-
blissement proviennent principalement de la
subvention de la collectivité de rattache-
ment et des crédits d’État.

Le calendrier
Passage en CA les premiers jours de décem-
bre, au plus tard.
Le montant de la dotation de fonctionne-

ment déterminé par la collectivité locale doit
être communiqué à l’établissement avant le
1er novembre. L’établissement dispose d’un
mois, à compter de sa réception, pour voter
le budget, qui deviendra exécutoire le 1er
janvier. Le projet de budget est communiqué
au moins huit jours avant le CA.

Les documents
Au minimum :
 le projet de budget pour 2023 –

recettes/dépenses par service, domaine
et activité– sufsamment explicite et ac-
compagné des explications nécessaires :
nombre d’élèves, de sections particu-
lières, de demi-pensionnaires ou d’in-
ternes, résultat des votes préalables
effectués lors d’un précédent CA (tarifs,
conventions...), consignes de la collecti-
vité territoriale... ;

 le parallèle avec le budget de l’année en
cours 2022.

À demander :
 le compte nancier de l’année précé-

dente (exercice 2021) ;
 le montant actuel du fonds de roulement.

Le vote en CA
Le projet de budget « doit être soumis au
vote du CA et adopté en équilibre réel ». Le
vote porte sur l’ensemble du budget (re-
cettes donc subventions –et dépenses). Le
vote sera précédé d’une explication de vote
et accompagné d’une motion explicitant les
demandes (voir « Quel vote émettre ? »).

❚❙❘ L’examen du budget : un acte important

LA RÉFORME DU CADRE BUDGÉTAIRE COMPTABLE (RCBC)
Contractualisation, autonomie
Inspirée de la LOLF et du pilotage par les résultats, dans l’objectif « du renforcement de l’autonomie du conseil d’administration et de
l’ordonnateur », la réforme du cadre budgétaire comptable (2012) est calquée sur la comptabilité des entreprises privées et s’accompagne
d’une réduction des agences comptables dans les académies.
Le budget est élaboré en tenant compte notamment « du projet d’établissement, du contrat d’objectifs conclu avec l’autorité académique
en application de l’article R.421-4, ainsi que des orientations et objectifs fixés par la collectivité territoriale de rattachement, confor-
mément aux articles L.421-11 et L.421-23 du code de l’éducation ». Cela est à rapprocher de la demande de collectivités (les Régions singu-
lièrement) que soient obligatoires des conventions tripartites(1) entre chaque EPLE, le rectorat et la collectivité territoriale. Le risque est
d’aboutir à une présentation directive du budget et donc au recul des prérogatives du CA, contrairement aux allégations initiales. Cependant,
rien dans la loi ni dans le décret ne le permet. 

(1) Voir page 23 et article R.421-4 du code de l’éducation.

 COMMENT AGIR ?
➜ Consulter les personnels. Faire le
point avec les personnels sur leurs be-
soins, leurs demandes non satisfaites,
leurs prévisions. Recensez en particulier
les demandes pédagogiques en reprogra-
phie, petit matériel, équipements, docu-
mentation, bibliothèque des élèves,
logiciels..., par disciplines et/ou par col-
lègue. Avec les autres élus du personnel,
faites la même démarche auprès des
ATTEE, de l’infirmière, de l’assistante so-
ciale, du médecin scolaire... Un chiffrage
approximatif permet de juger le budget.
➜ Interroger les élus de la collectivité.
En cas de problème avec cette dotation,
vous pouvez interroger les conseillers dé-
partementaux (collège) ou conseillers ré-
gionaux (lycée) qui siègent au CA.
➜ Prendre contact avec le S2 (collège) ou
le S3 (lycée). Des représentants du SNES-
FSU siègent dans les comités départemen-
taux ou académiques de l’Éducation
nationale (CDEN ou CAEN). Dans ces ins-
tances, la collectivité expose sa politique
budgétaire et ses critères de répartition
des subventions de fonctionnement entre
les différents établissements. Les repré-
sentants du SNES-FSU pourront informer
et aider à agir en cas de difficultés.

 LES TEXTES
RCBC : décret n° 2012-1193 du 26 octobre
2012. Code de l’éducation : rôle du CA L.421-
4, calendrier et conditions d’élaboration du
budget L.421-11, relations avec la collecti-
vité : L.421-23.
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Le budget de l’EPLE est abondé
principalement par la dotation de la
collectivité territoriale de
rattachement et par celle de l’État.

La collectivité territoriale de
rattachement
Elle attribue une dotation de fonctionne-
ment à chaque EPLE. Depuis 2018, la Dota-
tion globale de fonctionnement (DGF) n’est
plus versée aux Régions. Celles-ci trouvent
l’essentiel de leur nancement dans les re-
cettes scales, notamment la TVA. Pour les
départements, la DGF a été maintenue,
mais en baisse (-1,1 % en 2021). Le re-
cours à la scalité est ici aussi accru
(+5,5 % en 2021). 
Les collectivités  se disent asphyxiées et
cherchent à réduire leurs dépenses pour faire
face à leurs responsabilités : dépenses de
personnel en hausse, explosion des dépenses
sociales dans les départements (+4 % en
2021), fonctionnement des lignes ferro-
viaires régionales...
La période d’ination qui s’installe depuis plu-
sieurs semaines va avoir des conséquences
sur le budget des établissement. Il faudra
être particulièrement attentif aux proposi-
tions des collectivités locales d’augmentation
des tarifs de demi-pension et d’internat, ainsi
qu’à la part toujours plus importante du ser-
vice Administration et Logistique ALO au dé-
triment des dépenses pédagogiques (AP)

dans la construction du budget 2023. Les in-
terventions des élus au CA seront néces-
saires, tant en direction de l’État que des élus
locaux.
Ces crédits notiés en novembre 2022, alors
que la collectivité n’aura pas encore voté son
budget primitif, ne peuvent être diminués en-
suite. Les rares subventions complémen-
taires s’obtiennent sur la base de besoins
particuliers exprimés par le CA : il faut alors
que le chef d’établissement et le gestionnaire
formulent des demandes précises à la col-
lectivité de rattachement.

L’État
Les crédits d’État attribués aux établisse-
ments sont maintenant présentés de ma-
nière globalisée, en deux enveloppes
distinctes « vie de l’élève » (BOP 230) et
« second degré » (BOP 141), reprenant ainsi
la présentation du budget de l’État et les cri-
tères de fongibilité liés à la Loi organique re-
lative aux lois de nances (LOLF). La forte
baisse de ces crédits détériore les conditions
d’enseignement.
La globalisation oblige certains établisse-
ments à puiser sur les fonds de roulement.
Ce qui était une bonne chose, quand d’au-
cuns thésaurisaient, au détriment des élèves,
devient très problématique avec la baisse gé-
néralisée des dotations. Les réserves s’épui-
sent dans de nombreux EPLE, il est donc
indispensable de bien faire remonter vos be-

❚❙❘ Qui paie quoi ?
soins et demandes auprès des autorités hié-
rarchiques. 
Le CA doit disposer régulièrement d’un bilan
de l’utilisation de ces fonds.

LES FONDS SOCIAUX
Ces fonds revêtent une importance particulière pour les familles. Les fonds sociaux n’aug-
mentent cette année que de 3,3 M€ et restent à un niveau inférieur à 2002 avec un nombre
d’élèves équivalent. 
Les fonds sociaux sont destinés aux familles en difficulté pour améliorer les conditions
d’études en prenant en charge, souvent partiellement, frais de cantine, matériel ou habille-
ment..
Alors que la pauvreté a encore augmenté avec la crise sanitaire, le gouvernement  ne  fait
qu’un petit effort budgétaire là où il faudrait rappeler l’impérieuse nécessité pour les éta-
blissements de développer des politiques dynamiques et justes, d’usage de ces fonds.
À titre d’information, nous vous indiquons les montants inscrits au budget 2022 :
■ Fonds sociaux collégiens, lycéens et pour les cantines : 49,6 M€ 
■ Les crédits « vie lycéenne et collégienne » (comprenant les fonds de vie lycéenne) restent

stables à 3,50 M€ ; ceux consacrés aux Comité éducation santé et citoyenneté (CESC) res-
tent à 1,02 M€ soit le même chiffre depuis 2017. 

■ Subventions aux associations sportives (UNSS et USEP-premier degré) : le budget ne
donne plus de précision du montant car cela fait l’objet de convention pluriannuelle.

En CA, lors de l’examen du budget, il faut interroger sur l’utilisation de ces fonds.
■ Fonds sociaux : nombre d’élèves concernés, type d’aides et reliquats...
■ Vie lycéenne ou collégienne, CESC : quelles actions sont financées ?
■ UNSS : voir avec les collègues du SNEP-FSU lors de la présentation du bilan de l’associa-

tion sportive.

 COMMISSION
 D’APPEL D’OFFRES

Cette commission examine les candida-
tures et les offres, et attribue les marchés
dont la valeur est supérieure au seuil fixé
par le conseil d’administration (221 000 €
HT, si le CA n’a pas fixé de seuil).
Présidée par le chef d’établissement ou
son représentant, elle est constituée de
cinq membres du CA désignés en son sein
(avec un même nombre de suppléants). Ils
ont voix délibérative, en cas d’égalité celle
du chef d’établissement est prépondé-
rante. Ce dernier peut aussi désigner toute
personne pour ses compétences tech-
niques, des agents des services tech-
niques. Les personnes désignées ont voix
consultative (ils ne votent pas).

 COLLECTIVITÉ ET
 RESTAURATION

Depuis le transfert de la compétence « res-
tauration » en 2004 aux collectivités, ce
sont ces dernières qui fixent les prix, et
non plus le CA de l’établissement (Articles
R531-52 et 53 du code de l’Éducation).
Cependant, les prix « ne peuvent être su-
périeurs au coût par usager résultant des
charges supportées ». Il peut être ajouté le
Fonds de rémunération des personnels
d’internat (FPRI) perçu auparavant par
l’État, c’est-à-dire le montant de la partici-
pation des familles aux dépenses de per-
sonnel affecté au service de restauration
et d’hébergement. Certaines collectivités
se sont emparées, souvent sans concerta-
tion, de cette compétence ou ont décidé la
participation de tous aux charges
communes, d’où des augmentations très
fortes de tarifs pour les personnels depuis
2008.
Les volontés d’externalisation ou de priva-
tisation de ces services, de regroupements
décidés par la collectivité, devront être
discutées et combattues, à la fois dans
l’établissement mais aussi de manière
plus globale auprès de la collectivité : la
décision n’appartient plus au CA mais le
poids de la communauté scolaire – et des
électeurs – peut jouer. Le CA peut faire va-
loir son point de vue en votant un vœu.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
❚ Les services généraux exclusifs : chacun composé d’un
ensemble de lignes de recettes et d’un ensemble de lignes de
dépenses.

❚ Les services spéciaux : un service spé-
cial constitue un regroupement d’opérations
relatives à une activité particulière de l’éta-
blissement, dotée d’un budget propre limité
à la section de fonctionnement, pour la dis-
tinguer des autres activités exercées à titre
principal par l’établissement.
Un service spécial dispose d’un budget
composé d’un ensemble de lignes de re-
cettes et d’un ensemble de lignes de dé-
penses. Le service spécial doit couvrir ses
charges par ses produits. Ainsi le service

spécial doté de ressources spéciques ou
affectées ne peut avoir un montant de re-
cettes nettes différent de celui des dé-
penses nettes (exemple : service spécial
bourses nationales). Lorsqu’un service spé-
cial assure la vente de prestations (exem-
ple : service de restauration et
d’hébergement) ou la mutualisation de ser-
vices (exemple : service mutualisation de
paie) contre participations forfaitaires, il peut
comptabiliser des recettes nettes diffé-
rentes des dépenses nettes. Cette différence

qui fait partie du résultat global de l’établis-
sement sera, après le vote du conseil d’ad-
ministration, affectée, éventuellement, à une
subdivision du compte des réserves. Leurs
résultats sont intégrés au résultat global
de l’établissement.

Un service spécial prédéni : les bourses nationales.
Un service spécial d’opportunité : la restauration

et l’hébergement (SRH). 
Des services spéciaux selon les besoins : les services

mutualisateurs (groupement de commandes,
groupement comptable, mutualisation de paie...).

Structure budgétaire selon le décret n° 2012-1193 du 26
octobre 2012 (voir pages XI et XII dans la partie « textes
ofciels » de ce Courrier de l’établissement) sur la
réforme du cadre budgétaire et comptable (RCBC). 

Exiger des documents explicites pour analyser le budget !
En cas de refus du chef d’établissement ou de l’adjoint-
gestionnaire, expliquer que sans documents explicites, un
vote « contre » s’imposera.

Cette présentation ne reprend que les comptes principaux des
services indiqués : elle n’est donc pas exhaustive. Si d’autres
comptes apparaissent, informez-vous auprès de votre agent
comptable et/ou en consultant « l’instruction codicatrice
M9.6 » : https://bit.ly/335wD6B.

❚❙❘ Présentation du budget

Service Activités pédagogiques (AP)
Regroupement de toutes les dépenses quels que soient le nancement ou la spécicité pédagogique, de l’enseignement initial à la
formation continue et à l’apprentissage, aux stages et périodes de formation en entreprises, aux voyages scolaires et aux sorties
pédagogiques notamment.

Service Vie de l’élève (VE)
Fonds sociaux de l’État et éventuellement des collectivités territoriales.
Services spéciaux : pour les actions relevant de modules spéciques (ex. : CESC).

Service Administration et Logistique (ALO)
Regroupement de toutes les dépenses quels que soient le nancement ou la spécicité technique liée à l’EPLE (de la viabilisation au
fonctionnement, à l’entretien général et à l’administration de l’EPLE). Les opérations de sorties d’inventaire des immobilisations,
d’amortissements et de provisions (reprises ou dotations) sont aussi imputées sur ce service.

Les trois services généraux seront d’envergure inégale en euros : très importante pour ALO
(qui comprend également les contrats aidés), importante pour AP et petite pour VE.
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Cette section des opérations en capital re-
trace :
❚ Les opérations d’investissement (immo-
bilisations corporelles, incorporelles non -
nancières, incorporelles nancières) et leur
éventuel nancement. Ce vocabulaire re-
prend les termes de la comptabilité privée
mais pour un EPLE cela ne concerne que des
véhicules, du matériel et de l’outillage pour
les immobilisations corporelles puisque c’est
la collectivité qui possède le terrain et les
bâtiments ; les incorporelles correspondent
par exemple à des logiciels acquis ou créés ;
❚ Les autres opérations (par exemple, les

sorties d’inventaire).
❚ La capacité d’autonancement (CAF)

Voir page 31.
❚ Les amortissements Voir page 31.

L’amortissement d’un « actif », c’est-à-dire un bien,
est la répartition systématique dans le temps de son
montant amortissable en fonction de son utilisation.
Chaque année une fraction de la valeur de l’actif est

imputée en négatif au résultat de l’exercice.
Exemple : l’achat d’un bien de 10 000 € l’année n

entraînera l’alourdissement des dépenses par
l’amortissement aux années n+1 à n+4 de 2 500 €

dans le cas d’un amortissement en quatre ans.

Les biens acquis sur subvention font l’objet
d’une neutralisation en recette du montant
de l’amortissement. Les biens autonancés
par l’EPLE ne seront pas neutralisés, ce qui
générera un déséquilibre budgétaire.
Nota : Lorsque dans le budget tous les amor-
tissements sont neutralisés et que ne sont
pas prévues de provisions pour risques ou
charges ou de sorties d’inventaires, le résul-
tat et la capacité d’autonancement se
confondent.

Domaines et activités
Dans chaque service, des domaines et des
activités (obligatoires en dépenses et fa-
cultatifs en recettes) marquent la destina-
tion de la dépense ou de la recette.

Ils sont laissés à la libre appréciation des EPLE, c’est-
à-dire du CA, même si l’État et les collectivités

proposent une codication an d’assurer un contrôle
cohérent de la dépense et de la recette dans le cadre

des contrôles de gestion.

Dans les services, domaines et activités pré-
cisent la destination ou l’objet de la dépense.

            Service            Domaine              Activité             Montant 

L’identication des services, des domaines et des activités est alphanumérique. Les codes
d’activité commençant par :

 seront créés à l’initiative de l’EPLE ;
 consacrés au suivi des crédits État, seront créés ou fournis par l’autorité académique ;
 consacrés au suivi de certaines subventions de la collectivité territoriale de rattachement,

pourront être créés ou fournis par celle-ci.

Certaines activités prédénies, dont le premier caractère sera 0, permettront d’identier
les opérations particulières d’amortissement, de provisions d’évolutions des stocks.
Pour l’enseignement technique dans les LP, dans les établissements avec section profes-
sionnelle et les collèges percevant la taxe d’apprentissage, la disparition du service spécial
J1 ne doit pas empêcher l’identication des sommes allouées et des ressources propres
de ce service dans le service Activités Pédagogiques. Cela justie un « domaine » particulier
et autant « d’activités » que de types d’ateliers ou d’enseignements. Il faudra être vigilant
à la codication dans les budgets, notamment en recettes et pour la taxe d’apprentissage
(codication en 0 comme une ressource propre à l’établissement).

0
1
2

         8 caractères réservés à l’EPLE pour les besoins propres à son pilotage

         4 caractères réservés à l’État pour              4 caractères réservés à l’EPLE pour 
         le report d’information                                afner sa gestion en tant que de besoin

         4 caractères réservés aux CT pour              4 caractères réservés à l’EPLE pour
         le report d’information                                afner sa gestion en tant que de besoin

0

1

2

Nomenclature des activités liées aux crédits d’État

                   ACTIVITÉS                                                       ACTIVITÉS
   Code (9 caractères maximum)                     Libellé (65 caractères maximum)

                       0CTSER                          Contribution entre services

                         1MS                             Manuels scolaires

                        1REP                            Droits de reprographie

                        1TIC                             TICE

                        1REN                            Matériel pour la rénovation de l’enseignement

                        1COR                            Carnets de correspondance

                        1EAC                            Éducation artistique et culturelle

                        1STA                            Stages

                         1AI                              Actions internationales

                        1SEG                            Besoins éducatifs particuliers SEGPA

                         1CR                             Classes relais

                        1AIP                             Aides à l’insertion professionnelle

                         1AP                             Apprentissage

                        1ADP                            Autres dépenses pédagogiques

                         1AS                             Assistants d’éducation (rémunération et charges)

                         1EO                             École ouverte (vacation et fonctionnement)

                        1ESC                            Éducation à la santé et à la citoyenneté

                        1FVL                            Fonds de vie lycéenne

                        1FSL                            Fonds social lycéen

                        1FSC                            Fonds social des cantines

                        1ADE                            Autres dépenses éducatives
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❚ Un exemple de synthèse

RÉSULTAT DÉTAILLÉ PAR SERVICE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

                                      Ouvertures           Prévisions de              Différence
                                       de crédits                recettes            recettes-dépenses

Activités
pédagogiques                   

274 132,00              274 132,00                        0,00 

Vie de l’élève                      24 500,00                24 500,00                        0,00 

Administration
et logistique                      

343 960,76              336 970,54            — 6 990,22

Total services
généraux (1)                  

642 592,76            635 602,54           — 6 990,22 

Restauration et
hébergement                    

401 975,00              401 975,00                        0,00

Bourses nationales           177 000,00              177 000,00                        0,00 

Total services
spéciaux (2)                  

578 975,00            578 975,00                        0,00 

Total section de
fonctionnement         1 221 567,76         1 214 577,54           — 6 990,22
(1) + (2)                                            

                            SECTION D’INVESTISSEMENT

Opérations
en capital                        

10 000,00              10 000,00                        0,00

Le budget ici présenté est en déséquilibre à cause du service ALO,
ce qui donne une section de fonctionnement en décit. La nature et
les conséquences de ce décit peuvent varier (voir 5). 

❚ Les amortissements

Résultat < 0

Résultat = 0

CAF = 0

Résultat < 0

CAF = 0

CAF < 0 CAF < 0

Ré
su

lt
at

<0

CAF<0 = IAF, qui devrait être
"comblée" par un prélèvement sur
fonds de roulement si le CA le
souhaite, pour atteindre l'équilibre
budgétaire.

Résultat > 0

CAF > 0

Résultat > 0

CAF > 0 qui devrait être affectée
au fond de roulement si le CA le
souhaite après avoir clôturé
l'exercice.

CA
F

>
0

Recettes

a. Biens acquis sur subvention a. Biens acquis sur subvention

a. Biens acquis sur subvention b. Biens acquis sur fonds de roulement

b. Biens acquis sur fonds de roulement b. Biens acquis sur fonds de roulement

Recettes Recettes Recettes

Recettes Recettes

Dépenses

Cas 1 :  recettes = dépenses Cas 2 :  recettes < dépenses

Cas 3 :  recettes > dépenses

Dépenses Dépenses Dépenses

Dépenses Dépenses

dont quote-part des subventions

dont amortissement

Autofinancement, 
le principe

Capacité d’autonancement = 

résultat de la section de fonctionnement 

+ charges non décaissées.

C’est le résultat des seules opérations

ayant une action sur la trésorerie, 

une image de ce qu’il reste réellement

dans les « caisses » à la n 

de l’exercice.

S’il est positif, on parle de 

Capacité d’autonancement

(CAF). S’il est négatif,

on parle d’Incapacité 

d’autonancement (IAF) Les clés pour comprendre
• Dans les trois cas présentés, il faut comprendre recettes et

dépenses « hors amortissement » et « quote-part ».

• Seuls les biens > 500 e HT sont amortis.

• Seuls les biens > 500 e HT acquis sur subvention voient leur
amortissement « neutralisé » en recette par simple écriture
comptable, sous la forme d’une quote-part équivalente à
l’amortissement si le bien a été intégralement acquis sur
subvention.

• Quand un bien est acquis à la fois sur subvention et sur
fonds propres, la quote-part de subvention est logiquement
inférieure à l’amortissement. Cette situation n’est pas illus-
trée ici.

Autofinancement, équilibre budgétaire et fonds de roulement
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❚ Du bilan au Fonds de roulement (FDR) 
 Le bilan fait la synthèse à long terme (de-

puis sa création) du patrimoine de l’éta-
blissement : ce qu’il possède durablement
(actif) et son nancement (passif).

 Dans le passif il y a les capitaux perma-
nents : pour un EPLE, essentiellement sa
réserve et des subventions pour acheter
des biens immobilisables. Lors du compte
nancier, une CAF, devenue un capital du-
rable, est basculée au passif du bilan, à
l’intérieur des capitaux permanents, dans
la partie « réserve ».

 Le FDR, à ne pas confondre avec l’ancien
fonds de réserve, est une partie du bilan
de l’EPLE. FDR = Capitaux permanents –
Actifs immobilisés bruts.

Le FDR est l’excédent de ressources à long
terme permettant l’investissement par
l’achat de biens immobilisables, la couver-
ture du besoin en fonds de roulement
(BFDR) et une participation à la trésorerie
nette. En général, pour un EPLE, le BFDR re-
présente le décalage entre le décaissement
(paiement d’une facture) et l’encaissement
(vente ou réception d’une subvention).
Attention, dans certaines académies, les col-
lectivités territoriales (notamment les dépar-
tements) pressent pour diminuer fortement
les fonds de roulement, notamment en di-
minuant la dotation globale de fonctionne-
ment si le FDR est maintenu au-dessus d’un
certain seuil. Cela entre quelquefois en
conit avec la volonté des adjoints gestion-
naire de le maintenir à un niveau permettant
de garantir en général au moins trente jours
de fonctionnement sur fonds propres.

Le vote du budget et ses
modifications
❚ Le vote et l’approbation du budget
Le chef d’établissement et le gestionnaire
présentent au CA le projet de budget par ser-
vices qui sont l’unité de vote. Il n’y a donc
qu’un seul vote sur la totalité des services
selon la direction des Affaires nancières du
ministère de l’Éducation nationale. 
L’Instruction codicatrice M9.6 a une va-
leur réglementaire (obligatoire), et pré-
cise : « Toutefois des éléments de détail
par domaines et activités permettront
d’éclairer le CA sur la destination de la
dépense et l’origine des ressources de
l’établissement » (en p. 54). On doit donc

exiger en CA une présentation complète
et précise de la répartition du budget !
Les projets de budgets annexes ne sont pas
intégrés au budget de l’EPLE et font l’objet
d’un vote distinct lors du vote du budget ini-
tial ou des décisions budgétaires modica-
tives. 

❚ La modication du budget
Le chef d’établissement peut procéder à
tout virement à l’intérieur d’un service. Il en
rend compte dès le conseil d’administration
suivant et dans le compte nancier clôtu-
rant l’exercice. Ces modications font l’objet
d’un suivi budgétaire spécique an de fa-
ciliter le compte rendu. Ces virements in-
ternes n’ont plus le statut de Décision
budgétaire modicative (DBM) car ils ne
modient pas le montant des crédits ouverts
par service. Les modications budgétaires
sont des modications qui impactent le
montant total d’un service.
Les décisions budgétaires modicatives
(DBM) impactent le montant total d’un ser-
vice et sont de deux ordres :
 les décisions budgétaires modicatives,

soumises au vote du conseil d’admi-
nistration. Elles concernent notamment
les virements entre services, les res-
sources nouvelles non spéciques, les
prélèvements sur le fonds de roulement ;

 les décisions budgétaires modicatives,
non soumises au vote du CA. Elles s’im-
posent principalement pour des res-
sources nouvelles spéciques, la variation
du crédit nourriture en n d’année (recons-
tatation du produit scolaire) et les dota-
tions aux amortissements non prévues au
budget initial. Le chef d’établissement
rend compte au CA de ces modications.

❚ Les annexes au budget : l’état des em-
plois 
« Le budget de l’EPLE est complété par une
pièce annexe qui retrace les emplois dont il
dispose [...]. Cette pièce comprend le nombre
d’équivalent temps plein par catégorie d’em-
plois ainsi que la masse salariale valorisée
en euros ». Ces informations ne manqueront
pas de donner lieu aux interprétations les
plus fantaisistes sur les salaires des person-
nels. Il faudra alors intervenir pour en per-
mettre la compréhension (voir site, espace
« Travailler et intervenir dans l’établisse-
ment »).

Les budgets annexes
Les budgets annexes sont créés chaque fois
qu’il est nécessaire d’isoler des dépenses et
des recettes du fonctionnement général de
l’EPLE, et que l’activité relative à ces dé-
penses et recettes impose la comptabilisa-
tion d’opérations en capital. Ils sont
composés de deux sections, mais à la diffé-
rence du budget principal les budgets an-
nexes n’ont qu’un service en section de
fonctionnement.
La collectivité peut demander la création
d’un budget annexe (ex. : restauration et hé-
bergement), mais la décision de création re-
vient à l’EPLE.
Un budget annexe n’est pas intégré dans le
budget principal de l’établissement support.
Les budgets annexes : lorsque la formation
continue est gérée par un établissement
support en application des dispositions de
l’article D.423-1 du code de l’éducation, la
gestion est effectuée sous forme d’un bud-
get annexe. Il en est de même des centres
de formation des apprentis (CFA) prévus à
l’article R.431-1 du code de l’éducation. 

Les contrats
La passation des conventions et contrats
dont l’établissement est signataire reste
soumise au vote préalable du CA (art. R.421-
20 et 54), mais le décret du 27 août 2004
introduit deux exceptions :
 les marchés de commande publique (état

annexé au budget) ou suite à une DBM
(Décision budgétaire modicative) déjà
adoptée ;

 en cas d’urgence –et seulement s’il y a
urgence–, les marchés inférieurs à
5 000 € hors taxes pour de la gestion cou-
rante et à 15 000 € hors taxes pour les
travaux et équipements. Attention aussi à
faire respecter l’obligation faite au chef
d’établissement d’informer de ces mar-
chés le prochain CA et de tenir les docu-
ments les concernant à disposition des
membres du CA (art. R.421-20).
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Ce vote est fonction :
 Du montant de la subvention (argumenta-

tion, prise en compte des besoins).
 De la présentation complète du budget

(domaines et activités précisés par ser-
vice).

 De la répartition entre services –en parti-
culier celui des dépenses pédagogiques
AP.

 Du respect de la gratuité pour les élèves,
du caractère de service public du fonction-
nement ALO (refus des privatisations).

 Du montant et de l’utilisation du fonds de
roulement net global.

Agir en toute indépendance
Le chef d’établissement essaie souvent de
culpabiliser les élus du CA pour obtenir un
vote positif. Il peut en effet se sentir remis
en question en tant qu’ordonnateur du bud-
get en cas de vote en opposition qui entraîne
un certain nombre de contraintes dans la
gestion, que le proviseur ou le principal am-
plie pour contraindre les élus. Sa tactique
est de mettre en avant les difcultés de
fonctionnement de l’établissement, en pré-
textant qu’aucun crédit ne pourra être dé-
bloqué, aucune commande passée, aucun
voyage réalisé.
Certes, l’établissement ne dispose pas pen-
dant un mois, parfois presque deux, de la to-
talité de la subvention de la collectivité. Mais
l’instruction codicatrice M9.6 précise que
« jusqu'à ce que le budget soit exécutoire, le
chef d'établissement est en droit, dès le 1er

janvier de l'exercice, de mettre en recouvre-
ment les recettes, d'engager, de liquider et
valider les demandes de paiement de la
section de fonctionnement dans la limite de
celles inscrites au budget de l’année précé-
dente ». La subvention sera de toute façon
versée. L’établissement a donc les moyens
de continuer à fonctionner. Pour les élus,
c’est le moyen de faire valoir leurs exi-
gences et d’imposer plus de transparence.

Voter pour
Cela vaut acceptation de la subvention et de
la répartition des crédits.

Voter en abstention ou refuser de
voter
Permet de marquer des réserves mais ne
remet pas en cause le projet de budget.
Dans le décompte des voix, seuls sont pris
en compte les votes pour ou contre.

Voter « contre » veut dire
 S’opposer à l’insufsance de la subvention

de la collectivité territoriale. Il faut accom-
pagner ce vote d’un chiffrage de l’aug-
mentation souhaitée et d’une indication de
répartition de la somme supplémentaire.

 S’opposer à la répartition de la subvention,
ou à l’obtention de certaines ressources
par la privatisation, le recours à la publi-
cité... 

Le travail de l’adjoint-gestionnaire n’est pas
en cause : les choix faits ne lui sont pas
propres. Prenez la précaution d’expliciter
votre vote et de prendre en compte son tra-
vail.
 S’opposer au fait que l’adjoint-gestionnaire

et le chef d’établissement n’ont présenté
qu’un budget incomplet ne comprenant
pas la répartition des dépenses à l’inté-
rieur des services généraux en particulier.

Que se passe-t-il si le vote « contre »
est majoritaire ?
 Le budget ne revient pas devant le CA sauf

s’il n’est pas en équilibre réel. 

❚❙❘  Quel vote émettre ?

 Le budget est réglé conjointement par
l’autorité académique et la collectivité de
rattachement.

 En cas d’impossibilité, la chambre régio-
nale des comptes est saisie.

N.B. : Le budget doit être voté au plus tard
début décembre : s’il n’y a pas eu dés-
accord, il devient exécutoire dans un délai
de 30 jours après réception par l’autorité de
tutelle, donc pour le début de l’année civile.
Si le budget n’a pas été voté, il y a un délai
d’un mois pour qu’une solution soit trouvée,
vers mi-février au plus tard. Des mesures
conservatoires permettront à l’agent
comptable de faire face dans l’immédiat aux
dépenses : une subvention sera forcément
donnée à l’établissement, donc l’établisse-
ment peut continuer à fonctionner.
L’ensemble de ces règles se retrouvent dans
la partie législative du code de l’éducation,
articles L.421-11 à 16.
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 QUESTIONS 
Que se passe-t-il si le CA vote « contre » le compte financier ?  Le vote « contre » doit d’abord
être motivé (manque de clarté dans les comptes, absence de documents, des transferts d’argent
ont été faits sans information du CA...). Les autorités compétentes de l’État désignées par arrêté
du ministre chargé du Budget(1) ou la chambre régionale des comptes et les autorités de tutelle
sont saisies pour examiner le compte financier de l’EPLE. En cas de problème ponctuel, il ne faut
pas hésiter à exiger l’ensemble des pièces comptables ; tous les membres du CA y ont accès. 
(1) Direction générale des finances publiques (DGFIP)

 QUESTIONS 
DEPUIS LA RCBC, LA SITUATION DES RÉ-
SERVES EST REMPLACÉE PAR UNE SÉRIE
D’INDICATEURS D’ANALYSE FINANCIÈRE
SUR QUATRE ANS
 Le conseil d’administration de l’établisse-
ment se prononce sur l’affectation de la CAF
(capacité d’autofinancement). Il peut l’affec-
ter pour tout ou partie à un compte distinct
des réserves générales de l’établissement.
 Les indicateurs financiers sont présentés
dans la pièce 14 du compte financier, ils per-
mettent une analyse succincte de la santé fi-
nancière de l’établissement au regard de leur
évolution sur cinq exercices. Les formules ci-
dessous rappellent de manière synthétique
leur mode de calcul. On distingue :
– les jours de fonds de roulement qui rensei-
gnent notamment sur le nombre de jours
dont dispose l’établissement pour fonction-
ner sans apport de trésorerie, ils sont calculés
par rapport aux charges nettes de fonction-
nement ;
– les jours de trésorerie ont la même signifi-
cation que les jours de fonds de roulement,
ils sont plus importants que les jours de fonds
de roulement lorsque le besoin en fonds de
roulement est négatif ;
– le taux moyen de charges à payer renseigne
sur le montant des charges à payer au regard
du montant total des dépenses d’exploitation
de l’EPLE.
Nota : un taux moyen de charges à payer à
zéro peut s’analyser comme un arrêt préma-
turé de la période d’engagement (année bud-
gétaire réduite à dix mois par exemple) ou
comme une prolongation anormale de la pé-
riode d’inventaire. Le taux moyen de re-
couvrement renseigne sur le montant des
créances au regard des recettes générées par
les ventes de produits et de prestations. Le
compte rendu de l’agent comptable présen-
tera donc principalement le résultat et la
CAF, le FDR et son évolution, les créances, les
dettes et les reliquats de subventions.

Agir en toute indépendance
Le compte nancier, présenté conjointement
par l’adjoint-gestionnaire et l’agent comptable
au CA au printemps 2023, examine la réalisa-
tion du budget 2022.
Durant l’exercice, l’adjoint-gestionnaire a pu faire
des modications au budget voté. Il peut dé-
placer des crédits d’un compte à l’autre et doit
ensuite en informer le CA. Pour déplacer des
crédits d’un service à l’autre, il ne doit pas ob-
tenir automatiquement l’accord préalable du CA
(décision budgétaire modicative) selon la
RCBC (voir page 32).

Quels documents ?
Le débat sur le compte nancier doit permettre
de discuter des raisons pour lesquelles il y a eu
des décalages entre le budget voté initialement
et la clôture de l’exercice (décalages très sou-
vent légitimes). Pour pouvoir se prononcer sur
le compte nancier, il faut disposer d’un docu-
ment fourni par l’agent comptable faisant clai-
rement apparaître, compte par compte, ce qui
a été adopté lors du vote du budget, les modi-
cations apportées en cours d’année, la situation
pour la clôture de l’exercice. La quasi-totalité des
crédits non consommés durant un exercice ne
sont pas reportés sur le même compte pour
l’année suivante mais « tombent» dans la ré-
serve du passif du bilan, faisant augmenter le
fonds de roulement net global. Il en est ainsi des
crédits pédagogiques. Il faut donc demander
que soit votée une décision budgétaire modi-
cative pour qu’ils soient réaffectés au budget de
l’année en cours. Ce n’est qu’après l’adoption du
compte nancier que l’on peut voter une Déci-
sion budgétaire modicative (DBM), pour utiliser
le fonds de réserve. 

Quels fonds de roulement net global ?
C’est donc aussi l’évolution du fonds de roule-
ment net global qui doit être mesurée à l’occa-
sion du vote du compte nancier. Les
collectivités xent généralement à 10 % du
budget (soit environ un mois de fonctionnement,
exceptionnellement deux) le montant à ne pas
dépasser. En effet, des réserves sont nécessaires
pour faire face à des contraintes imprévues ;
mais en même temps une réserve trop impor-
tante pourrait conduire la collectivité à ne pas
augmenter voire à diminuer la subvention.

Dans quel cas faut-il voter contre le
compte financier ?
Dès lors qu’on ne dispose pas des informations

et des documents nécessaires (voir ci-dessus),
il n’est pas possible à un membre du conseil
d’approuver les comptes de l’année. Si les mou-
vements de crédits effectués en cours d’exercice
n’ont pas respecté les règles rappelées plus
haut (accord ou information du CA suivant les
cas), cette situation légitime le rejet du compte
nancier. Ce rejet par le CA doit être motivé.
Chef d’établissement et gestionnaire, et même
l’inspection académique, peuvent faire pression
sur les élus au CA pour qu’il n’y ait pas de vote
contre, voire pas de vote du tout : en effet, si
leur gestion est mise en cause, la chambre ré-
gionale des comptes demande ou opère des
vérications contraignantes, et le budget de
l’établissement n’est pas clos. On ne peut ainsi
utiliser le fonds de roulement. Mais si l’on
constate des problèmes graves de gestion des
fonds publics, la démarche du vote contre s’im-
pose, en toute connaissance de cause.
Il ne faut pas oublier que les administra-
teurs (les membres du conseil d’adminis-
tration) ont accès à l’ensemble des pièces
comptables de la gestion de l’établisse-
ment. En cas de problème ponctuel, il ne
faut pas hésiter à les exiger.

Le contrôle des actes budgétaires
En juin 2015, deux décrets et deux arrêtés ont
déni les modalités de transmissions des actes
et des budgets des EPLE. Ils suppriment l’obli-
gation de transmission systématique des actes
budgétaires au représentant de l’État. Elle ne
subsiste que dans le cadre de l’application de
la procédure dite du règlement conjoint du
budget (L.421-11 du code de l’éducation). Les
délais pour présenter le budget au CA de l’éta-
blissement sont toujours les mêmes :
 avant le 1er novembre, la collectivité notie

au chef d’établissement le montant prévision-
nel de la subvention accordée. Cette partici-
pation ne peut pas être réduite lors du vote
du budget dénitif par la collectivité ;

 le projet de budget de l’EPLE est soumis au
CA dans les trente jours qui suivent sa noti-
cation, donc au plus tard dans les premiers
jours de décembre ;

❚❙❘  Compte financier

 le budget adopté est transmis dans les cinq
jours suivant le vote aux autorités (préfet, col-
lectivité et autorité académique) ;

 il est exécutoire trente jours après sa récep-
tion par les autorités, donc pour début janvier
de l’année civile. Les actes (DBM...) devien-
nent exécutoires quinze jours après leur trans-
mission.
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Le budget de l’éducation nationale
Les premières orientations sur le projet de
budget 2023 ont été données n août.
L'heure est au retour de l'austérité après les
ajustements contraints par le Covid mais qui
ne portaient pas sur des politiques structu-
relles. 
Le ministre du budget a promis une réduc-
tion de 3 % du volume des dépenses de
l'État avec l'abandon des dispositifs des
plans d'urgence et de relance, les projets de
réformes des retraites et de l'assurance chô-
mage. Une telle politique en contexte d'in-
ation risque de ressembler à une purge. 
Parmi les « gagnants », en terme d’effort -
nancier annuel, l’emploi (+6,7 Md€) précède
de loin l’enseignement (+3,6 Md€) et la Dé-
fense (+3 Md€). L'armement et l'apprentis-
sage sont d'actualité pour la jeunesse de ce
pays.

L'arlésienne de la revalorisation ? 
La hausse du budget de la mission ensei-
gnement scolaire est présentée comme his-
torique et de nature en « poursuivre » la
revalorisation des personnels.
Le ministre Blanquer faisait miroiter, une en-
veloppe de 500 millions d’euros par an pour
revaloriser les salaires des enseignants et
une loi de programmation avait été envisa-
gée. Ce ne fut qu'un artice médiatique et il
n'en est plus question ce que conrme la let-
tre du Président aux enseignants. Comment
prétendre revaloriser dans ces conditions ?  
Une hausse de 3,6 Md€ n'est pas négli-
geable mais il faut la replacer dans son
contexte. Elle ne fait que couvrir une ina-
tion qui serait à 6 % et elle est en partie
consommée par la hausse du point d'indice
de 3,5 % en juillet 2022 (1,2 Md€ en année
pleine). Le plan d'innovation pédagogique
(autonomie Macron 2 pour détruire les
cadres nationaux) coûte 500 millions. Il est
donc certain que si revalorisation il y a, elle
ne sera pas historique. Le Ministre a d'ail-
leurs déjà fait savoir que la volonté de ne
pas avoir d'enseignants sous les 2 000 € ne
prendrait effet qu'à partir de septembre
2023.
Dans le même temps, l’obsession ministé-
rielle de transformer le métier et d’augmen-

ter la charge de travail des personnels, elle,
demeure. Il n'y a rien a espérer de ce budget
en terme de créations d'emplois alors que
7 990 ont été supprimés dans le second
degré public depuis cinq ans.

Du ministère à l’établissement
■ Décembre : après le vote du budget à
l’automne, le ministère affecte à chaque
académie une enveloppe de moyens pour
l’année civile qui suit, conséquence des
choix politiques et budgétaires faits par les
parlementaires.
■ Janvier, février : l’administration répartit
ces moyens sous forme d’enveloppes ho-
raires (hebdomadaires) aux établissements
et d’une enveloppe d’indemnités (IMP). Dans
la majorité des académies, le rectorat a
compétence pour les lycées et attribue à
chaque DSDEN les moyens prévus pour les
collèges, dans quelques autres ce sont les
DSDEN qui gèrent la répartition entre tous
les établissements d’un département. Les
critères de répartition pris en compte sont

❚❙❘  Les choix politiques et le travail de l’administration

d’abord les effectifs par niveau, les voies de
formation, les caractéristiques de chaque
établissement (éducation prioritaire, établis-
sements sensibles, établissements ruraux...),
mais leur modulation change d’une acadé-
mie à l’autre, voire même entre départe-
ments d’une même académie. Les comités
techniques (départementaux pour les col-
lèges et académiques pour les lycées) sont
consultés sur ces critères.
■ Février, mars : chaque établissement
ayant reçu une enveloppe d’heures : la Do-
tation horaire globale (DHG), le CA en vote
obligatoirement la répartition dans cette pé-
riode et donne un avis sur l’utilisation de
l’enveloppe des IMP.
■ Fin mars, début avril : consultation des
comités sociaux départementaux (CSASD) et
académiques (CSAA) sur les suppressions et
créations de postes, sur les ouvertures et
fermetures de sections et options.
■ Fin juin : CA d’ajustement le cas échéant
(si évolution tardive de la structure par
exemple).

Évolution emplois-effectifs dans le second degré public
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Définition
L’établissement reçoit en janvier-février la
Dotation horaire globale (DHG) constituée
d’heures d’enseignement :
 des heures-postes (correspondant à un

poste xe implanté dans l’établissement,
ou à des blocs de moyens provisoires –
BMP) ;

 des heures supplémentaires année (HSA).
Elle est hebdomadaire.
S’y ajoute une enveloppe d’Indemnités pour
missions particulières (IMP).

Les enjeux
La DHG (heures postes et HSA) doit être ré-
partie entre les disciplines en fonction des
effectifs et de la structure pédagogique pré-
vus, des grilles horaires, des choix faits
concernant les heures globalisées et des
éventuelles décharges de service. De cette
répartition découleront les propositions du
chef d’établissement au recteur de création
ou suppression de poste dans telle ou telle
discipline.
La réforme du lycée, après celle des col-
lèges, renforce le poids des arbitrages locaux
et laisse les établissements déterminer les
enseignements, les horaires, les disciplines
en charge de tel ou tel enseignement, dans
un contexte de pénurie de moyens. C’est la
mise en concurrence des disciplines, des
équipes pédagogiques et des établissements.
Les enjeux essentiels sont donc de faire pren-
dre en compte les besoins des élèves, de faire
respecter les choix des équipes pédagogiques,
de veiller au respect des droits des personnels
et à leurs conditions de travail.
Concernant les IMP, il faut obtenir que soient
rémunérées les missions nécessaires à la
bonne organisation des enseignements (voir
page 38).

Les compétences du CA
Font partie des domaines d’autonomie de
l’établissement :
 l’organisation de l’établissement en

classes et en groupes d’élèves ainsi que
les modalités de répartition des élèves ;

 l’emploi des dotations en heures d’ensei-
gnement mises à la disposition de l’éta-
blissement dans le respect des
obligations résultant des horaires régle-
mentaires (article R.421-2 du code de
l’éducation).

Cela signie que le vote du CA est décisif
sur ces questions. La commission perma-
nente, si elle se réunit sur ce sujet (voir p.
X), peut étudier des amendements et émet-
tre un avis. Cependant, le CA garde une to-
tale liberté d’amendement et de vote.
Pour préparer ces instances et les interven-
tions des élus au CA, il est indispensable de
tenir une heure mensuelle d’information
syndicale dès la DHG reçue ou, le cas
échéant, entre la commission permanente
et le CA.

Les interventions syndicales
Avec l’affaiblissement du cadre national, la
DHG affectée à l'établissement et sa répar-
tition sont de plus en plus le fait de choix
autocratiques sur lesquels il faut peser col-
lectivement : demandes d’ouvertures d’op-
tions, de spécialités, de formations... La
préparation de rentrée nécessite consulta-
tions, information et intervention syndicale
très tôt dans l’année. Dès novembre les dis-
cussions entre les chefs d’établissement et
les rectorats et les directions départemen-
tales sur la carte des formations et sur les
prévisions d'effectifs inuent sur la DHG af-
fectée à l’EPLE en janvier.

❚❙❘  La dotation de l’établissement

Au CA de janvier-février, il faut :
 Imposer que les propositions en matière

pédagogique (notamment pour l’utilisa-
tion des heures globalisées) soient bien
celles des équipes pédagogiques et non
celles du chef d’établissement, ni celles
du conseil pédagogique, si elles sont
contestées par les équipes.

 Intervenir pour empêcher la disparition
des postes dénitifs implantés, pour que
les disciplines « fragiles » résistent mieux
et continuent à être enseignées, pour li-
miter le volume des HSA, en demandant
leur transformation en heures postes.

Un vote du CA sur les créations de postes,
relayé par les représentants des syndicats
de la FSU dans les CSAA et CSASD, pèsera
lorsque la décision nale, qui appartient au
directeur académique ou au recteur, sera
prise.
 Les demandes de créations ou de sup-

pressions de postes, les demandes de
blocs horaires et de compléments de ser-
vice sont pour partie la conséquence de
l’emploi de la DHG. Les décisions en re-
viennent au recteur mais là encore la po-
sition prise par le CA est importante : elle
pourra être relayée par les sections dé-
partementales et académiques et per-
mettre une évolution globale de la
situation.

 CALENDRIER
Certains chefs d’établissement prétendent
faire voter les Tableaux de Répartition des
Moyens par Disciplines (TRMD) au mois
de juin voire au mois de juillet. Rappelons
qu’à la suite des interventions et recours
du SNES-FSU auprès du ministère, ce der-
nier reconnaissait que « l’emploi des do-
tations en heures d’enseignement doit
être décidé dans les meilleurs délais [... et
que] l’absence de décision peut ainsi
paralyser l’organisation des enseigne-
ments et induit le risque, si elle se pro-
longe, de porter atteinte à la continuité
du service public ».
Par ailleurs, les recteurs, en même temps
qu’ils fournissent la DHG (mi-janvier) aux
chefs d’établissement, l’accompagnent
d’une circulaire indiquant le calendrier.
Ces circulaires stipulent très souvent la
nécessité, pour les chefs, de réunir le CA.

Les documents qui doivent être remis aux élus

1. Les informations globales :
dotation attribuée (détails
heures-postes, HSA, nombre
d’IMP), prévisions d’effectifs.

3. Le TRMD. Ce tableau part des besoins par
discipline et compare avec les moyens xes
dont dispose l’établissement : il fait apparaître la
répartition par discipline des HSA, les excédents
ou les besoins en heures postes (postes
dénitifs ou blocs de moyens provisoires).
En plus des heures d’enseignement, il faut
compter les heures de décharge.

2. Les propositions de
structures (du chef
d’établissement).
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❚❙❘  Obligations de service, missions particulières
Missions particulières 
La dotation attribuée à l’établissement
comporte, à côté de la dotation horaire glo-
bale (DHG), une enveloppe d’indemnités pour
reconnaître les missions particulières (IMP). 
Les missions particulières sont reconnues
soit par un allégement horaire du service
d’enseignement, soit par l’attribution d’une
« indemnité pour mission particulière »
(IMP).
IMP et décharge de service sont exclusives
l’une de l’autre pour une même mission
particulière.

Compétences du CA
■ Allégement du service
Le recteur décide de l’attribution d’un allé-
gement de service pour mission particulière
au sein de l’établissement sur proposition du
conseil d’administration (art. 3 décret 2014-
940). Le Recteur peut soit accepter la pro-
position du CA, soit lui demander d’en
formuler une autre soit refuser que cette
mission particulière fasse l’objet d’une dé-
charge et renvoyer à la dotation de l’établis-
sement.
■ IMP
« Le chef d’établissement présente pour
avis au conseil d’administration, après avis
du conseil pédagogique, les missions parti-
culières qu’il prévoit de coner au sein de
l’établissement ainsi que leurs modalités de
mise en œuvre, dans le cadre de l’enveloppe
notiée par le recteur d’académie ».
Le montant de l’indemnité attribuée est du
seul ressort du recteur. Le chef d’établisse-
ment a seulement un pouvoir de proposition
sur les principes d’attribution de ces indem-
nités et sur la répartition de l’enveloppe
d’IMP attribuée à l’établissement (une mis-
sion pouvant ouvrir droit à deux, une, une
demie, un quart d’IMP).
Si le CA donne son avis par un vote sur l’at-
tribution des IMP par mission, il n’a pas à
s’exprimer sur l’attribution nominative de ces
IMP. La rémunération ou les obligations de
service des personnels ne relèvent pas du
CA. Pour une même mission, la rémunéra-
tion ne saurait être différente en fonction de
l’appréciation du chef ou du CA.
Néanmoins les élus en CA devront exiger la

transparence sur l’utilisation de ces moyens
et essayer de faire en sorte que le CA pro-
pose que les missions particulières les plus
lourdes (responsables des laboratoires, coor-
dination TICE par exemple) soient reconnues
par un allégement du service (art. 3 du dé-
cret 2014-940).
L’intervention consistera à faire valoir le
point de vue des équipes pédagogiques et la
nécessité de reconnaître comme prioritaires
les missions nécessaires au bon fonctionne-
ment des enseignements.

Heures supplémentaires
■ Seconde HSA imposée : 

un mauvais coup de plus !
Contre l’avis unanime des organisations syn-
dicales, le ministre a rendu possible depuis
la rentrée 2019 l'imposition d’une deuxième
heure supplémentaire aux enseignants. Le
décret 2014-940 a été modié, « les ensei-
gnants [...] peuvent être tenus d’effectuer,
sauf empêchement pour raison de santé,
deux heures supplémentaires hebdoma-
daires en sus de leur maximum de service ».
L’augmentation du nombre d’HSA est pré-
sentée par le ministre comme une mesure
en faveur du pouvoir d’achat alors que dans
la majorité des cas, ces heures ne sont pas
choisies, et elles sont moins bien payées
que les heures ordinaires (seules la première
a un taux valorisé à + 20 %). Il s’agit surtout
de combler tant bien que mal les suppres-
sions d’emplois. Cela conduit à un alourdis-

sement des conditions de travail (parfois une
classe de plus pour deux HSA imposées) et
à des pressions des chefs d’établissements. 
■ Refuser les HSA : 

une bataille individuelle et collective
Les interventions en CA doivent privilégier le
maintien ou la création de postes. La
construction de mobilisations locales recher-
chera la convergence avec l’appui des
parents d’élèves. Elles seront un point d’ap-
pui pour aider les collègues individuellement
à résister aux  pressions des chefs d’établis-
sements qui tenteront de leur en imposer
toujours plus.

 LES TEXTES
Décret 2014-940 du 20 août 2014 (modifié
en 2019) régissant les obligations réglemen-
taires de service (ORS) des professeurs,
complété par les circulaires 2015-057 (ORS)
et 2015-058 (IMP).
Retrouvez toutes les références et les
commentaires sur le site du SNES :
https://www.snes.edu/ma-carriere/obli-
gations-reglementaires/
portail-ors-statuts-missions-obliga-
tions-de-service-des-professeurs/.

 SITUATION DE L’EPS
Pour la coordination des Activités physiques, sportives et artistiques (APSA), les professeurs
d’EPS doivent avoir :
■ une IMP pour au moins trois enseignants d’EPS assurant au moins 50 heures de service.
■ deux IMP pour plus de quatre enseignants en équivalent temps plein (les forfaits AS/UNSS

inclus).
Le SNEP-FSU appelle les éta blis sements ayant moins de 50 heures à revendiquer confor-
mément à l’article 6 du décret 2015- 475, la reconnaissance de cette mission. De même pour
les établissements de plus de sept enseignants d’EPS, revendiquer l’augmentation de l’in-
demnité.
Service des enseignants EPS : 17 heures pour les agrégés et 20 heures pour les professeurs,
CE et AE d’EPS. 
Forfait UNSS : tous les enseignants d’EPS doivent avoir le forfait AS de 3 heures, indivisible,
dans leur service, qu’ils soient à temps complet ou partiel, affectés à titre définitif dans un
établissement ou TZR ayant une affectation à l’année (AFA), idem pour les contractuels,
qu’ils exercent dans un seul établissement ou plusieurs.
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❚❙❘  Calendrier des opérations et interventions syndicales
OCTOBRE-NOVEMBRE LES PRÉVISIONS D’EFFECTIFS POUR L’ANNÉE SUIVANTE 

JANVIER LA NOTIFICATION DE LA DHG AUX ÉTABLISSEMENTS

DE FÉVRIER À MARS SELON LES ACADÉMIES LES PRÉVISIONS DE STRUCTURES ET L’EMPLOI DE LA DHG

MARS-AVRIL LES MESURES ARRÊTÉES 

AVRIL-MAI-JUIN LES MESURES DE CARTE SCOLAIRE ET LES COMPLÉMENTS DE SERVICE

Le chef d’établissement établit une première estimation de l’évolution
des effectifs pour l’année suivante.
Il consulte pour avis le CA sur l’adaptation des formations. Cette question
doit être anticipée, en interrogeant le chef d’établissement en juin et au
premier CA de l’année avec le bilan des effectifs de rentrée.

Rôle du S1 
1. Demander la communication de ces prévisions pour analyse et interventions. 
2. Commencer le travail de préparation de la rentrée : 
• critères retenus pour calculer les effectifs (évolution démographique par rapport à la zone de
recrutement de l’établissement, ux d’orientation, de redoublement, choix d’orientation) ; 
• moyens de l’établissement : postes dénitifs, postes provisoires, HSA. Adaptation des formations :
ouvertures/fermetures de sections, d’options, de spécialités. Divisions, groupes de spécialités à créer. 

• Le recteur partage les moyens reçus du ministère entre les lycées
et les collèges. Selon la répartition académique des compétences,
recteurs ou DASEN attribuent à chaque lycée et/ou collège sa DHG.
• Entre chefs d’établissement, DSDEN et rectorat s’établit un premier
dialogue pour  afner les propositions de DHG.

Le chef d’établissement réunit le CA sur l’organisation de l’établissement
et l’emploi de la DHG.
Attention : Ce CA était jusqu’à présent obligatoirement précédé d’une
commission  permanente, chargée d’instruire la question et de consulter
les équipes pédagogiques. Si elle disparaît ou si elle n'a plus la
compétence (voir p4). Il faut tenter de maintenir un échange avec les
collègues an de coordonner les actions (réunions des S1, heure
d’information syndicale, AG des personnels...). La demande d'une demi-
journée banalisée pour l’information de tous les collègues est plus
que jamais d'actualité.

Rôle du S1 
1. Demander les documents (projet de répartition de l’enveloppe horaire, de l’utilisation des IMP). 
2. Intervenir sur la validité des choix de l’administration, en matière de structure, d’options, de
sections, de regroupements d’élèves... 
3. Opposer le calcul syndical des besoins sur la base du travail des mois précédents. Exiger la
création de postes dénitifs, refuser les HSA pour obtenir leur transformation en postes, lutter
contre toutes les déréglementations, les aggravations des conditions d’exercice du métier. 
4. Peser pour faire respecter les choix des équipes et des collègues quant à l’utilisation des
enveloppes globalisées. 
5. Agir localement : motions en CA, pétitions, manifestations, délégations, interventions dans les
médias, demandes d’audience, avec les parents d’élèves, grève... 

• Les groupes de travail et les CSASD et CSAA examinent les mesures
de création/suppression/transformation de structures et de postes.
• Les autorités arrêtent les mesures à prendre.

Niveau S2/S3 
Information des S1, interventions auprès du DASEN et du recteur, à partir des informations (état
des lieux, motions) et des actions et demandes des S1. 
Rôle du S1 
Informer les sections départementales et académiques pour interventions dans les comités sociaux. 

Les suppressions donnant lieu à mesure de carte scolaire sont
examinées. Les réaffectations des personnels sont réalisées lors des
commissions du mouvement intra-académique (juin).

Rôle du S1 
Faire connaître et respecter les règles concernant les droits des collègues touchés par les
suppressions de postes et les compléments de service. Voir ci-contre, et Courrier de S1 spécique
de janvier et publication académique. 

JUIN-JUILLET LES AJUSTEMENTS POUR LA RENTRÉE

Les chefs d’établissement vérient leurs prévisions d’effectifs, xent
la structure pédagogique dénitive de l’établissement (après inscriptions
et après résultats du bac). Ils font, si besoin, la demande de moyens
pour ouvertures de groupes ou de divisions supplémentaires par rapport
aux prévisions de février.

Rôle du S1 
• Demander les informations. 
• Intervenir en CA, et par l’action, sur la base des besoins et de l’évolution de la situation. Un CA de
n d’année est absolument nécessaire et, à défaut, un CA de début d’année.

JUILLET-AOÛT LES AFFECTATIONS

• Le rectorat et la DSDEN attribuent quelques moyens gardés en
réserve sur la base des évolutions constatées.
• Le rectorat poursuit les opérations d’affectation rectorale.

Niveau S2/S3
• Interventions des S2/S3, communication des infos aux établissements et aux collègues concernés.
Suivi n août, début septembre des derniers ajustements de rentrée.

SEPTEMBRE-OCTOBRE LE BILAN DE LA RENTRÉE

Le chef d’établissement établit le bilan de rentrée : nombre d’élèves,
nombre de divisions, effectifs des classes et groupes, options et
enseignements de spécialités offerts réellement, volume des postes
dénitifs, des postes provisoires, des postes vacants, des personnels
précaires, des HSA par discipline.

Rôle du S1 
1. Obtenir communication en CA de ce bilan, notamment celui des mouvements d’élèves liés à
l’évolution de la carte scolaire (expérimentation « mixité sociale » par exemple). 
2. Intervenir auprès de la DSDEN et du rectorat sur le recours aux HSA, les besoins non couverts... 
3. Demander, si besoin, la convocation d’un CA sur ces points. 
4. Mener des actions pour obtenir des moyens en coordination avec les S2-S3, les parents d’élèves. 
Niveau S2/S3 
Bilan collège/lycée communiqué aux intéressés. Interventions auprès des autorités

Niveau S2/S3 
Intervention sur l’enveloppe globale, critères de répartition des moyens, prise en compte des
situations spéciques des établissements. Les S2/S3 informent les S1 de leur dotation. 
Rôle du S1 
Demander au chef d’établissement toutes les informations nécessaires pour peser avant le CA et
organiser la discussion collective avec les collègues. La poursuite de la mise mise en œuvre de la
réforme du lycée, appellera à une vigilance particulière. Même assouplie, la réforme du collège
continue de mettre en concurrence les disciplines. Faire respecter les libertés pédagogiques. 
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❚❙❘  Le règlement intérieur de l’établissement
Il peut être révisé chaque année au CA,
après concertation avec les membres de la
communauté éducative et consultation
obligatoire du conseil des délégués pour la
vie lycéenne (réunion des délégués des
élèves et/ou CVC en collège). 

Pour le SNES-FSU, il fait partie des sujets sur les-
quelles le CA doit solliciter l’avis de la commission
permanente installée. Le règlement intérieur (RI)
donne une base légale aux droits et obligations des
élèves, aux punitions et sanctions. Il doit especter
les principes généraux : légalité des sanctions et
procédures, principe du contradictoire, proportion-
nalité et individualisation de la sanction. Le fonc-
tionnement de la commission éducative doit être
précisé dans le RI (composition, délai de convo-
cation et compétences). Aucune sanction ou pu-
nition, mesure de discipline ne peuvent être
prescrites sans y être précisées. Les punitions col-
lectives sont interdites. Les sanctions possibles
vont de l’avertissement et du blâme à l’exclusion
temporaire (huit jours max) ou dénitive. Entre le
blâme et l’exclusion temporaire, la « mesure de
responsabilisation » est instituée (voir Mesures al-
ternatives et page 9). 
Peuvent gurer des mesures positives (II.5. de la
circulaire) : « encouragements », « tableaux d’hon-
neur » ou « félicitations ».
D’autres points seront ajoutés selon les besoins :
dispositions pour les élèves majeurs, en particulier
en BTS et CPGE, règles de conduite aux abords de
l’établissement, internat, stages... Le RI doit prendre
en compte l’interdiction de fumer dans les lieux col-
lectifs (décret n° 2006-1386, circulaire du 29 no-
vembre 2006). Le décret n° 2019-906 a modié
la durée de conservation des sanctions, les condi-
tions de révocation d'un sursis, le pouvoir du chef
d'établissement en matière de sanctions, l'informa-
tion du CA .(voir p. V, XIV, XV ,XVI)

Téléphones portables des élèves
La loi du 30 juillet 2018 interdit leur dans les col-
lèges, à l’exception d’un usage pédagogique auto-
risé par un l’enseignant.
Le RI peut autoriser l’usage de ces appareils dans
certains lieux. Dans les lycées, pas d’interdiction
hors activité d’enseignement, mais le RI peut en in-
terdire l’usage dans certains espaces. Sans modi-
cation du RI, l’utilisation est interdite en collège et
autorisée en lycée (sauf pendant les cours).

Mesures alternatives
Le règlement intérieur doit indiquer quels dispositifs
sont mis en place en amont ou en accompagne-
ment des sanctions :

 une « commission éducative» doit être mise en
place (voir page 9). Le SNES-FSU a obtenu que sa
composition soit arrêtée par le CA pour mieux tenir
compte de la réalité locale, et qu’elle puisse asso-
cier toute personne susceptible d’apporter un éclai-
rage sur la situation de l’élève concerné ;
 la « mesure de responsabilisation » vise à faire
participer l’élève, pendant 20 heures au maximum
hors des heures d’enseignement, à « des actions
de solidarité, culturelles ou de formation à des ns
éducatives », soit dans l’établissement, soit en de-
hors, selon une convention conclue entre l’établis-
sement et la structure d’accueil de l’élève
(association, collectivité territoriale, groupement
rassemblant des personnes publiques ou adminis-
tration de l’État).

Exclusion des cours
C’est une mesure que peut prendre un enseignant
de manière ponctuelle. La circulaire de 2011 en
précise les conditions : « Elle s’accompagne d’une
prise en charge de l’élève dans le cadre d’un dis-
positif prévu à cet effet. Justiée par un manque-
ment grave, elle doit demeurer tout à fait
exceptionnelle et donner lieu systématiquement à
une information écrite au conseiller principal d’édu-
cation et au chef d’établissement ».
Exclure de cours un élève perturbateur reste tou-
jours possible, en particulier si son  comportement
gêne gravement la classe, ou fait peser une me-
nace sur les autres élèves, voire sur le professeur.
En revanche, toute exclusion durable rentre dans
le cadre des sanctions prises par le chef d’établis-
sement ou par le conseil de discipline.

Dossier administratif de l’élève
Toute sanction est inscrite au dossier administratif
de l’élève.  Hormis l'exclusion dénitive, les sanc-
tions  en sont effacées au plus tard à l'issue de la
deuxième année scolaire suivant celle du prononcé
de la sanction (voir p. XIV, XV).

Registre des sanctions
Il doit être tenu un registre des sanctions sans
mention de l’identité de l’élève mentionnant les
faits, les circonstances, les mesures prises et ser-
vant de référence pour les instances disciplinaires.

Laïcité
Pour le SNES-FSU l’application du principe de laï-
cité à l’école ne porte pas exclusivement sur le
respects de règles mais elle doit permettre d’in-
carner les particularités de l’école laïque, gratuite
et obligatoire. L’école laïque doit faire accéder tous
les élèves aux mêmes enseignements et penser
par eux-mêmes  grâce à la maîtrise de savoirs et

méthodes scientiques. Seule l’école laïque as-
sure pleinement ces missions !
Les règlements intérieurs de tous les établisse-
ments ont intégré les modications imposées par
la loi sur la laïcité du 15 mars 2004 et la circulaire
du 18 mai 2004.
La circulaire propose des formulations qui peu-
vent être amendées, clariant les règles et asso-
ciant les équipes éducatives à l’action du chef
d’établissement :
 « Conformément aux dispositions de l’article
L. 141-5-1 du code de l’éducation, le port de
signes ou de tenues par lesquels les élèves ma-
nifestent ostensiblement une appartenance reli-
gieuse est interdit. Lorsqu’un élève méconnaît
l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef
d’établissement organise un dialogue avec cet
élève avant l’engagement de toute procédure dis-
ciplinaire. »
 le port, par les élèves, de couvre-chef, dans
l’enceinte de l’établissement [ou à l’intérieur des
bâtiments] est interdit ;
 cette disposition s’applique à toutes les activi-
tés placées sous la responsabilité de l’établisse-
ment ou des enseignants, y compris hors de
l’enceinte de l’établissement ;
 les convictions religieuses des élèves ne leur
donnent pas le droit de s’opposer à un enseigne-
ment ;
 les convictions religieuses ne peuvent justier
un absentéisme sélectif dans les matières. Les
consignes d’hygiène et de sécurité ne sauraient
non plus être aménagées pour ce motif ;
 le chef d’établissement, en liaison et en
concertation avec les équipes éducatives qu’il
tient régulièrement informées des évolutions de
dialogue, dénit les conditions dans lesquelles
l’élève est scolarisé dans l’établissement.
La Charte de la laïcité rappelle les règles pour
vivre ensemble dans l’espace scolaire et aider
chacun à comprendre leur sens, à se les appro-
prier et à les respecter. Le vademecum « La laï-
cité à l’école » propose des réponses en cas de
litiges.

 LES TEXTES
•  Décret n° 2019-906 du 30-8-2019
•  Décrets n° 2011-728 et n° 2011-729 du 24 juin
2011 ; n° 2014-522 du 22 mai 2014 sur les procé-
dures disciplinaires.
•  Circulaire n° 2011-112 du 1er août 2011.
•  Circulaire n° 2014-059 du 27 mai 2014.
•  Charte de la laïcité, BO n° 33 du 12 août 2013,
vademecum « la laïcité à l’école » 2019.
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Obligatoire depuis 1989, il a été
réaffirmé par la loi Fillon de 2005 et
la loi de Refondation de l’École de
2013 comme l’outil d’adaptation
locale des orientations, objectifs et
programmes nationaux, dans le
cadre de l’autonomie de l’EPLE.

Il est souvent utilisé pour contourner le ca-
ractère national du système éducatif. Sous
couvert d’adaptation au local et d’expéri-
mentations, les EPLE sont mis en concur-
rence et la liberté pédagogique des
enseignants est malmenée.
Tout cela est insufsamment destructeur
pour M. Macron. À la n de l'été, prétendant
découvrir l’existence de ces projets devant
les recteurs, il signiait en réalité que cha-
cun est désormais sommé de reprendre les
projets d'établissement pour que chaque
EPLE invente l'école de son « territoire ».
Adapter le cadre national est encore trop
ambitieux et égalitaire, les collèges et lycées
doivent inventer des projets construits sur
les exigences de tous les lobbys et potentats
locaux. 
Si le SNES-FSU est favorable à ce que la
construction du projet d’établissement soit
un moment de réexion entre collègues sur
les problématiques an de dégager un projet
cohérent, respectueux de la liberté pédago-
gique des enseignants, il sera de tous les
combats contre des dénitions locales et
inégalitaires d'exercice des missions de ser-
vice public, il en va notamment du respect
des élèves et de leurs familles. La bataille
doit se mener à toutes les étapes de l’éla-
boration du projet et bien entendu en CA, ins-
tance qui doit valider in ne les propositions
des équipes pédagogiques. 

Qu’est-ce que le projet
d’établissement ? 
Au regard des textes toujours en vigueur, le
projet d'établissement dénit les modalités
particulières d’application des programmes
nationaux et des orientations académiques,
il doit présenter un volet précisant « les
voies et moyens mis en œuvre pour assurer
la réussite de tous les élèves et pour asso-
cier les parents à cette n ». Le projet « dé-

termine également les modalités d’évalua-
tion des résultats atteints ».

De la théorie...
Un diagnostic partagé entre l’administration
et les équipes pédagogiques doit être établi.
C’est le moment de demander à connaître
l’ensemble des indicateurs statistiques mis
à disposition du chef, ainsi que la lettre de
mission reçue de l’autorité académique :
■ le projet d’établissement doit être adopté

par le CA. Si la commission permanente
est installée, il peut être intéressant que
le CA la saisisse pour avis an d’offrir un
moment de réexion collective supplé-
mentaire ;

■ le conseil pédagogique élabore la partie
pédagogique du projet d’établissement, le
CA se prononce sur cette proposition ;

■ la durée du projet est xée entre trois et
cinq ans.

... à la pratique
Dans certains établissements la phase du
diagnostic partagé ne l’est souvent par le
chef d’établissement qu’avec lui-même ; il
décrète un projet avec une marge d’inter-
vention ultra-réduite pour les équipes. En
s’aidant du conseil pédagogique, dont ils
nomment les membres et qu’ils président,
certains chefs d’établissement n’hésitent
pas à redénir les « bonnes » pratiques pé-
dagogiques an de pouvoir réaliser plus fa-
cilement les objectifs qui leur sont assignés
par le rectorat. Le projet proposé est alors
souvent une simple déclinaison du projet
académique, élaboré lui-même de façon
technocratique avec le minimum de concer-
tation. 

Les outils de la déréglementation...
La réforme Blanquer en lycées à l’instar de
la réforme Vallaud-Belkacem du collège, est
un catalyseur très puissant de déréglemen-
tation, avec une mise en concurrence exa-
cerbée des établissements, des disciplines,
des enseignements, des enseignants. La
crise de la Covid, aura démontré que notre
ex-ministre entendait bien poursuivre le dé-
veloppement de cette autonomie des chefs
d’établissement et Emmanuel Macron vient

❚❙❘ Des projets d'établissement et que ça saute !

 QUEL LIEN AVEC 
 LE CA ?

Le projet d’établissement est adopté par le
conseil d’administration. quand ? Plutôt
en fin d’année scolaire, après un travail
collectif transparent.

d'exprimer qu'il fallait aller beaucoup plus
loin. 
❚ Les expérimentations
La mal nommée « loi conance » de 2019
modie les conditions d’expérimentation.
L’article du code de l’éducation (L314-2) en
précise les contours. 
Des expérimentations pédagogiques –ap-
prouvées au préalable par l’autorité acadé-
mique– peuvent être mises en place pour
une durée maximale de cinq ans, suite à
l’approbation du CA puisqu’elles doivent être
prévues dans le projet d’établissement
après concertation des équipes.
Elles visent la plupart du temps à contour-
ner au niveau local ce que la profession a
refusé. Ainsi la loi Blanquer permet sous ré-
serve de l’accord des enseignants concer-
nés, de modier « la périodicité des
obligations réglementaires de service » (se-
mestrialisations, annualisation du temps de
travail).
Ces expérimentations peuvent aussi concer-
ner l’organisation pédagogique de la classe,
de l’école ou de l’établissement, la liaison
entre les différents niveaux d’enseignement,
la coopération avec les partenaires du sys-
tème éducatif, l’enseignement dans une
langue vivante étrangère ou régionale, les
échanges avec des établissements étran-
gers d’enseignement scolaire, l’utilisation
des outils et ressources numériques, la ré-
partition des heures d’enseignement sur
l’ensemble de l’année scolaire, les procé-
dures d’orientation des élèves et la partici-
pation des parents d’élèves à la vie de
l’école ou de l’établissement.
Pour le SNES-FSU, les expérimentations ne
peuvent se faire sans débat, sans projet des
équipes, ni se trouver en contradiction avec
les horaires nationaux des élèves ou avec la
dénition du service des personnels. Elles
ne peuvent non plus se faire en tournant le
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dos aux principes d’égalité et de neutralité
inhérents au service public d’éducation.
❚ La contractualisation
Le projet d’établissement peut prévoir le re-
cours à des procédures contractuelles et
donner lieu à des moyens spéciques. C’est
dans ce cadre qu’a été institué le contrat
d’objectifs qui organise un pilotage par la
performance et induit la concurrence entre
établissements.
Le chef d’établissement, sous la pression du
rectorat, peut tenter d’imposer une écriture
du projet d’établissement calquée sur le
contrat d’objectifs. Il faut s’y opposer en CA
(lire Contrat d’objectifs p. 23).

Un collège primarisé
Les craintes du SNES-FSU concernant la ré-
forme du collège ont été conrmées et se
conrment encore : l’usine à gaz des
« conseils » peut servir à remettre en cause

la liberté pédagogique des enseignants. Le
conseil école-collège, instauré dans la loi de
refondation de l’école, « propose au conseil
d’administration du collège et aux conseils
des écoles des actions de coopération et
d’échange ». Dans ce cadre, « le conseil
école-collège peut notamment proposer que
certains enseignements ou projets pédago-
giques soient communs à des élèves du col-
lège et des écoles ».
Là encore, les déclarations du nouveau mi-
nistre vont dans le sens d'une nouvelle ré-
forme du collège pour l'arrimer toujours plus
à l'enseignement primaire.
Après accord du conseil d’administration et
des conseils des écoles, les enseignements
ou projets communs sont mis en œuvre
dans les collèges sous l’autorité du chef
d’établissement et dans les écoles sous la
responsabilité des directeurs d’école. Une
mise sous tutelle inacceptable des pratiques

 COMMENT AGIR ?
 Donner du temps à la concertation...  On ne peut ni analyser la portée du précédent projet ni anticiper les besoins à venir pour l’éta-

blissement si nous ne disposons pas de temps de réflexion. Le projet d’établissement ne doit pas être un catalogue de mesures disparates
et doit être élaboré avec l’ensemble des personnels et des membres de la communauté éducative concernés. Le chef d’établissement
peut par exemple banaliser une journée. Par ailleurs, installer la commission permanente et lui demander un avis (sans lui déléguer
cette compétence et la possibilité de décider en ce domaine) permet d’ajouter un moment de réflexion.

 Faire valoir les principes du SNES-FSU.... Respect des programmes et des orientations, respect des horaires et des formations, création
des conditions d’une égalité effective, respect de la gratuité, respect des statuts et garanties des personnels. 
Le SNES-FSU rappelle qu’aucune forme d’évaluation (suppression des notes, compétences…) ni aucune pratique ne peut être imposée.
Cela relève de la liberté pédagogique et ne peut aller à l’encontre des choix des enseignants, qu’ils soient individuels ou collectifs.

 Faire un bilan critique du projet précédent. Ne pas hésiter à remettre en question les indicateurs de réussite de l’établissement et la
définition d’objectifs qui transforment le projet d’établissement en contrat d’objectifs. Les réussites du système éducatif ne se résument
pas à des statistiques ou à des diagrammes. 

Nous devons être porteurs de projets s’inscrivant dans le long terme et pas uniquement sur la durée du projet d’établissement. L’éducation,
l’acquisition de connaissances et de qualifications mettent en jeu des paramètres nombreux qui n’obéissent pas à une logique de rentabilité,
surtout immédiate, ni de marchandisation. 
Les élus au CA, au moment de l’adoption du projet et à celui du vote du rapport sur le fonctionnement pédagogique et matériel de l’établis-
sement, veilleront à faire respecter les principes mêmes du service public d’éducation.

pédagogiques alors que dans le même
temps on exhorte les enseignants à plus
d’autonomie ! De plus en plus de choix rele-
vant d’un cadrage national sont renvoyés au
local.

 LES TEXTES
◾ Projet d’établissement 
R.421-3. Projet d’établissement et expéri-
mentations L.401-1, article L314-2. 
◾ Liberté pédagogique
Art. L.912-1-1 du code de l’éducation : « La li-
berté pédagogique de l’enseignant
s’exerce dans le respect des programmes
et des instructions du ministre chargé de
l’éducation nationale et dans le cadre du
projet d’école ou d’établissement avec le
conseil et sous le contrôle des membres
des corps d’inspection. Le conseil pédago-
gique prévu à l’article L.421-5 ne peut por-
ter atteinte à cette liberté ».
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Collège : marasme
Le ministère n’indique pas précisément le
montant alloué pour l’achat des manuels en
collège pour l’année 2022. Globalement, les
dépenses d’intervention (achat des manuels,
droit de reprographie, TICE, stages des
élèves...) pour les collèges diminuent de
3,4 % après une diminution déjà consé-
quente en 2021 (-11,9 %) et 2020 (-
22,6 %). Le ministère justie cette
diminution par le montant des reliquats
« dormants » dans les comptes des établis-
sements. Il faudra donc être attentif dans
les CA, en demandant aux gestionnaires les
montants des reliquats et de la nouvelle do-
tation dans un contexte où l’utilisation des
fonds de roulement risque plutôt de se por-
ter sur les factures énergétiques.

Lycées : inégalités accrues 
Avec la réforme du lycée en 2019, le renou-
vellement de tous les manuels était estimé
par l’Association des régions de France à
plus de 300 millions d’euros ! Mais toutes les
Régions ne participent pas à la même hau-

teur à l’équipement des élèves de lycées.
Les Régions prennent en charge l’achat des
manuels, en partie ou en totalité, selon des
modalités variées. De plus en plus de ré-
gions (Occitanie, Centre-Val de Loire, PACA,
Île de France, Pays de la Loire, Auvergne-
Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté,
Grand-Est, Réunion) font le choix de la gra-
tuité des manuels pour les familles, quel-
quefois en versant une subvention aux
établissements mais surtout, et de plus en
plus souvent, en fournissant aux lycéens du
matériel numérique dans lequel sont inclus
les manuels scolaires. Dans le Grand Est, où
des ordinateurs sont fournis aux élèves, la
subvention versée doit être utilisée pour des
manuels numériques uniquement. Dans
d’autres Régions, comme la Normandie, la
Bretagne, la Nouvelle Aquitaine, les Hauts de
France ou la Guadeloupe, les familles reçoi-
vent une aide à l’équipement incluant les
manuels scolaires, variant de 40 à
150 euros. En Martinique et en Guyane, les
familles n’ont toujours aucune prise en
charge. 

❚❙❘ Manuels scolaires : ça coince !

Manuels numériques : ça bug 
À la suite de la région Grand Est (plan lycée
4.0 en 2019), d’autres régions équipent les
élèves en ordinateurs (ou tablettes) et im-
posent des manuels numériques, s’abs-
tenant souvent de consulter les enseignants.
Cet équipement informatique systématique
concerne aussi des départements tels que
la Seine-Maritime qui équipe à la rentrée
2022 les collégiens de Sixième.
Cet outil pédagogique a peut-être de l’inté-
rêt, mais aussi des limites. Son usage doit
être rééchi et suppose la formation des
personnels. La liberté de choix (papier ou nu-
mérique) doit être laissée. À la rentrée 2022,
une hausse brutale du prix des licences des
éditeurs au-delà des subventions prévues
par la région empêche les lycées d’avoir
accès aux manuels. Il faut être attentif à la
question de l’équipement des établisse-
ments (selon la richesse de la collectivité)
comme des familles. La crise du COVID a
amplié la passion numérique de certaines
collectivités. 

 POURQUOI ?
Le CA donne son avis sur les principes de
choix des manuels scolaires, des logiciels
et des outils pédagogiques.

 QUAND ?
En fin d’année scolaire pour les manuels.

 LE NUMÉRIQUE 
EN QUESTION

Pour y voir plus clair, le SNES-FSU et la CGT
ont coécrit une brochure faisant le tour des
questions que l’on peut se poser autour du
numérique dans l’Éducation nationale.
Voir la brochure :
https://www.snes.edu/IMG/pdf/800_us_-
_28_p_numerique_160x210_dr_800.pdf

 LA REPRODUCTION D’ŒUVRES PROTÉGÉES
Voir sur le site : https://www.snes.edu/article/3-3-la-reproduction-d-oeuvres-protegees/

 LES TEXTES
Article R421-23 du code de l’éducation, 
circulaire n° 2004-055 du 25 mars 2004.

 COMMENT AGIR ?
 Manuels. Si le CA donne un avis sur les principes, se sont aux équipes de choisir ce

qu’elles veulent utiliser. La discussion doit être l’occasion de mettre en avant la volonté
que tous les élèves aient accès à des manuels gratuits dans toutes les disciplines où c’est
nécessaire.

 Numérique. Ce sont des outils pédagogiques, ils relèvent du choix des enseignants et
leur usage de la liberté pédagogique, Il faut donc refuser de se voir imposer par la col-
lectivité territoriale des manuels, logiciels ou applications non choisis par les collègues.
Pour les familles, les manuels sont gratuits en collège, ils sont payés par l’État qui attri-
bue à chaque établissement une subvention à cet effet. En lycée, la dépense est à la
charge des familles, au motif qu’il ne s’agit plus de la scolarité obligatoire. Certaines
Régions décident d’en financer tout ou partie. Cela induit des inégalités de traitement
des élèves mais aussi, de plus en plus, la négation de la liberté pédagogique des équipes.
En collège comme en lycée, Il faut rappeler et faire appliquer les prérogatives du CA : il
donne son avis sur les principes de choix des manuels scolaires, y compris quand ceux-
ci sont numériques (article R421-23 du code de l’éducation) !
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Organisation administrative
Un travail de programmation des sorties et
voyages scolaires doit être réalisé tant que
faire se peut lors du premier CA. On peut
adopter un vote de principe pour des sorties
théâtre, cinéma, SVT, etc. ou proter des CA
qui ponctuent l’année scolaire pour faire
paraître à l’ordre du jour un projet de sortie
apparu en cours d’année.

Organisation budgétaire
La gestion nancière des sorties et voyages
scolaires se fait sous le contrôle de l’établis-
sement public : recettes et dépenses sont
donc inscrites au budget et la gestion relève
de l’agent comptable. S’il est nécessaire
que, en matière de nances, tout se passe
selon les règles de la comptabilité publique,
cela entraîne des contraintes pour les orga-
nisateurs :
■ prévision du voyage généralement en

début d’année, pour le vote par le CA et
l’inscription au budget ;

■ collecte de l’argent versé par les familles
sufsamment tôt pour que les formalités
d’encaissement des chèques par l’agent
comptable soient faites à temps ;

■ budget prévisionnel très précis.
En effet, sorties et voyages sont organisés
et autorisés par l’établissement après vote
en CA. Aucune personne privée, ni une coo-
pérative ni un FSE ne sauraient être autori-
sés à la gestion de ces fonds (recouvrement,
dépense ou détention de sommes...). Toutes
les subventions et les sommes versées à

l’établissement par les familles doivent être
adressées à l’agent comptable. Des mesures
permettant à l’établissement de faire face à
des versements d’acomptes ou avances doi-
vent être prises.
Les fonds résultant soit du paiement par les
familles, soit de subventions ou dons, appa-
raissent au budget de l’établissement dans
le service « Activités pédagogiques » (voir
page 30) sous un nom de domaine qui
pourra varier (par exemple « 0Voyangl »
pour signier « voyage Angleterre »). Les re-
cettes provenant souvent de plusieurs orga-
nismes (collectivités territoriales, État,
associations, dons...) pourront, selon les
choix de présentation du budget faits par le
gestionnaire, apparaître dans différentes
lignes budgétaires. L’obligation « recettes =
dépenses » demeure en ce qui concerne les
voyages et sorties scolaires.

Qui paie quoi ?
Seules les prestations consacrées aux
élèves sont à la charge des familles. Ces

❚❙❘ Reprise du trafic !

dernières, légitimement, réclament de ne
pas prendre en charge ce qui est du ressort
des établissements.
Le coût du voyage des accompagnateurs
doit impérativement être pris sur le budget
de l’établissement. Le CA vote la prise en
charge de l’accompagnement, soit voyage
par voyage, soit dès le vote du budget par
abondement du service « activités pédago-
giques ». Les personnels n’ont en aucune
façon à supporter personnellement ce coût,
nous n’avons pas à payer pour travailler.

Obligatoires ?
Une sortie est obligatoire, donc gratuite, si
elle est sur le temps scolaire et est un
complément de l’enseignement. Pour les
autres sorties, il serait contraire à nos mis-
sions de laisser au collège ou au lycée des
élèves qui ne pourraient pas payer leur sor-
tie. Les questions qui se posent sont d’ordre
pédagogique, voire éthique mais aussi d’or-
dre nancier : l’établissement peut-il payer
toutes les sorties ? Quels critères doit-il
adopter ?

 POURQUOI ?
Le CA donne son accord sur la programmation et les modalités de financement des voyages
scolaires. Il pourra éventuellement se prononcer sur les conditions sanitaires.

 QUAND ?
Généralement en début d’année scolaire, parfois en fin. Pour une sortie les délais peuvent
être rapides, pour un voyage il faut commencer les démarches plusieurs mois à l’avance.
Les voyages et sorties scolaires permettent d’enrichir l’enseignement. Ils demandent un
fort investissement des collègues qui les organisent, ils peuvent être source de conflits avec
l’administration. Ils relèvent de la liberté pédagogique des enseignants qui ne peuvent se
les voir imposer. Les éléments ci-dessous seront utiles aux élus au CA mais aussi aux col-
lègues qui organisent des voyages ou des sorties.

 ACTUALITÉ COVID ET
 AUTRES ÉPIDÉMIES :

Attention, si la France n’impose plus de
restrictions, certaines destinations sont
encore susceptibles d’en avoir. Pour tout
voyage à l’étranger ne pas hésiter à
consulter :
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils
-aux-voyageurs/

 POINT VIGIPIRATE
Consulter le site pour suivre les évolutions
du niveau d'alerte : https://bit.ly/3KJDBSc

 RAPPEL BREXIT
Consulter le site : https://bit.ly/3iuGNW5

 LES TEXTES
Code de l’éducation article R421-20 6).f.
La circulaire 2011-117 du 3/08/2011 récapi-
tule in extenso les mesures nécessaires
et/ou préconisées dans l’organisation des
voyages et des sorties. L’arrêté du 10 sep-
tembre 1998 autorise le paiement par des
régies d’avance.
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Partie réglementaire du code de 
l’éducation, livre IV, titre II : 
collèges et lycées 

Dispositions générales 
Conseils de cycle (articles  
concernant le second degré) 
Art. D. 321-14. – Le conseil de cycle comprend 
les membres du conseil des maîtres de l’école 
prévu à l’article D. 411-7 compétents pour le cycle 
considéré. Sont en outre membres du conseil du 
cycle 3 les professeurs exerçant en classe de 
Sixième dans le ou les collèges du secteur de 
recrutement dont relèvent les élèves de l’école 
et désignés dans les conditions prévues à l’article 
R. 421-41-3. 
Art. D. 321-15. – Chaque conseil de cycle élit son 
président parmi ses membres. Il élabore la partie 
pédagogique du projet d’école pour le cycle consi-
déré et assure le suivi et l’évaluation de sa mise 
en œuvre. Il peut consulter toute personne inter-
venant durant le temps scolaire. La partie péda-
gogique du projet d’école propre à chaque cycle 
tient compte du programme d’actions élaboré 
par le conseil école-collège. Les membres du 
conseil de cycle se concertent régulièrement sur 
la progression, les acquis et les besoins des élèves. 
Lorsqu’une ou plusieurs écoles élémentaires 
comptent moins de trois classes, il revient à l’ins-
pecteur de l’Éducation nationale chargé de 
circonscription d’enseignement du premier degré 
d’organiser le travail en équipe et la réflexion 
des maîtres des écoles concernées. 

Conseil école-collège 
Art. D. 401-1. – Le conseil école-collège, institué 
par l’article L. 401-4, associe un collège public et 
les écoles publiques de son secteur de recrutement 
afin de contribuer à améliorer la continuité péda-
gogique et éducative entre l’école et le collège. 
Art. D. 401-2.-I. – Le conseil école-collège 
comprend :  
1. Le principal du collège ou son adjoint. 
2. L’inspecteur de l’Éducation nationale chargé 
de la circonscription du premier degré ou le repré-
sentant qu’il désigne. 

3. Des personnels désignés par le principal du 
collège sur proposition du conseil pédagogique 
du collège prévu à l’article L. 421-5. 
4. Des membres du conseil des maîtres prévu à 
l’article D. 411-7 de chacune des écoles du secteur 
de recrutement du collège, désignés par l’ins-
pecteur de l’Éducation nationale chargé de la 
circonscription du premier degré dont relève 
l’école, sur proposition de chacun des conseils 
des maîtres concernés. 
Le conseil école-collège est présidé conjointement 
par le principal du collège ou son adjoint et par 
l’inspecteur de l’Éducation nationale chargé de 
la circonscription du premier degré ou le repré-
sentant qu’il désigne. 
Le principal du collège et l’inspecteur de l’Édu-
cation nationale chargé de la circonscription du 
premier degré fixent conjointement le nombre 
des membres du conseil école-collège en s’as-
surant d’une représentation égale des personnels 
des écoles et du collège. 
II. – Lorsque plusieurs circonscriptions du premier 
degré relèvent d’un même secteur de recrutement 
de collège, le directeur académique des services 
de l’Éducation nationale agissant sur délégation 
du recteur d’académie désigne l’inspecteur de 
l’Éducation nationale chargé de la circonscription 
du premier degré qui siège au conseil école-
collège. 
III. – Le conseil école-collège peut inviter à parti-
ciper ponctuellement à ses travaux toute personne 
dont les compétences peuvent lui être utiles. 
Art. D. 401-3. – Le conseil école-collège détermine 
un programme d’actions, qui s’inscrit dans le 
champ des missions qui lui sont assignées par 
l’article L. 401-4. Le conseil école-collège peut 
créer des commissions école-collège chargées 
de la mise en œuvre d’une ou plusieurs de ces 
actions. La composition, les objectifs et les moda-
lités de travail de ces commissions sont arrêtés 
par le conseil école-collège. 
Art. D. 401-4. – Le conseil école-collège se réunit 
au moins deux fois par an. Chaque année, il établit 
son programme d’actions pour l’année scolaire 
suivante ainsi qu’un bilan de ses réalisations. Il 
soumet le programme d’actions à l’accord du 
conseil d’administration du collège et du conseil 
d’école de chaque école concernée. Le bilan des 

réalisations est présenté aux mêmes instances. 
Le programme d’actions et le bilan sont transmis 
pour information, conjointement par l’inspecteur 
de l’Éducation nationale chargé de la circonscrip-
tion du premier degré et le principal du collège, 
au directeur académique des services de l’Édu-
cation nationale. 

L’autonomie de l’établissement 
Article R421-2 
Les collèges, les lycées, les écoles régionales du 
premier degré et les établissements régionaux 
d’enseignement adapté disposent, en matière 
pédagogique et éducative, d’une autonomie qui 
porte sur : 
1. L’organisation de l’établissement en classes et 
en groupes d’élèves ainsi que les modalités de 
répartition des élèves. 
2. L’emploi des dotations en heures d’enseigne-
ment et, dans les lycées, d’accompagnement 
personnalisé mises à la disposition de l’établis-
sement dans le respect des obligations résultant 
des horaires réglementaires. 
3. L’organisation du temps scolaire et les moda-
lités de la vie scolaire. 
4. La préparation de l’orientation ainsi que de 
l’insertion sociale et professionnelle des élèves. 
5. La définition, compte tenu des schémas régio-
naux, des actions de formation complémentaire 
et de formation continue destinées aux jeunes 
et aux adultes. 
6. L’ouverture de l’établissement sur son envi-
ronnement social,  culturel, économique. 
7. Le choix de sujets d’études spécifiques à l’éta-
blissement, en particulier pour compléter ceux 
qui figurent aux programmes nationaux. 
8. Sous réserve de l’accord des familles pour les 
élèves mineurs, les activités facultatives qui 
concourent à l’action éducative organisées à l’ini-
tiative de l’établissement à l’intention des élèves 
ainsi que les actions d’accompagnement pour la 
mise en œuvre des dispositifs de réussite éduca-
tive définis par l’article 128 de la loi n° 2005-32 
du 18 janvier 2005 de programmation pour la 
cohésion sociale. 

Article D421-2-1 
Dans les lycées, les échanges linguistiques et 
culturels prévus à l’article L. 421-7 sont organisés 
en partenariat avec des établissements d’ensei-
gnement européens ou  étrangers. Ces échanges 
peuvent se faire dans le cadre d’une mobilité 
d’élèves ou d’enseignants, individuelle ou collec-
tive, ou à distance, par des outils de communi-
cation adaptés. Ils sont mentionnés au projet 
d’établissement. 

Article R421-2-2 
Dans les collèges, la pause méridienne des élèves 
ne peut être inférieure à une heure trente et, 

Les règles de fonctionnement des EPLE figurent dans le livre IV, titre II, articles R421, D321 et D401 
de la partie réglementaire du code de l’éducation. Les titres sont ceux du code de l’éducation, à 
l’exception des sous-titres sans numérotation que nous avons insérés pour un meilleur repérage 
dans le texte. Les mots en caractères gras sont de notre fait dans le même objectif de repérage. 
Les parties en italique sont le fait du décret n° 2020-1633 du 21 décembre 2020 sur les modifications 
à propos de la commission permanente et de l’établissement de l’ordre du jour du CA, du décret 
n° 2021-954 du 19 juillet 2021 définissant la fonction de professeur principal et de professeur 
référent de groupe d’élèves ainsi que du décret n°2022-540 du 12 avril 2022 sur le nouveau CESCE.
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pour les élèves de Sixième, la durée des ensei-
gnements qui leur sont dispensés ne peut 
dépasser six heures par jour, sauf dérogation 
accordée par le recteur d’académie ou par le direc-
teur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt pour l’enseignement agricole, en 
cas de contraintes spécifiques. 

Le projet d’établissement 
Article R421-3 
Le projet d’établissement prévu à l’article L. 401-
1 définit sous forme d’objectifs et de programmes 
d’action, en prenant en compte les prévisions 
relatives aux  dotations d’équipement, les moda-
lités propres à chaque établissement de mise en 
œuvre des programmes  nationaux et des orien-
tations nationales et académiques. Le projet 
d’établissement assure la cohérence des diffé-
rentes activités de formation initiale, d’insertion 
sociale et professionnelle et de formation 
continue des adultes dans l’établissement. 
En matière de formation professionnelle continue 
des adultes, le projet d’établissement, l’organi-
sation et le fonctionnement de l’établissement 
intègrent les objectifs liés à l’exercice de cette 
mission, notamment dans l’utilisation des moyens 
de l’établissement en locaux et équipements. 
Le projet d’établissement fait l’objet d’un examen 
par le recteur d’académie et peut prévoir le recours 
à des procédures contractuelles ; il peut donner 
lieu à l’attribution de moyens spécifiques. 
Lorsqu’un établissement est associé à d’autres 
au sein de réseaux, conformément à l’article L. 
421-7, pour mettre en œuvre des projets communs, 
ces projets sont mentionnés dans le projet d’éta-
blissement. 
Ce projet peut prévoir, pour une durée maximale 
de cinq ans, la  réalisation d’expérimentations 
dans les domaines énumérés au troisième alinéa 
de l’article L. 401-1. En cas d’incidences de ces 
actions sur son budget, celles-ci sont subordon-
nées à l’accord de la collectivité territoriale de 
rattachement. 

Le contrat d’objectifs 
Article R421-4 
Le contrat d’objectifs conclu avec le recteur d’aca-
démie et, lorsqu’elle souhaite y être partie, avec 
la collectivité territoriale de rattachement définit 
les objectifs à atteindre par l’établissement pour 
satisfaire aux orientations nationales et acadé-
miques et mentionne les indicateurs qui permet-
tront d’apprécier la réalisation de ces objectifs. 

Le règlement intérieur 
Article R421-5 
Le règlement intérieur, adopté par le conseil d’ad-
ministration, définit les droits et les devoirs de 

chacun des membres de la communauté éduca-
tive. Il rappelle les règles de civilité et de compor-
tement. 
Il détermine notamment les modalités selon 
lesquelles sont mis en application : 
1. La liberté d’information et la liberté d’expression 
dont disposent les élèves, dans le respect du 
pluralisme et du principe de neutralité. 
2. Le respect des principes de laïcité et de plura-
lisme. 
3. Le devoir de tolérance et de respect d’autrui 
dans sa personnalité et dans ses convictions. 
4. Les garanties de protection contre toute agres-
sion physique ou morale et le devoir qui en 
découle pour chacun de n’user d’aucune  violence. 
5. La prise en charge progressive par les élèves 
eux-mêmes de la responsabilité de certaines de 
leurs activités. 
Il détermine également les modalités : 
6. D’exercice de la liberté de réunion. 
7. D’application de l’obligation d’assiduité 
mentionnée à l’article L. 511-1 et à l’article R. 511-11. 
Le règlement intérieur comporte un chapitre 
consacré à la discipline des élèves. Il reproduit 
l’échelle des sanctions prévues à l’article R. 511-
13 et prévoit les modalités de mise en œuvre des 
mesures de prévention, de responsabilisation et 
d’accompagnement, notamment lorsqu’elles font 
suite à la réintégration d’un élève exclu tempo-
rairement pour des faits de violence. 
Le règlement intérieur est porté à la connaissance 
des membres de la communauté éducative. Tout 
manquement au règlement intérieur justifie la 
mise en œuvre d’une procédure disciplinaire ou 
de poursuites appropriées. 

Article R421-6 
Le conseil d’administration et le chef d’établisse-
ment donnent leur accord aux activités complé-
mentaires organisées au sein de l’établissement 
en application des dispositions de l’article L. 216-1. 

Article R421-7 
Plusieurs collèges, lycées, écoles régionales du 
premier degré ou établissements régionaux d’en-
seignement adapté peuvent, par convention, insti-
tuer des groupements de services ou une gestion 
commune. 

Organisation adminis-
trative 
Le chef d’établissement 
Article R421-8 
Les collèges, les lycées, les écoles régionales du 
premier degré et les établissements régionaux 
d’enseignement adapté sont dirigés par un chef 
d’établissement nommé par le ministre chargé 
de l’Éducation. 

Le chef d’établissement représente l’État au sein 
de l’établissement. Il est l’organe exécutif de l’éta-
blissement. 

Article R421-9 
En qualité d’organe exécutif de l’établissement, 
le chef d’établissement : 
1. Représente l’établissement en justice et dans 
tous les actes de la vie civile. Après avoir recueilli 
l’autorisation du conseil d’administration, il conclut 
les transactions. 
2. A autorité sur le personnel n’ayant pas le statut 
de fonctionnaire de l’État, recruté par l’établis-
sement. 
3. Préside le conseil d’administration, la commis-
sion permanente lorsqu’elle a été créée en appli-
cation de l’article R. 421-22, le conseil pédago-
gique, le conseil de discipline, la commission 
éducative, le comité d’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à l’environnement  ainsi que, dans 
les collèges, le conseil de la vie collégienne et, 
dans les lycées, l’assemblée générale des délé-
gués des élèves et le conseil des délégués pour 
la vie lycéenne. 
4. Est ordonnateur des recettes et des dépenses 
de  l’établissement. 
5. Prépare les travaux du conseil d’administration 
et notamment, en fonction des orientations rela-
tives à l’équipement et au fonctionnement maté-
riel fixées par la collectivité territoriale de ratta-
chement et dans la limite des ressources dont 
dispose l’établissement, le projet de budget. 
6. Exécute les délibérations du conseil d’admi-
nistration et notamment le budget adopté par le 
conseil. 
7. Soumet au conseil d'administration les mesures 
à prendre dans les domaines définis à l'article R. 
421-2 et exécute les décisions adoptées par le 
conseil. Dans l'hypothèse où la proposition relative 
à l'emploi des dotations en heures est rejetée par 
le conseil d'administration, une nouvelle propo-
sition lui est soumise. Le second vote du conseil 
doit intervenir dans un délai de dix jours suivant 
son premier vote. En cas de rejet de cette seconde 
proposition, le chef d'établissement en qualité 
de représentant de l'Etat arrête l'emploi des dota-
tions en heures. 
8. Conclut tout contrat ou convention après avoir 
recueilli, sous réserve des dispositions de l’article 
R. 421-20, l’autorisation du conseil d’administra-
tion. 
Lorsqu’il est fait application des dispositions du 
d) du 6° de l’article R. 421-20, le chef d’établis-
sement informe le conseil d’administration le 
plus proche des marchés conclus sans autorisation 
préalable et tient à disposition des membres de 
ce dernier les documents y afférents. 
9. Transmet les actes de l’établissement dans les 
conditions fixées aux articles L. 421-11 et L. 421-
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14, conformément aux dispositions des articles 
R. 421-54 et R. 421-55. 
10. Organise les élections des instances énumé-
rées au 3., veille à leur bon déroulement et en 
proclame les résultats. Lorsque l’établissement 
est associé, pour la mise en œuvre de ses missions 
de formation continue, à un groupement d’éta-
blissements n’ayant pas le caractère de groupe-
ment d’intérêt public, le chef d’établissement 
vise les conventions s’inscrivant dans le 
programme des actions de formation continue 
de son établissement, qui ont été signées par 
 l’ordonnateur de l’établissement, dit « établisse-
ment support », auquel a été confiée la gestion 
du groupement. Il soumet ces conventions à l’ap-
probation du conseil  d’administration lorsqu’elles 
engagent les finances de l’établissement ou sont 
susceptibles d’entraîner des  conséquences sur 
la formation initiale et la vie scolaire. 
11. Désigne les membres du conseil pédagogique, 
après consultation des équipes pédagogiques 
intéressées. 
Lorsque l’établissement est associé, pour la mise 
en œuvre de ses missions de formation continue, 
à un groupement d’établissements n’ayant pas 
le caractère de groupement d’intérêt public, le 
chef d’établissement vise les conventions s’ins-
crivant dans le programme des actions de forma-
tion continue de son établissement, qui ont été 
signées par l’ordonnateur de l’établissement, dit 
établissement support, auquel a été confiée la 
gestion du groupement. Il soumet ces conventions 
à l’approbation du conseil d’administration 
lorsqu’elles engagent les finances de l’établisse-
ment ou sont susceptibles d’entraîner des consé-
quences sur la formation initiale et la vie scolaire. 

Article R421-10  
En qualité de représentant de l’État au sein de 
l’établissement, le chef d’établissement : 
1. A autorité sur l’ensemble des personnels 
affectés ou mis à disposition de l’établissement. 
Il désigne à toutes les fonctions au sein de l’éta-
blissement pour lesquelles aucune autre autorité 
administrative n’a reçu de pouvoir de nomination. 
Il fixe le service des personnels dans le respect 
du statut de ces derniers. 
2. Veille au bon déroulement des enseignements, 
de l’information, de l’orientation et du contrôle 
des connaissances des élèves. 
3. Prend toutes dispositions, en liaison avec les 
autorités administratives compétentes, pour 
assurer la sécurité des personnes et des biens, 
l’hygiène et la salubrité de l’établissement. 
4. Est responsable de l’ordre dans l’établissement. 
Il veille au respect des droits et des devoirs de 
tous les membres de la communauté scolaire et 
assure l’application du règlement intérieur. 
5. Engage les actions disciplinaires et intente les 
poursuites devant les juridictions compétentes.  

À l’égard des élèves, il est tenu, dans les cas 
suivants, d’engager une procédure disciplinaire, 
soit dans les conditions prévues à l’article R. 421-
10-1, soit en saisissant le conseil de discipline : 
a) Lorsque l’élève est l’auteur de violence verbale 
à l’égard d’un membre du personnel de l’établis-
sement ; 
b) Lorsque l’élève commet un acte grave à l’égard 
d’un membre du personnel ou d’un autre élève. 
Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline 
les sanctions mentionnées à l’article R. 511-14 
ainsi que les mesures de prévention, d’accom-
pagnement et les mesures alternatives aux sanc-
tions prévues au règlement intérieur. 
Il est tenu de saisir le conseil de discipline 
lorsqu’un membre du personnel de l’établissement 
a été victime de violence physique. 

Article R421-10-1 
Lorsqu’il se prononce seul sur les faits qui ont 
justifié l’engagement de la procédure disciplinaire, 
le chef d’établissement informe sans délai l’élève 
des faits qui lui sont reprochés et du délai dont 
il dispose pour présenter sa défense oralement 
ou par écrit ou en se faisant assister par une 
personne de son choix. Ce délai, fixé par le chef 
d’établissement, est d’au moins deux jours 
ouvrables. 
Si l’élève est mineur, cette communication est 
également faite à son représentant légal afin que 
ce dernier produise ses observations éventuelles. 
Dans tous les cas, l’élève, son représentant légal 
et la personne éventuellement chargée de l’as-
sister pour présenter sa défense peuvent prendre 
connaissance du dossier auprès du chef d’éta-
blissement. 
En cas de nécessité, le chef d’établissement peut 
interdire, à titre conservatoire, l’accès de l’éta-
blissement à l’élève pendant le délai mentionné 
au premier alinéa. Cette mesure ne présente pas 
le caractère d’une sanction. 

Article R421-11 
Le chef d’établissement rend compte de sa 
gestion au conseil d’administration et en informe 
le recteur d’académie et la collectivité locale de 
rattachement. 

Article R421-12 
En cas de difficultés graves dans le fonctionne-
ment d’un établissement, le chef d’établissement 
peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du service public. 
S’il y a urgence, et notamment en cas de menace 
ou d’action contre l’ordre dans les enceintes et 
locaux scolaires de l’établissement, le chef d’éta-
blissement, sans préjudice des dispositions géné-
rales réglementant l’accès aux établissements, 
peut : 
1. Interdire l’accès de ces enceintes ou locaux à 
toute personne relevant ou non de l’établissement. 

2. Suspendre des enseignements ou autres acti-
vités au sein de l’établissement. 
Le chef d’établissement informe le conseil d’ad-
ministration des décisions prises et en rend 
compte au recteur d’académie, au maire, au prési-
dent du conseil départemental ou du conseil 
régional et au représentant de l’État dans le 
département. 

Article R421-13 
I. – Le chef d’établissement est secondé dans 
ses missions par un chef d’établissement adjoint, 
membre de l’équipe de direction, nommé par le 
ministre chargé de l’Éducation ou l’autorité acadé-
mique habilitée à cet effet ainsi que, le cas 
échéant, par le directeur adjoint de la section 
d’enseignement général et professionnel adapté. 
Un professeur ou un conseiller principal d’édu-
cation peut assurer à temps partiel ces fonctions 
d’adjoint. Dans une école régionale du premier 
degré ou un établissement régional d’enseigne-
ment adapté, cette fonction peut être assurée 
par un enseignant du premier degré titulaire du 
certificat d’aptitude professionnelle pour les aides 
spécialisées, les enseignements adaptés et la 
scolarisation des élèves en situation de handicap, 
ou de l’un des diplômes auquel il se substitue, 
ou par un enseignant du second degré titulaire 
du certificat complémentaire pour les enseigne-
ments adaptés et la scolarisation des élèves en 
situation de handicap. 
II. – Dans ses fonctions de gestion matérielle, 
financière et administrative, le chef d’établisse-
ment est secondé par un adjoint gestionnaire, 
membre de l’équipe de direction, nommé par le 
ministre chargé de l’Éducation ou l’autorité acadé-
mique habilitée à cet effet, parmi les personnels 
de l’administration scolaire et universitaire. L’ad-
joint gestionnaire est chargé, sous l’autorité du 
chef d’établissement et dans son champ de 
compétence, des relations avec les collectivités 
territoriales et il organise le travail des personnels 
administratifs et techniques affectés ou mis à 
disposition de l’établissement.  
III. – Le chef d’établissement peut déléguer sa 
signature à chacun de ses adjoints.  
En cas d’absence ou d’empêchement, le chef 
d’établissement est suppléé par le chef d’éta-
blissement adjoint, notamment pour la présidence 
des instances de l’établissement. 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef 
d’établissement, lorsque celui-ci n’a donné aucune 
délégation à cet effet, le recteur d’académie 
nomme un ordonnateur suppléant qui peut être 
le chef d’établissement adjoint ou l’adjoint 
gestionnaire, sous réserve que celui-ci ne soit 
pas l’agent comptable de l’établissement, ou le 
chef d’un autre établissement.  
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Le conseil d’adminis-
tration 
Composition 
Article R421-14 
I. – Sous réserve des dispositions du II applicables 
aux lycées qui ne comportent que des sections 
professionnelles ou technologiques et des dispo-
sitions de l’article R. 421-16, le conseil d’admi-
nistration des collèges et des lycées comprend : 
1. Le chef d’établissement, président. 
2. Le chef d’établissement adjoint ou, le cas 
échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établis-
sement en cas de pluralité d’adjoints. 
3. L’adjoint gestionnaire. 
4. Le conseiller principal d’éducation le plus 
ancien. 
5. Le directeur adjoint chargé de la section d’édu-
cation spécialisée dans les collèges, le chef des 
travaux dans les lycées. 
6. Deux représentants de la collectivité territoriale 
de rattachement ou, lorsque les compétences de 
celle-ci en matière de construction, de recons-
truction, d’aménagement, d’entretien et de fonc-
tionnement des collèges ou des lycées sont exer-
cées, en application du 3° de l’article L. 3211-1-1 
ou du 1° de l’article L. 4221-1-1 du code général 
des collectivités territoriales, par une métropole 
ou, en application de l’article L. 1111-8 du même 
code, par une autre collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre, un représentant de la 
métropole, ou de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public délégataire, et un repré-
sentant de la collectivité territoriale de rattache-
ment. 
7. Deux représentants de la commune-siège de 
l’établissement ou, lorsqu’il existe un établisse-
ment public de coopération intercommunale, un 
représentant de cet établissement public et un 
représentant de la commune. 
8. Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités qualifiées lorsque les membres de l’ad-
ministration de l’établissement désignés en raison 
de leur fonction sont en nombre inférieur à cinq. 
Les personnalités qualifiées sont désignées selon 
les modalités fixées à l’article R. 421-15. 
9. Dix représentants élus des personnels de l’éta-
blissement, dont sept au titre des personnels 
d’enseignement et d’éducation et trois au titre 
des personnels administratifs, sociaux et de santé, 
techniques, ouvriers et de service. 
10. Dix représentants élus des parents d’élèves 
et des élèves, dont, dans les collèges, sept repré-
sentants des parents d’élèves et trois représen-
tants des élèves et, dans les lycées, cinq repré-
sentants des parents d’élèves et cinq 

représentants des élèves, dont un au moins repré-
sente les élèves des classes post-baccalauréat si 
elles existent. 
II. – Dans les lycées professionnels, le conseil 
d’administration comprend, outre les membres 
mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 10° du I, 
deux personnalités qualifiées représentant le 
monde économique, désignées selon les moda-
lités fixées aux alinéas 2 à 5 de l’article R. 421-
15.  
Le conseiller principal d’éducation le plus ancien 
en fonction dans  l’établissement siège au conseil 
d’administration si l’établissement n’a pas de 
chef d’établissement adjoint. Lorsqu’il n’y siège 
ni dans ce cas ni au titre du 8° du I, il y assiste à 
titre consultatif. » 

Article R421-15 
Lorsque le conseil d’administration comprend 
une personnalité qualifiée, elle est désignée par 
le directeur des services départementaux de l’Édu-
cation nationale, sur proposition du chef d’éta-
blissement, après avis de la collectivité territoriale 
de  rattachement. 
Lorsque le conseil d’administration comprend 
deux  personnalités  qualifiées, la première est 
désignée par le directeur des services départe-
mentaux de l’Éducation nationale, sur proposition 
du chef d’établissement, la seconde est désignée 
par la collectivité de rattachement. 
Si la personnalité qualifiée désignée par le direc-
teur des services départementaux de l’Éducation 
nationale, représente les organisations syndicales 
des salariés ou les organisations syndicales des 
employeurs, celle désignée par la collectivité de 
rattachement doit représenter les organisations 
syndicales des employeurs ou les organisations 
syndicales des salariés. 
Si la personnalité qualifiée désignée par le direc-
teur des services départementaux de  l’Éducation 
nationale, ne représente ni les organisations 
syndicales des salariés ni les organisations syndi-
cales d’employeurs, celle désignée par la collec-
tivité ne peut représenter ni les organisations 
syndicales d’employeurs ni les organisations 
syndicales de salariés. 
Pour la désignation de représentants des orga-
nisations syndicales de salariés ou d’employeurs, 
la représentativité au plan départemental des 
organisations doit être prise en compte. 

Article R421-16 
Dans les collèges accueillant moins de 600 élèves 
et ne comportant pas une section d’éducation 
spécialisée, la composition du conseil d’adminis-
tration est ainsi fixée : 
1. Le chef d’établissement, président. 
2. Le chef d’établissement adjoint ou, le cas 
échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établis-
sement en cas de  pluralité d’adjoints. 

3. L’adjoint gestionnaire. 
4. Le conseiller principal d’éducation le plus 
ancien. 
5. Deux représentants de la collectivité territoriale 
de rattachement ou, lorsque les compétences de 
celle-ci en matière de construction, de recons-
truction, d’aménagement, d’entretien et de fonc-
tionnement des collèges sont exercées, en appli-
cation du 3° de l’article L. 3211-1-1 du code général 
des collectivités territoriales, par une métropole, 
ou, en application de l’article L. 1111-8 du même 
code, par une autre collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre, un représentant de la 
métropole, ou de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public délégataire, et un repré-
sentant de la collectivité territoriale de rattache-
ment ; 
6. Un représentant de la commune siège de l’éta-
blissement. Lorsqu’il existe un établissement 
public de coopération intercommunale, un repré-
sentant de cet établissement public assiste au 
conseil d’administration à titre consultatif. 
7. Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités  qualifiées lorsque les membres de l’ad-
ministration de l’établissement désignés en raison 
de leurs fonctions sont en nombre inférieur à 
quatre. Les personnalités qualifiées sont dési-
gnées selon les modalités fixées à l’article R. 421-
15. 
8. Huit représentants élus des personnels, dont 
six au titre des personnels d’enseignement et 
d’éducation et deux au titre des personnels admi-
nistratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers 
et de service. 
9. Huit représentants des parents d’élèves et des 
élèves, dont six représentants élus des parents 
d’élèves et deux représentants élus des élèves. 

Article R421-17 
Le conseil d’administration des établissements 
régionaux d’enseignement adapté comprend : 
1. Le chef d’établissement, président. 
2. Le chef d’établissement adjoint. 
3. L’adjoint gestionnaire. 
4. Le conseiller principal d’éducation le plus ancien 
ou le chef des  travaux. 
5. Deux représentants de la région ou, lorsque 
les compétences de celle-ci en matière de 
construction, de reconstruction, d’aménagement, 
d’entretien et de fonctionnement des établisse-
ments régionaux d’enseignement adapté sont, 
en application de l’article L. 1111-8 du même code, 
exercées par une autre collectivité territoriale ou 
un établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre, un représentant 
de la collectivité territoriale ou de l’établissement 
public délégataire et un représentant de la région. 
6. Un représentant de la commune siège de l’éta-
blissement. Lorsqu’il existe un établissement 
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public de coopération intercommunale, un repré-
sentant de cet établissement public assiste au 
conseil d’administration à titre consultatif. 
7. Une personnalité qualifiée, ou deux person-
nalités  qualifiées lorsque les membres de l’ad-
ministration de l’établissement désignés en raison 
de leurs fonctions sont en nombre inférieur à 
quatre. Les personnalités qualifiées sont dési-
gnées selon les modalités fixées à l’article R. 421-
15. 
8. Huit représentants élus des personnels de 
l’établissement, dont quatre au titre des person-
nels d’enseignement et d’éducation, deux au titre 
des personnels administratifs, techniques, 
ouvriers et de service et deux au titre des person-
nels sociaux et de santé. 
9. Huit représentants élus des parents d’élèves 
et des élèves, dont cinq représentants des parents 
d’élèves et trois représentants des élèves. 

Article R421-18 
La composition des conseils d’administration 
prévue aux articles R. 421-14, R. 421-16 et R. 421-
17 n’est pas modifiée en cas d’application des 
articles L. 216-5 et L. 216-6. 

Article R421-19 
Le recteur d’académie, ou son représentant, peut 
assister aux réunions du conseil d’administration. 
Le président du conseil d’administration peut 
inviter aux séances du conseil, à titre consultatif, 
toute personne dont la présence paraîtrait utile. 
Les séances du conseil d’administration ne sont 
pas publiques. 

Compétences du conseil 
d’administration 
Article R421-20 
En qualité d’organe délibérant de l’établissement, 
le conseil d’administration, sur le rapport du chef 
d’établissement, exerce notamment les attribu-
tions suivantes : 
1. Il fixe les principes de mise en œuvre de l’au-
tonomie pédagogique et éducative dont disposent 
les établissements dans les domaines définis à 
l’article R. 421-2 et, en particulier, les règles d’or-
ganisation de l’établissement. 
2. Il adopte le projet d’établissement et approuve 
le contrat d’objectifs qui, lorsque la collectivité 
territoriale de rattachement n’a pas souhaité y 
être partie, doit avoir été communiqué à cette 
collectivité au moins un mois avant la réunion 
du conseil. 
3. Il délibère chaque année sur le rapport relatif 
au fonctionnement pédagogique de l’établisse-
ment et à ses conditions matérielles de fonction-
nement. Ce rapport rend compte notamment de 
la mise en œuvre du projet d’établissement, des 
expérimentations menées par l’établissement et 
du contrat d’objectifs. Il comporte également une 

partie relative à la vie scolaire qui présente un 
bilan des décisions rendues en matière discipli-
naire, élaboré notamment à partir du registre des 
sanctions de l’établissement, et des suites 
données par le chef d’établissement aux 
demandes écrites de saisine du conseil de disci-
pline émanant d’un membre de la communauté 
éducative. 
4. Il adopte : 
a) Le budget et le compte financier de l’établis-
sement ; 
b) les tarifs des ventes des produits et de pres-
tations de services réalisés par l’établissement, 
sous réserve des compétences réservées à la 
collectivité territoriale de rattachement en vertu 
du II de l’article L. 421-23. 
5. Il adopte le règlement intérieur de l’établisse-
ment. 
6. Il donne son accord sur : 
a) Les orientations relatives à la conduite du 
dialogue avec les parents d’élèves. 
b) Le programme de l’association sportive fonc-
tionnant au sein de l’établissement. 
c) L’adhésion à tout groupement d’établissements. 
d) La passation des marchés, contrats et conven-
tions dont l’établissement est signataire, à l’ex-
ception : 
– des marchés qui s’inscrivent dans le cadre d’une 
décision modificative adoptée conformément au 
2° de l’article R. 421-60 ; 
– en cas d’urgence, des marchés qui se rattachent 
à des opérations de gestion courante dont le 
montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes 
pour les services et 15 000 euros hors taxes pour 
les travaux et équipements ; 
– des marchés dont l’incidence financière est 
annuelle et pour lesquels il a donné délégation 
au chef d’établissement. 
e) Les modalités de participation au plan d’action 
du groupement d’établissements pour la forma-
tion des adultes auquel l’établissement adhère, 
le programme annuel des activités de formation 
continue et l’adhésion de l’établissement à un 
groupement d’intérêt public. 
f) La programmation et les modalités de finan-
cement des voyages scolaires. 
g) Le programme d’actions établi chaque année 
par le conseil école-collège. 
7. Il délibère sur : 
a) Toute question dont il a à connaître en vertu 
des lois et règlements en vigueur ainsi que celles 
ayant trait à l’information des membres de la 
communauté éducative et à la création de groupes 
de travail au sein de l’établissement. 
b) Les questions relatives à l’accueil et à l’infor-
mation des parents d’élèves, les modalités géné-
rales de leur participation à la vie scolaire et le 
bilan annuel des actions menées dans ces 
domaines. 

c) Les questions relatives à l’hygiène, à la santé, 
à la sécurité : le conseil d’administration peut 
décider la création d’un organe compétent 
composé notamment de représentants de l’en-
semble des personnels de l’établissement pour 
proposer les mesures à prendre en ce domaine 
au sein de l’établissement ; 

8. Il peut définir, dans le cadre du projet d’éta-
blissement et, le cas échéant, des orientations 
de la collectivité territoriale de rattachement en 
matière de fonctionnement matériel, toutes 
actions particulières propres à assurer une meil-
leure utilisation des moyens alloués à l’établis-
sement et une bonne adaptation à son environ-
nement. 

9. Il autorise l’acceptation des dons et legs, l’ac-
quisition ou l’aliénation des biens ainsi que les 
actions à intenter ou à défendre en justice et la 
conclusion de transactions. 

10. Il peut décider la création d’un organe de 
concertation et de proposition sur les questions 
ayant trait aux relations de l’établissement avec 
le monde social, économique et professionnel 
ainsi que sur le programme de formation continue 
des adultes. Dans le cas où cet organe compren-
drait des personnalités représentant le monde 
économique, il sera fait appel, à parité, à des 
représentants des organisations représentatives 
au plan départemental des employeurs et des 
salariés. 
11. Il adopte son règlement intérieur. 
12. Il adopte un plan de prévention de la violence, 
qui inclut notamment un programme d’action 
contre toutes les formes de harcèlement. 
13. Il est informé des propositions, avis et comptes 
rendus de séance du comité d'éducation à la 
santé, à la citoyenneté et à l'environnement. 

Article R421-21 
Conformément à l’article 39 de la loi n° 2005-
380 du 23 avril 2005 d’orientation et de 
programme pour l’avenir de l’école, dans les lycées 
d’enseignement technologique ou professionnel, 
le conseil d’administration peut, sur proposition 
du chef d’établissement, à titre expérimental et 
pour une durée maximale de cinq ans, décider 
que son président peut être désigné parmi les 
personnalités extérieures à l’établissement 
siégeant en son sein. 

Dans ce cas, le conseil d’administration procède 
à l’élection de son président, pour une durée d’un 
an, par une délibération distincte. 

Le président élu exerce les compétences dévolues 
au président du conseil d’administration. Le chef 
d’établissement reste membre du conseil d’ad-
ministration avec voix délibérative et conserve 
la présidence des autres instances de l’établis-
sement. 
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Article R421-22  
Le conseil d’administration se prononce, lors de 
la première réunion qui suit le renouvellement 
de ses membres élus, sur la création d’une 
commission permanente et sur les compétences 
qu’il décide, en application du dernier alinéa de 
l’article L. 421-4, de lui déléguer parmi celles 
mentionnées aux 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 12° de l’article 
R. 421-20. 
Lorsqu’elle a été créée, il peut soumettre à la 
commission permanente toute question sur 
laquelle il souhaite recueillir son avis. 

Article R421-23  
Le conseil d’administration, sur saisine du chef 
d’établissement, donne son avis sur : 
1. Les mesures annuelles de créations et de 
suppressions de sections, d’options et de forma-
tions complémentaires d’initiative locale dans 
l’établissement. 
2. Les principes de choix des manuels scolaires, 
des logiciels et des outils pédagogiques. 
3. La modification, par le maire, des heures d’en-
trée et de sortie de l’établissement prévue à l’ar-
ticle L. 521-3. 
Il peut être consulté par le chef d’établissement 
sur les questions ayant trait au fonctionnement 
administratif  général de l’établissement. Le 
conseil d’administration peut, à son initiative, 
adopter tous vœux sur les questions intéressant 
la vie de  l’établissement. 

Article R421-24  
Les avis émis et les décisions prises en application 
des articles R. 421-20, R. 421-21, R. 421-22 et R. 
421-23 résultent de votes personnels. Le vote 
secret est de droit si un membre du conseil le 
demande ; en cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. 

Fonctionnement du conseil 
Article R421-25 
Le conseil d’administration se réunit en séance 
 ordinaire à l’initiative du chef d’établissement au 
moins trois fois par an. Il est, en outre, réuni en 
séance extraordinaire à la demande du recteur 
d’académie, de la collectivité territoriale de ratta-
chement, du chef d’établissement ou de la moitié 
au moins de ses membres sur un ordre du jour 
déterminé. Une séance est consacrée à l’examen 
du budget, dans le délai de trente jours suivant 
la  notification de la participation de la collectivité 
territoriale de  rattachement. 
Le chef d’établissement fixe l’ordre du jour, les 
dates et heures des séances du conseil d’admi-
nistration en tenant compte, au titre des questions 
diverses, des demandes d’inscription que lui ont 
adressées les membres du conseil. Il envoie les 
convocations, accompagnées de l’ordre du jour 
et des documents préparatoires, au moins huit 

jours à l’avance, ce délai pouvant être réduit à un 
jour en cas d’urgence. 
Le conseil d’administration ne peut siéger valable-
ment que si le nombre des membres présents, 
en début de séance, est égal à la majorité des 
membres en exercice composant le conseil. Si ce 
quorum n’est pas atteint, le conseil d’adminis-
tration est convoqué en vue d’une nouvelle 
réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum 
de cinq jours et maximum de huit jours ; il délibère 
alors valablement, quel que soit le nombre des 
membres présents. En cas d’urgence, ce délai 
peut être réduit à trois jours. 

Élection et désignation au CA 
Article R421-26  
Les représentants des personnels et des parents 
d’élèves sont élus au scrutin de liste à la repré-
sentation proportionnelle au plus fort reste. En 
cas d’égalité des restes, le siège restant à pourvoir 
est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages et, en cas d’égalité du nombre 
de suffrages, au candidat le plus âgé. Pour l’élection 
des représentants des personnels, les électeurs 
sont répartis en deux collèges dans les collèges 
et les lycées et en trois collèges dans les écoles 
régionales du premier degré et les établissements 
régionaux d’enseignement adapté. Le premier 
collège comprend les personnels titulaires ou non 
titulaires exerçant des fonctions d’enseignement, 
de direction, d’éducation, de surveillance, d’assis-
tance éducative ou pédagogique et de documen-
tation. Dans les collèges et les lycées, le second 
collège comprend les personnels titulaires ou non 
titulaires d’administration, de santé, sociaux, tech-
niques, ouvriers, de service et de laboratoire. Dans 
les écoles régionales du premier degré et les 
établissements régionaux d’enseignement adapté, 
le deuxième collège comprend les  personnels titu-
laires ou non titulaires d’administration, techniques, 
ouvriers, de service et de laboratoire, le troisième 
collège comprend les personnels titulaires ou non 
titulaires sociaux et de santé. Les titulaires exerçant 
à temps complet ou partiel sont électeurs ; ils sont 
aussi éligibles lorsqu’ils n’ont pas la qualité de 
membre de droit. Les non-titulaires ne sont élec-
teurs que s’ils sont employés par l’établissement 
pour une durée au moins égale à cent cinquante 
heures annuelles. Ils ne sont éligibles que s’ils 
sont nommés pour l’année scolaire. Les personnels 
votent dans l’établissement où ils ont été affectés 
ou par lequel ils ont été recrutés. Ceux qui exercent 
dans plusieurs établissements votent dans l’éta-
blissement où ils effectuent la partie la plus impor-
tante de leur service ; en cas de répartition égale 
de celui-ci entre deux établissements, ils votent 
dans l’établissement de leur choix. Les personnels 
remplaçants votent dans l’établissement où ils 
exercent leurs fonctions au moment des élections 

à la condition d’y être affectés pour une durée 
supérieure à trente jours. Les fonctionnaires 
stagiaires régis par le décret n° 94-874 du 7 octobre 
1994 fixant les dispositions communes applicables 
aux stagiaires de l’État et de ses établissements 
publics sont électeurs et éligibles. 
Chaque parent est électeur et éligible sous réserve 
pour les parents d’enfant mineur de ne pas s’être 
vu retirer  l’autorité parentale. Il ne dispose que 
d’une voix quel que soit le nombre de ses enfants 
inscrits dans le même établissement. 
Lorsque l’enfant a été confié à un tiers qui accomplit 
tous les actes usuels relatifs à la surveillance et à 
l’éducation de l’enfant, ce tiers exerce à la place 
des parents le droit de voter et de se porter candidat. 
Ce droit de suffrage est non cumulatif avec celui 
dont il disposerait déjà au titre de parent d’un 
ou plusieurs élèves inscrits dans l’établissement. 

Article R421-27 
Les délégués des élèves peuvent recueillir les 
avis et les propositions des élèves et les exprimer 
auprès du chef d’établissement et du conseil d’ad-
ministration. 

Article R421-28  
L’élection des représentants des élèves se fait à 
deux degrés. Deux délégués d’élèves sont élus au 
scrutin uninominal à deux tours dans chaque classe 
ou, dans le cas d’une organisation différente, dans 
les groupes définis à cet effet par le ministre chargé 
de l’Éducation. Le nom de chaque candidat est 
accompagné de celui de son suppléant. Tous les 
élèves sont électeurs et éligibles. 
Dans les établissements comportant un internat, 
l’ensemble des élèves internes est assimilé à une 
classe pour l’élection de ses représentants. 
Dans les collèges, les délégués d’élèves élisent 
en leur sein au scrutin plurinominal à un tour les 
représentants des élèves au conseil d’adminis-
tration. Le nom de chaque candidat est accom-
pagné de celui de son suppléant. Sont seuls 
éligibles les élèves des classes d’un niveau égal 
ou supérieur à la classe de Cinquième. 
Dans les lycées et les classes des niveaux corres-
pondant à ceux des lycées des établissements 
régionaux d’enseignement adapté, les délégués 
des élèves et les délégués pour la vie lycéenne 
élisent au scrutin plurinominal à un tour, au sein 
des membres titulaires et suppléants du conseil 
des délégués pour la vie lycéenne de l’établis-
sement, les représentants des élèves au conseil 
d’administration. Sont déclarés élus les candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Le 
nombre d’élus suppléants est au plus égal au 
nombre de titulaires. 
En cas d’empêchement d’un ou de plusieurs titu-
laires, les suppléants siègent dans l’ordre dans 
lequel ils ont été élus, qui est fonction du nombre 
de voix qu’ils ont recueillies. 
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Lors de l’élection des représentants des élèves 
au conseil d’administration, il est également 
procédé à l’élection du vice-président du conseil 
des délégués pour la vie lycéenne parmi les candi-
dats à ces fonctions. Celui ayant obtenu le plus 
grand nombre de voix est élu. 
Lorsque des classes post-baccalauréat existent 
au sein de l’établissement, les délégués des élèves 
de ces classes élisent en leur sein, au scrutin 
plurinominal à un tour au moins un représentant 
au conseil d’administration. Le chef d’établisse-
ment détermine préalablement au scrutin le 
nombre de sièges à pourvoir pour les représen-
tants de ces élèves en tenant compte de leur part 
dans les effectifs de l’établissement. 
Dans les scrutins prévus au présent article, en 
cas  d’égalité des voix, le plus jeune des candidats 
est déclaré élu. 

Article R421-29 
Les articles R. 421-26 à R. 421-28 s’appliquent aux 
personnels de toute catégorie, aux parents d’élèves 
et aux élèves sans condition de nationalité. 
Les mandats des membres élus du conseil d’ad-
ministration sont d’une année. Ils expirent le jour 
de la première réunion du conseil qui suit leur 
renouvellement. 
Un membre élu ne peut siéger au conseil d’ad-
ministration qu’au titre d’une seule catégorie. 

Article R421-30 
L’élection des représentants des personnels, celle 
des représentants des parents d’élèves et celle 
des élèves comme délégués de classe sont effec-
tuées au plus tard avant la fin de la septième 
semaine de l’année scolaire.  
Le chef d’établissement dresse, pour chacun des 
collèges définis à l’article R. 421-26, la liste électorale, 
vingt jours avant l’élection. Les déclarations de 
candidature signées par les candidats lui sont 
remises dix jours francs avant l’ouverture du scrutin. 
Ces différents documents sont affichés dans un lieu 
facilement accessible aux personnels et aux parents. 
Pour les élections des représentants des person-
nels et des parents d’élèves, les listes peuvent 
comporter au plus un nombre égal au double du 
nombre des sièges à pourvoir. Ce nombre ne peut 
être inférieur à deux noms. Les candidats sont 
inscrits sans mention de la qualité de titulaire et 
de suppléant. Les électeurs votent pour une liste 
sans panachage ni radiation. Les élus sont dési-
gnés selon l’ordre de présentation de la liste. Il 
est désigné au maximum autant de suppléants 
que de titulaires. En cas d’empêchement provi-
soire de membres titulaires, il est fait appel aux 
suppléants dans l’ordre de la liste. 
Si un candidat se désiste moins de huit jours francs 
avant l’ouverture du scrutin, il ne peut être remplacé. 
Lorsque le scrutin est uninominal, le nom de chaque 
candidat est accompagné de celui de son suppléant. 

Le matériel de vote est envoyé aux électeurs six 
jours au moins avant la date du scrutin. Le vote 
a lieu à l’urne et par correspondance ou, pour 
l’élection des représentants des parents d’élèves, 
exclusivement par correspondance sur décision 
du chef d’établissement, après consultation du 
conseil d’administration. Les votes sont person-
nels et secrets.  
Le chef d’établissement fixe la date du scrutin 
et les heures d’ouverture du bureau de vote sans 
que celles-ci puissent être inférieures à quatre 
heures consécutives pour les parents d’élèves et 
à huit heures consécutives pour les personnels. 
Il reçoit pour le vote par correspondance les bulle-
tins sous double enveloppe, organise le dépouille-
ment public et en publie les résultats. 
Les contestations sur la validité des opérations 
électorales sont portées dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la proclamation des résul-
tats devant le recteur d’académie. Celui-ci statue 
dans un délai de huit jours à l’issue duquel, à défaut 
de décision, la demande est réputée rejetée. 

Article D421-31 
Les membres du corps des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d’appel 
affectés en tribunal administratif sont autorisés, 
par le président du tribunal administratif intéressé, 
à participer aux travaux de contrôle et d’établis-
sement des résultats définitifs des élections des 
représentants des parents d’élèves aux conseils 
d’école des écoles maternelles et élémentaires 
et aux conseils d’administration ou d’établisse-
ment des lycées, des collèges, des écoles régio-
nales du premier degré et des établissements 
régionaux d’enseignement adapté. 

Article D421-32 
Ces opérations sont effectuées sous la respon-
sabilité du ministre chargé de l’Éducation et ont 
lieu auprès des recteurs d’académie ou des inspec-
teurs d’académie,  directeurs des services dépar-
tementaux de  l’Éducation nationale agissant sur 
délégation du recteur d’académie. 

Article R421-33  
Les représentants des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés aux 6° et 7° du I de 
l’article R. 421-14, aux 5 et 6 de l’article R. 421-16 
et aux 5 et 6 de l’article R. 421-17 sont désignés 
par l’assemblée délibérante. Lorsque les repré-
sentants d’une même collectivité territoriale sont 
au nombre de deux, le président de l’assemblée 
délibérante peut proposer la désignation d’une 
personne n’appartenant pas à l’assemblée déli-
bérante comme l’un de ses deux représentants. 
Il est procédé à une nouvelle désignation à la 
suite de chaque renouvellement partiel ou total 
de l’assemblée délibérante de la collectivité. 
Pour chaque représentant titulaire, un représen-
tant suppléant est désigné dans les mêmes condi-

tions. Celui-ci siège au conseil d’administration 
en cas d’empêchement du représentant titulaire. 

Article R421-34  
Les personnalités qualifiées siégeant au conseil 
d’administration sont désignées pour une durée 
de trois ans. 

Article R421-35 
Lorsqu’un membre du conseil d’administration élu 
au scrutin de liste perd la qualité au titre de laquelle 
il a été désigné ou quand une vacance survient 
par décès, mutation, démission ou empêchement 
définitif constaté par le chef d’établissement, il 
est remplacé, selon le cas, par son suppléant ou 
par le premier suppléant dans l’ordre de la liste, 
pour la durée du mandat restant à courir. 
Lorsqu’un représentant titulaire des élèves du 
conseil d’administration perd la qualité au titre 
de laquelle il a été élu ou quand une vacance 
survient par décès, changement d’établissement, 
démission ou empêchement définitif constaté 
par le chef d’établissement, il est remplacé par 
un des suppléants, pris dans l’ordre dans lequel 
ils ont été élus, qui est fonction du nombre de 
voix qu’ils ont recueillies. 
Lorsqu’un représentant titulaire de l’une des 
collectivités visées à l’article R. 421-33 perd la 
qualité au titre de laquelle il a été désigné, ou 
en cas de décès, de démission ou d’empêchement 
définitif de l’intéressé constaté par l’exécutif de 
la collectivité, il est procédé à une nouvelle dési-
gnation du représentant titulaire ainsi que du 
représentant suppléant. 
En cas de décès, de démission ou d’empêchement 
définitif constaté par le chef d’établissement 
d’une personnalité qualifiée, une nouvelle person-
nalité qualifiée est désignée, pour la durée du 
mandat restant à courir, dans les conditions fixées 
à l’article R. 421-15. 

Article R421-36  
Nul ne peut être membre du conseil d’adminis-
tration s’il a été privé par jugement de tout ou 
partie des droits civils, civiques ou de famille 
mentionnés à l’article 131-26 du code pénal. 

La commission  
permanente 
Composition 
Article R421-37 
Lorsqu’elle a été créée en application de l’article 
R. 421-22, la commission permanente dans les 
collèges et lycées comprend les membres suivants 
: 
1. Le chef d’établissement, président. 
2. Le chef d’établissement adjoint ou, le cas 
échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établis-
sement en cas de pluralité d’adjoints. 
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3. L’adjoint gestionnaire. 
4. Un représentant de la collectivité territoriale 
de rattachement ou, lorsque celle-ci n’exerce pas 
les compétences en matière de construction, de 
reconstruction, d’aménagement, d’entretien et 
de fonctionnement de l’établissement, un repré-
sentant de la personne publique exerçant ces 
compétences. 
5. Quatre représentants élus des personnels, dont 
trois au titre des personnels d’enseignement et 
d’éducation et un au titre des personnels admi-
nistratifs, techniques, ouvriers, de service, sociaux 
et de santé. 
6. Trois représentants élus des parents d’élèves 
dans les collèges et les lycées. 
7. Un représentant élu des élèves dans les collèges 
et deux dans les lycées. 

Article R421-38 
Les membres de la commission permanente dans 
les collèges et les lycées sont élus ou désignés 
dans les conditions suivantes : 
1. Les représentants des personnels, des parents 
d’élèves et des élèves sont élus chaque année 
en leur sein par les membres titulaires et 
suppléants du conseil d’administration apparte-
nant à leurs catégories respectives. Cette élection 
est organisée à l’occasion de la première réunion 
du conseil d’administration qui suit les élections 
à ce conseil. 
2. Les représentants des personnels d’enseigne-
ment et d’éducation, les représentants des 
parents d’élèves et les représentants des élèves 
dans les lycées sont élus au scrutin proportionnel 
au plus fort reste. Le représentant des personnels 
administratifs, sociaux et de santé, techniques, 
ouvriers et de service et le représentant des 
élèves dans les collèges sont élus au scrutin 
uninominal à un tour. 
3. Le représentant mentionné au 4 de l’article R. 
421-37 est désigné par les représentants de la 
collectivité territoriale de rattachement au conseil 
d’administration parmi les représentants titulaires 
ou suppléants de celle-ci. Lorsque la collectivité 
de rattachement n’exerce pas les compétences 
en matière de construction, de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien et de fonctionnement 
de l’établissement, le représentant au conseil 
d’administration de la personne publique exerçant 
ces compétences, ou à défaut son suppléant, 
siège à la commission permanente. 
Pour chaque membre élu ou désigné de la 
commission permanente, un suppléant est élu 
ou désigné dans les mêmes conditions. 

Article R421-39 
Lorsqu’elle a été créée en application de l’article 
R. 421-22, la commission permanente dans les 
établissements régionaux  d’ensei gnement adapté 
comprend les membres suivants : 

1. Le chef d’établissement, président. 
2. Le chef d’établissement adjoint ou, le cas 
échéant, l’adjoint désigné par le chef d’établis-
sement en cas de pluralité d’adjoints. 
3. L’adjoint gestionnaire. 
4. Un représentant de la région ou, lorsque celle-
ci n’exerce pas les compétences en matière de 
construction, de reconstruction, d’aménagement, 
d’entretien et de fonctionnement de l’établisse-
ment, un représentant de la personne publique 
exerçant ces compétences. 
5. Quatre représentants élus des personnels d’en-
seignement et d’éducation, dont deux au titre 
des personnels d’enseignement et d’éducation, 
un au titre des personnels administratifs, tech-
niques, ouvriers, de service, et un au titre des 
personnels sociaux et de santé. 
6. Trois représentants élus des parents d’élèves. 
7. Un représentant élu des élèves. 

Article R421-40  
Les membres de la commission permanente dans 
les établissements régionaux d’enseignement 
adapté sont élus ou désignés dans les conditions 
suivantes : 
1. Les représentants des personnels, des parents 
d’élèves et des élèves sont élus dans les condi-
tions prévues au 1. de l’article R. 421-38. 
2. Les représentants des personnels d’enseigne-
ment et d’éducation et les représentants des 
parents d’élèves sont élus au scrutin proportionnel 
au plus fort reste. Le représentant des personnels 
administratifs, techniques, ouvriers et de service, 
le représentant des personnels sociaux et de 
santé et le représentant des élèves sont élus au 
scrutin uninominal à un tour. 
3. Le représentant mentionné au 4 de l’article R. 
421-39 est désigné par les représentants de la 
région au conseil d’administration parmi les repré-
sentants titulaires ou suppléants de celle-ci. 
Lorsque la région n’exerce pas les compétences 
en matière de construction, de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien et de fonctionnement 
de l’établissement, le représentant au conseil 
d’administration de la personne publique exerçant 
ces compétences, ou à défaut son suppléant, 
siège à la commission permanente. 
Pour chaque membre titulaire élu de la commis-
sion permanente, un suppléant est élu dans les 
mêmes conditions. 

Compétences de la commission 
permanente 
Article R421-41 
La commission permanente exerce les compé-
tences que le conseil d’administration lui a délé-
guées en application de l’article R. 421-22. Le 
chef d’établissement rend compte au conseil d’ad-
ministration, lors de sa plus prochaine séance, 

des décisions prises par la commission perma-
nente. 
La commission permanente peut inviter d’autres 
membres de la communauté éducative à participer 
à ses travaux. 
Le vote secret est de droit si un membre de la 
commission permanente le demande. En cas 
de partage des voix, celle du président est 
prépondérante. Les règles fixées à l’article R. 
421-25 en matière d’ordre du jour, de convoca-
tion et de quorum pour le conseil d’adminis-
tration sont applicables à la commission perma-
nente ; les règles fixées au premier alinéa de 
l’article R. 421-35, en ce qui concerne le rempla-
cement des membres du conseil d’administra-
tion, sont applicables aux membres de la 
commission permanente. 

Le conseil  
pédagogique 
Composition 
Article R421-41-1 
Le conseil pédagogique comprend les membres 
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 
421-5. Le nombre des professeurs s’ajoutant à 
ceux prévus par cette disposition est arrêté par 
le conseil d’administration. 
Le chef d’établissement désigne les membres du 
conseil péda gogique ainsi que leurs suppléants 
éventuels. Les équipes pédagogiques mentionnées 
à l’article R. 421-49 ont quinze jours après la rentrée 
scolaire pour proposer, parmi les personnels volon-
taires, les enseignants susceptibles d’être désignés 
à ce titre. À défaut de proposition dans ce délai, 
le chef d’établissement choisit les membres du 
conseil pédagogique parmi les enseignants de 
l’établissement. Le chef d’établissement informe 
de cette désignation le conseil  d’administration 
lors de la réunion qui suit. Il porte la composition 
du conseil pédagogique à la connaissance de la 
communauté éducative par voie d’affichage. Lors 
de sa première réunion, le conseil pédagogique 
établit son règlement intérieur. 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef 
d’établissement, le conseil pédagogique est 
présidé par le chef d’établissement adjoint. 

Article R421-41-2 
Le conseil pédagogique peut s’adjoindre, s’il le 
juge utile, des commissions pédagogiques dont 
il définit la composition, les objectifs et les moda-
lités de travail. 
Le conseil pédagogique peut entendre toute 
personne dont la consultation est jugée utile en 
fonction des sujets traités et des caractéristiques 
de l’établissement. 
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Compétences 
Article R421-41-3 
– Le conseil pédagogique :  
1. Dans les collèges, fait toute suggestion au chef 
d’établissement en vue de la désignation par ce 
dernier des enseignants :  
qui participeront au conseil école-collège ; 
– qui, enseignant en classe de Sixième, partici-
peront au conseil du cycle 3 dans les écoles scola-
risant les élèves du secteur de recrutement du 
collège. 
2. Est consulté sur : 
– l’organisation et la coordination des enseigne-
ments ; 
– la coordination relative au suivi des élèves et 
notamment aux modalités d’évaluation des acquis 
scolaires ; 
– les modalités des liaisons entre les différents 
degrés d’enseignement ; 
– les modalités générales d’accompagnement 
des changements d’orientation ; 
– les modalités des échanges linguistiques et 
culturels en partenariat avec les établissements 
d’enseignement européens et étrangers ; 
3. Formule des propositions quant aux modalités 
de l’accompagnement pédagogique des élèves, 
que le chef d’établissement soumet ensuite au 
conseil d’administration. Ces propositions portent 
plus particulièrement sur la différenciation des 
approches pédagogiques, notamment les aides 
pour les élèves rencontrant des difficultés dans 
les apprentissages scolaires. 
4. Prépare, en liaison avec les équipes pédago-
giques et, le cas échéant, avec le conseil école-
collège : 
– la partie pédagogique du projet d’établissement, 
en vue de son adoption par le conseil d’adminis-
tration ; 
– les propositions d’expérimentation pédago-
gique, dans les domaines définis par l’article L. 
314-2 du code de l’éducation.  
5. Contribue à l’organisation pédagogique des 
cycles, y compris le suivi et l’évaluation de leur 
mise en œuvre. 
6. Assiste le chef d’établissement pour l’élabo-
ration du rapport sur le fonctionnement péda-
gogique de l’établissement mentionné au 3° de 
l’article R. 421-20. 
7. Peut être saisi, pour avis, de toute question 
d’ordre pédagogique par le chef d’établissement, 
le conseil d’administration ou la commission 
permanente. 

Fonctionnement 
Article R 421-41-4 
Le président fixe l’ordre du jour, les dates et 
heures des séances du conseil. Il convoque les 
membres du conseil pédagogique au moins huit 

jours avant la séance, ce délai pouvant être 
ramené à trois jours en cas d’urgence. 

Article R 421-41-5 
Le conseil pédagogique se réunit au moins trois 
fois par an et en tant que de besoin à l’initiative 
de son président ou à la demande de la majorité 
de ses membres. Il établit son règlement inté-
rieur. 

Article R421-41-6 
Le conseil pédagogique ne peut valablement 
siéger que si le nombre des membres présents, 
en début de séance, est égal à la majorité des 
membres composant le conseil. Si ce quorum 
n’est pas atteint, le conseil pédagogique est 
convoqué, au plus tôt le jour suivant celui de sa 
première convocation et au plus tard avant la 
tenue du conseil d’administration le plus proche, 
en vue d’une nouvelle réunion ; il se prononce 
alors valablement, quel que soit le nombre des 
membres présents. 

Les instances  
représentatives des 
élèves et le CESCE 
L’assemblée générale des 
délégués des élèves 
Article R421-42 
Dans les lycées, l’ensemble des délégués des 
élèves est réuni en assemblée générale sous la 
présidence du chef d’établissement au moins 
deux fois par an, dont une fois avant la fin de la 
septième semaine de l’année scolaire. Le chef 
d’établissement adjoint, le cas échéant le directeur 
adjoint de la section d’enseignement général et 
professionnel adapté et les conseillers principaux 
d’éducation assistent aux réunions. 
Au cours de la première réunion de l’assemblée 
générale des délégués de classe, il est procédé 
à l’élection des représentants des délégués des 
élèves au conseil de discipline. 
L’assemblée générale des délégués des élèves 
constitue un lieu d’échanges sur les questions 
relatives à la vie et au travail scolaires. 

Le conseil des délégués pour la 
vie lycéenne 
Article R421-43 
Dans les lycées, un conseil des délégués pour la 
vie lycéenne est composé de dix lycéens élus 
pour deux ans par l’ensemble des élèves de l’éta-
blissement, au scrutin plurinominal à un tour. En 
cas d’égalité des voix, le plus jeune des candidats 
est déclaré élu. 
Pour chaque titulaire, un suppléant est élu dans 
les mêmes conditions. Lorsque le titulaire élu 

par l’ensemble des élèves de l’établissement est 
en dernière année de cycle d’études, son 
suppléant doit être inscrit dans une classe de 
niveau inférieur. Un membre suppléant ne peut 
siéger qu’en l’absence du titulaire. Lorsqu’un 
membre titulaire cesse d’être élève de l’établis-
sement ou démissionne, il est remplacé par son 
suppléant pour la durée du mandat restant à 
courir. 
Le mandat des membres du conseil expire le jour 
de la première réunion qui suit l’élection de la 
catégorie à laquelle ils appartiennent. 
Les membres du conseil des délégués à la vie 
lycéenne sont renouvelés par moitié tous les ans. 
Assistent, à titre consultatif, aux réunions du 
conseil des délégués pour la vie lycéenne des 
représentants des personnels et des parents 
d’élèves dont le nombre est égal à celui des 
membres. Les représentants des personnels sont 
désignés chaque année, pour cinq d’entre eux, 
parmi les membres volontaires des personnels 
d’enseignement, d’éducation et d’assistance 
éducative ou pédagogique et, pour trois d’entre 
eux, parmi les membres volontaires des person-
nels administratifs, sociaux et de santé, tech-
niques, ouvriers et de service de l’établissement, 
par le conseil d’administration du lycée, sur propo-
sition des représentants de leur catégorie au sein 
de ce conseil. Deux représentants des parents 
d’élèves sont élus, en leur sein, par les représen-
tants des parents d’élèves au conseil d’adminis-
tration. 
Le conseil est présidé par le chef d’établisse-
ment. 
Le président peut, à son initiative ou à la demande 
de la moitié des membres du conseil, inviter à 
participer à la séance toute personne dont la 
consultation est jugée utile. 

Article R421-44 
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne 
exerce les attributions suivantes : 
1. Il formule des propositions sur la formation des 
représentants des élèves et les conditions d’uti-
lisation des fonds lycéens. 
2. Il est obligatoirement consulté : 
a) Sur les questions relatives aux principes géné-
raux de l’organisation des études, sur l’organi-
sation du temps scolaire, sur l’élaboration du 
projet d’établissement et du règlement intérieur, 
ainsi que sur les questions de restauration et 
d’internat. 
b) Sur les modalités générales de l’organisation 
du travail personnel, de l’accompagnement 
personnalisé, des dispositifs d’accompagnement 
des changements d’orientation, du soutien et de 
l’aide aux élèves, des échanges linguistiques et 
culturels en partenariat avec les établissements 
d’enseignement européens et étrangers et sur 
l’information relative à l’orientation, aux études 
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scolaires et universitaires et aux carrières profes-
sionnelles. 
c) Sur la santé, l’hygiène et la sécurité, sur l’amé-
nagement des espaces destinés à la vie lycéenne 
et sur l’organisation des activités sportives, cultu-
relles et périscolaires.  
Le vice-président du conseil des délégués pour 
la vie lycéenne présente au conseil d’adminis-
tration les avis et les propositions, ainsi que les 
comptes rendus de séance du conseil des délé-
gués de la vie lycéenne, qui sont, le cas échéant, 
inscrits à l’ordre du jour et peuvent faire l’objet 
d’un affichage dans les conditions prévues à l’ar-
ticle R. 511-7. 
Le conseil des délégués pour la vie lycéenne se 
réunit, sur convocation du chef d’établissement, 
avant chaque séance ordinaire du conseil d’ad-
ministration. Il est, en outre, réuni en séance 
extraordinaire, à la demande de la moitié de ses 
membres. L’ordre du jour est arrêté par le chef 
d’établissement. Sont inscrites à l’ordre du jour 
toutes les questions ayant trait aux domaines 
définis ci-dessus, dont l’inscription est demandée 
par au moins la moitié des membres du conseil. 
Le conseil ne peut siéger valablement que si la 
majorité des lycéens est présente. Si le quorum 
n’est pas atteint, le chef d’établissement doit 
procéder à une nouvelle convocation du conseil 
dans un délai de trois jours au minimum et de 
huit jours au maximum. Le conseil délibère alors 
valablement quel que soit le nombre des membres 
présents. 

Article R421-45 
Les élections de l’ensemble des représentants 
lycéens au conseil des délégués pour la vie 
lycéenne ont lieu au plus tard avant la fin de la 
septième semaine de l’année scolaire. 
Le chef d’établissement recueille les candidatures 
qui lui parviennent dix jours au moins avant la 
date du scrutin. Chaque candidature comporte 
le nom d’un titulaire et d’un suppléant. Les élèves 
dont la scolarité se déroule en dehors de l’éta-
blissement peuvent voter par correspondance 
selon des modalités fixées par le règlement inté-
rieur de l’établissement. 
Les contestations sur la validité des opérations 
électorales sont portées dans un délai de cinq 
jours ouvrables à compter de la proclamation des 
résultats devant le chef d’établissement, qui 
statue dans un délai de huit jours. 

Le conseil de la vie collégienne 
Article R421-45-1 
Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne 
est composé de représentants des élèves, d’au 
moins deux représentants des personnels dont 
un personnel enseignant et d’au moins un repré-
sentant des parents d’élèves.  

Le conseil est présidé par le chef d’établissement.  
Le conseil d’administration fixe par une délibé-
ration la composition, les modalités d’élection 
ou de désignation des membres, les modalités 
de fonctionnement du conseil ainsi que les condi-
tions dans lesquelles les propositions de celui-
ci lui sont présentées.  
Les membres du conseil de la vie collégienne 
sont élus ou désignés au plus tard à la fin de 
l’année civile suivant la rentrée scolaire. 

Article R421-45-2 
Le conseil de la vie collégienne formule des propo-
sitions : 
a) Sur les questions relatives aux principes géné-
raux de l’organisation de la scolarité, à l’organi-
sation du temps scolaire, à l’élaboration du projet 
d’établissement et du règlement intérieur, ainsi 
que sur les questions relatives aux équipements, 
à la restauration et à l’internat ;  
b) Sur les modalités d’organisation du travail 
personnel et de l’accompagnement des élèves 
ainsi que sur les échanges linguistiques et cultu-
rels en partenariat avec les établissements d’en-
seignement étrangers ;  
c) Sur les actions ayant pour objet d’améliorer le 
bien-être des élèves et le climat scolaire et de 
promouvoir les pratiques participatives ;  
d) Sur la mise en œuvre du parcours d’éducation 
artistique et culturelle prévu par l’article L.121-6, 
des actions concourant à l’apprentissage et l’exer-
cice de la citoyenneté dans le cadre de l’ensei-
gnement moral et civique prévu à l’article L.312-
15, du parcours individuel d’information, 
d’orientation et de découverte du monde écono-
mique et professionnel prévu par l’article L.331-
7 et du parcours éducatif de santé prévu par l’ar-
ticle L.541-1 ; 
e) Sur la formation des représentants des élèves. 

Le Comité d’Education à la santé, 
à la Citoyenneté et à 
l’Environnement (CESCE) 
Article D421-46 
Outre son président, le comité d'éducation à la 
santé, à la citoyenneté et à l'environnement 
comprend les membres suivants : 
1° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas 
échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établis-
sement en cas de pluralité d'adjoints ; 
2° L'adjoint gestionnaire ; 
3° Le conseiller principal d'éducation ou, le cas 
échéant, le conseiller principal d'éducation désigné 
par le chef d'établissement en cas de pluralité 
de conseillers principaux d'éducation ;  
4° L'infirmier exerçant dans l'établissement ; 
5° L'assistant de service social référent de l'éta-
blissement ; 

6° Des agents membres des corps d'enseignement 
et d'éducation, des agents administratifs, tech-
niques, ouvriers et de service, des élèves et des 
parents d'élève désignés, pour une durée d'un 
an, par les membres du conseil d'administration 
appartenant à leurs catégories respectives, au 
prorata de leur représentation respective au sein 
de ce conseil ; 
7° Un représentant de la collectivité territoriale 
de rattachement siégeant au conseil d'adminis-
tration désigné par cette dernière pour une durée 
allant jusqu'au renouvellement de son assemblée 
délibérante ; 
8° Au moins une personnalité qualifiée désignée, 
pour une durée de trois ans, par le chef d'éta-
blissement en raison de ses compétences dans 
les domaines correspondant aux missions du 
comité. 
Les membres du comité mentionnés au 6° sont 
désignés deux semaines au plus tard après la 
première réunion du conseil d'administration 
suivant la proclamation des résultats des élections 
à ce conseil. 
En cas de vacance du siège de l'un des membres 
du comité mentionnés aux 6°, 7° et 8°, un nouveau 
membre est désigné dans les mêmes conditions 
que le membre dont le siège est devenu vacant 
et pour la durée restante du mandat de celui-ci. 
En fonction des sujets traités, le chef d'établis-
sement peut associer aux travaux du comité toute 
personne dont il estime l'avis utile. 

Article D421-47 
Le comité d'éducation à la santé, à la citoyenneté 
et à l'environnement est réuni à l'initiative du 
chef d'établissement ou à la demande du conseil 
d'administration. 
Il peut faire des propositions au conseil d'admi-
nistration sur les actions du projet d'établissement 
relevant de l'éducation à la santé, à la citoyenneté 
et à l'environnement, en particulier dans le cadre 
de la préparation de ce projet. Le chef d'établis-
sement informe le conseil d'administration de 
ces propositions, ainsi que des avis et comptes 
rendus de séance du comité. 

Autres conseils  
compétents en matière 
de scolarité 
Le conseil de discipline 
Article R421-48 
Les dispositions relatives à la procédure disci-
plinaire à l’encontre des élèves des établissements 
publics locaux d’enseignement, la composition 
et les compétences du conseil de discipline de 
l’établissement, la composition du conseil de 
discipline départemental et les modalités d’appel 
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de leurs décisions sont fixées par les sous-sections 
3 à 6 de la section 2 du chapitre unique du titre 
1er de la partie réglementaire du livre V, à l’ex-
ception de l’article R.511-23, R.511-24, D.511-54, 
D511-55, R511-57 et D511-58. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
classes élémentaires des établissements régio-
naux d’enseignement adapté qui sont soumises 
aux mêmes règles disciplinaires que celles des 
écoles élémentaires. 

Les réunions de professeurs 
Article R421-49 
Les équipes pédagogiques constituées par classe, 
ou groupe d’élèves éventuellement regroupés 
par cycles, favorisent la concertation entre les 
enseignants, en particulier en ce qui concerne 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet d’éta-
blissement et la coordination des enseignements 
et des méthodes d’enseignement. Elles assurent 
le suivi et l’évaluation des élèves et organisent 
l’aide à leur travail personnel. Elles conseillent 
les élèves pour le bon déroulement de leur scola-
rité et le choix de leur orientation. Dans le cadre 
de ces missions, les équipes pédagogiques sont 
chargées des relations avec les familles et les 
élèves et travaillent en collaboration avec d’autres 
personnels, notamment les personnels d’éduca-
tion et d’orientation. 
Les équipes pédagogiques constituées par disci-
pline ou spécialité favorisent les coordinations 
nécessaires entre les enseignants, en particulier 
pour le choix des matériels techniques, des 
manuels et des supports pédagogiques. 
Les équipes pédagogiques sont réunies sous la 
présidence du chef d’établissement. 

Article D 421-49-1 
En application de l’article R. 421-10, le chef d’éta-
blissement désigne les professeurs principaux 
des classes et, le cas échéant, en classe de 
première ou de terminale de la voie générale et 
technologique, les professeurs référents de 
groupes d’élèves, avec l’accord des intéressés. « 
Le professeur principal d’une classe ou le profes-
seur référent de groupe d’élèves assure une tâche 
de coordination tant du suivi des élèves que de 
la préparation de leur orientation, en liaison avec 
les psychologues de l’éducation nationale, et en 
concertation avec les parents d’élèves. « Le profes-
seur référent de groupe d’élèves assure un suivi 
individualisé renforcé des élèves dont il a la 
charge. « Les personnels enseignants désignés 
perçoivent une indemnité pour ces tâches, dont 
les modalités sont fixées par l’arrêté prévu par 
l’article 4 du décret no 93-55 du 15 janvier 1993 
instituant une indemnité de suivi et d’orientation 
des élèves. « En l’absence de professeur principal 
dans les classes de première ou de terminale de 

la voie générale et technologique, un professeur 
référent de groupe d’élèves assure les missions 
de professeur principal. 

Le conseil de classe 
Article R421-50  
Dans les collèges, les lycées et les établissements 
régionaux d’enseignement adapté, pour chaque 
classe ou groupe d’élèves, un conseil de classe, 
présidé par le chef d’établissement ou son repré-
sentant, comprend les membres suivants : 
1. Les personnels enseignants de la classe ou du 
groupe de classes. 
2. Les deux délégués des parents d’élèves de la 
classe ou du groupe de classes. 
3. Les deux délégués d’élèves de la classe ou du 
groupe de classes. 
4. Le conseiller principal d’éducation. 
5. Le conseiller d’orientation-psychologue. 
Sont également membres du conseil de classe 
lorsqu’ils ont eu à connaître du cas personnel 
d’un ou de plusieurs élèves de la classe : 
6. Le médecin de santé scolaire ou le médecin 
d’orientation scolaire et professionnelle ou, à 
défaut, le médecin de l’établissement. 
7. L’assistant de service social. 
8. L’infirmier ou l’infirmière. 
Des professeurs volontaires des écoles situées 
dans le secteur de recrutement du collège peuvent 
participer aux conseils de classe de Sixième. 
Le chef d’établissement réunit, au cours du 
premier trimestre, les responsables des listes de 
candidats qui ont obtenu des voix lors de l’élection 
des représentants de parents d’élèves au conseil 
d’administration, pour désigner les deux délégués 
titulaires et les deux délégués suppléants des 
parents d’élèves de chaque classe, à partir des 
listes qu’ils présentent à cette fin. Le chef d’éta-
blissement répartit les sièges compte tenu des 
suffrages obtenus lors de cette élection. 
Dans le cas où, pour une classe, il s’avérerait 
impossible de désigner des parents d’élèves de 
la classe, les sièges des délégués pourraient être 
attribués à des parents d’élèves d’autres classes 
volontaires. 
Les parents d’élèves ne sont pas représentés 
dans le conseil de classe pour les formations 
postérieures au baccalauréat de l’enseignement 
secondaire. 

Article R421-51 
Le conseil de classe est chargé du suivi de l’élève, 
il examine toutes les questions pédagogiques 
intéressant le suivi des acquis des élèves et la 
vie de la classe, notamment les modalités d’or-
ganisation du travail personnel des élèves et de 
l’évaluation progressive de leurs acquis, en cohé-
rence avec le volet pédagogique du projet d’éta-
blissement. Il se réunit au moins trois fois par 

an, et chaque fois que le chef d’établissement le 
juge utile. À titre dérogatoire, les lycées profes-
sionnels peuvent limiter à deux fois par an le 
nombre de réunions du conseil de classe. Le 
professeur principal qui exerce les activités de 
coordination et de suivi mentionnées à l’article 
3 du décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant 
une indemnité de suivi et d’orientation des élèves, 
ou un représentant de l’équipe pédagogique, 
expose au conseil de classe les résultats obtenus 
par les élèves et présente ses observations sur 
les conseils en orientation formulés par l’équipe. 
Sur ces bases et en prenant en compte l’ensemble 
des éléments d’ordre éducatif, médical et social 
apporté par ses membres, le conseil de classe 
examine le déroulement de la scolarité de chaque 
élève afin de mieux l’accompagner dans son 
parcours scolaire, à la fois dans la progression 
de ses apprentissages à l’intérieur d’un cycle, 
dans son passage d’un cycle à l’autre et dans la 
construction de son projet personnel. 
En classe Terminale des lycées, le conseil de 
classe se prononce sur les vœux de poursuite 
d’études de l’élève dans l’enseignement  supérieur 
afin d’éclairer le chef d’établissement appelé à 
émettre un avis sur chacun de ces vœux confor-
mément à l’article D331-64-1. 

Article D421-51-1 
En l'absence du professeur principal mentionné 
au R. 421-51, le professeur référent de groupe 
d'élèves expose au conseil de classe les résultats 
obtenus par les élèves dont il a la charge et 
présente ses observations sur les conseils en 
orientation formulés par l'équipe en ce qui les 
concerne. 
En l'absence du professeur référent de groupe 
d'élèves au conseil de classe, ce dernier transmet 
ses observations au professeur principal 
mentionné au R. 421-51. 

Article R421-52 
Les dispositions des articles R. 421-50 et R. 421-
51 ne s’appliquent pas aux classes élémentaires 
des  établissements régionaux d’enseignement 
adapté qui sont soumises aux mêmes règles de 
fonctionnement pédagogique que celles des 
écoles élémentaires. 

Article R421-53 
Des relations d’information mutuelle sont établies 
à l’initiative du chef d’établissement entre les 
enseignants, les élèves et les parents d’un même 
groupe, d’une même classe ou d’un même niveau, 
en particulier au moment de la rentrée scolaire. 

Relations avec les  
autorités de tutelle 
Transmission des actes 
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Article R421-54 
Les actes relatifs au fonctionnement de l’établis-
sement qui, pour devenir exécutoires en appli-
cation du I de l’article L. 421-14, sont transmis au 
représentant de l’État ou, par délégation de ce 
dernier, à l’autorité académique sont les délibé-
rations du conseil d’administration relatives : 
a) À la passation des conventions et contrats, et 
notamment des  marchés. 
b) Au recrutement de personnels. 
c) Au financement des voyages scolaires. 
Ces délibérations sont exécutoires quinze jours 
après leur transmission. 
Article R421-55 
Les délibérations du conseil d’administration 
portant sur le contenu ou l’organisation de l’action 
éducatrice dont le caractère exécutoire est, en 
application du II de l’article L. 421-14, subordonné 
à leur transmission au recteur d’académie sont 
celles relatives : 
1. Au règlement intérieur de l’établissement. 
2. À l’organisation de la structure pédagogique. 
3. À l’emploi de la dotation horaire globalisée. 
4. À l’organisation du temps scolaire. 
5. Au projet d’établissement. 
Ces délibérations deviennent exécutoires quinze 
jours après leur transmission. 

Article R421-56 
Le représentant de l’État, le recteur d’académie 
et la collectivité territoriale de rattachement ont 
accès, sur leur demande, à l’ensemble des actes 
et documents relatifs au fonctionnement de 
l’établis sement. 

Organisation financière 
Article R421-57 
Sous réserve des dispositions des articles R. 421-
58 à R. 421-78, les collèges, les lycées, les écoles 
régionales du premier degré et les établissements 
régionaux d’enseignement adapté sont soumis 
au régime financier résultant des dispositions de 
l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 
de finances pour 1963 et du titre Ier du décret n° 
2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique. 

Article R421-58 
Le budget des établissements, qui comprend une 
section de fonctionnement et une section d’in-
vestissement, est établi dans le respect de la 
nomenclature fixée par le ministre chargé du 
Budget, le ministre de l’Intérieur et le ministre 
chargé de l’Éducation nationale. Le budget est 
élaboré en tenant compte notamment du projet 
d’établissement, du contrat d’objectifs conclu 
avec le recteur d’académie en application de l’ar-
ticle R. 421-4, ainsi que des orientations et objec-
tifs fixés par la collectivité territoriale de ratta-
chement.  

II. – Les ressources comprennent :  
1. Des subventions de la collectivité de rattache-
ment et de l’État,  versées en application des 
articles L. 211-8, L. 213-2, L. 214-6, L. 216-4 à L. 
216-6 et L. 421-11 ou, dans la collectivité de Corse, 
en application de l’article L. 4424-2 du code 
général des  collectivités territoriales. 
2. Toute autre contribution d’une collectivité 
publique.  
3. Des ressources propres, notamment les dons 
et legs, le produit de la vente des objets confec-
tionnés dans les ateliers, de la taxe d’apprentis-
sage, des conventions de formation profession-
nelle et des conventions d’occupation des 
logements et locaux et le produit de l’aliénation 
des biens propres, ainsi que les ressources prove-
nant des prestations du service de restauration 
et d’hébergement, lorsque la collectivité territo-
riale de rattachement en a confié la gestion et 
 l’exploitation à l’établissement public local d’en-
seignement.  
III. – La section de fonctionnement retrace les 
ressources et les dépenses de fonctionnement 
du service général et des services spéciaux.  
Au titre du service général, elle individualise :  
– les activités pédagogiques ;  
– les actions éducatives liées à la vie scolaire, 
l’éducation à la santé et à la citoyenneté, la qualité 
de vie et les aides diverses des élèves et étudiants, 
à l’exception des bourses nationales ;  
– la viabilisation, l’entretien et le fonctionnement 
général de l’établissement.  
Au titre des services spéciaux, elle individualise 
notamment :  
– les dépenses de bourses nationales effectuées 
par l’établissement pour le compte de l’État ;  
– les missions de restauration et d’hébergement 
;  
– les groupements de service créés en application 
de l’article L. 421-10.  
Le budget comporte en annexe un récapitulatif 
faisant apparaître les emplois dont l’établissement 
dispose à quelque titre que ce soit.  
IV. – La section d’investissement retrace les 
ressources et les dépenses d’investissement du 
service général et des services spéciaux.  
V. – L’établissement peut se doter d’un budget 
annexe pour tout service spécial comportant des 
dépenses d’investissement. Lorsqu’un centre de 
formation des apprentis au sens de l’article R. 
431-1 est créé au sein de l’établissement, les 
ressources et les dépenses de ce centre sont 
retracées dans un budget annexe.  

Article R421-59 
Le projet de budget est préparé par le chef d’éta-
blissement. Il doit être soumis au vote du conseil 
d’administration et adopté en équilibre réel dans 
le délai de trente jours suivant la notification de 

la participation de la collectivité territoriale de 
rattachement. 
Il est transmis à la collectivité de rattachement 
ainsi qu’au recteur d’académie dans les cinq jours 
suivant le vote. 
Il devient exécutoire dans un délai de trente jours 
à compter de la dernière date de réception par 
les autorités mentionnées ci-dessus, sauf si la 
collectivité de rattachement ou le recteur d’aca-
démie a fait connaître son désaccord motivé sur 
le budget. Dans ce cas ou lorsque le budget n’est 
pas adopté dans les trente jours suivant la noti-
fication de la participation de la collectivité de 
rattachement, il est fait application de la procé-
dure prévue aux e et f de l’article L. 421-11. 
Le budget est transmis à l’agent comptable dès 
qu’il est adopté ou réglé. 

Article R421-60 
Les modifications apportées au budget initial en 
cours d’exercice sont adoptées dans les mêmes 
conditions que le budget. Elles deviennent exécu-
toires dans le délai de quinze jours à compter de 
la dernière date de réception par les autorités 
de tutelle, sauf si l’une ou l’autre fait connaître 
son désaccord motivé. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, 
le chef d’établissement peut directement porter 
au budget les modifications suivantes : 
1. Les augmentations de crédits provenant de 
l’encaissement de ressources liées à des activités 
spécifiques de l’établissement dont le montant 
ne peut être arrêté avec exactitude lors de l’éla-
boration du budget. 
2. Dans la mesure où elles n’ont pas pu faire 
l’objet d’une inscription au budget initial, les 
augmentations de crédits, suivies en ressources 
affectées, relatives à des recettes encaissées par 
l’établissement mais qui ne lui sont définitivement 
acquises qu’à concurrence du montant des 
dépenses constatées pour l’exécution des charges 
précisées lors du versement des fonds. 
3. Les augmentations de crédits nécessaires aux 
opérations d’ordre définies par les instructions 
budgétaires et comptables. 
Le chef d’établissement rend compte au conseil 
d’administration, lors de sa plus prochaine séance, 
des modifications qu’il a apportées au budget de 
l’établissement. 
Toutes les décisions budgétaires modificatives 
précitées donnent lieu à l’élaboration d’un docu-
ment budgétaire actualisé. 

Article R421-61 
Lorsqu’il est fait application des dispositions 
combinées de l’article L. 1612-1 du code général 
des collectivités  territoriales et du II de l’article 
L. 421-13 du présent code, il peut, en cas de néces-
sité, être tenu compte, après accord de la collec-
tivité territoriale de rattachement et du recteur 
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d’académie, de l’incidence des mesures prises au 
titre de la dernière rentrée scolaire, pour la déter-
mination des limites d’engagement des dépenses. 

Article R421-62 à R421-75 : fonctionnement 
de l’agence comptable (à voir sur Légifrance). 
Article R421-77 
À la fin de chaque exercice, l’agent comptable en 
fonction prépare le compte financier de l’établis-
sement pour  l’exercice écoulé. 
Le compte financier comprend : 
1. La balance définitive des comptes. 
2. Le développement, par chapitre, des dépenses 
et des recettes budgétaires. 
3. Le tableau récapitulatif de l’exécution du 
budget. 
4. Les documents de synthèse comptable. 
5. La balance des comptes des valeurs inactives. 

Droits et obligations  
des élèves des établis-
sements  
d’enseignement du se-
cond degré 
Article R511-1 
Les modalités d’exercice des libertés d’informa-
tion, d’expression et de réunion dont disposent 
les élèves des établissements publics locaux d’en-
seignement, des établissements d’État d’ensei-
gnement du second degré relevant du ministre 
chargé de l’éducation et des établissements d’en-
seignement du second degré relevant des 
communes ou des départements, ainsi que les 
obligations qui leur sont applicables, sont déter-
minées par le règlement intérieur de l’établisse-
ment. 
Le règlement intérieur détermine également les 
modalités de la prise en charge progressive par 
les élèves de la responsabilité de certaines de 
leurs activités et les modalités de l’obligation 
d’assiduité à laquelle ils sont soumis. 

Article R511-2 
Dans les lycées relevant du ministre chargé de 
 l’Éducation, des communes ou des départements, 
le conseil des délégués pour la vie lycéenne est 
consulté sur les modalités d’exercice du droit de 
réunion avant leur insertion au règlement intérieur 
et formule des avis et propositions sur les ques-
tions relatives au travail et à la vie scolaire dans 
les conditions prévues par les articles R. 421-43, 
R. 421-44, D. 422-38 et D. 422-61. 

Liberté d’expression 
Article R511-6 
Le chef d’établissement et le conseil d’adminis-
tration veillent, en collaboration avec le conseil 
des délégués pour la vie lycéenne, à ce que la 
liberté  d’expression dont les élèves disposent 
individuellement et collectivement s’exerce dans 
les conditions définies par  l’article L. 511-2. 

Article R511-7 
Afin de permettre l’exercice de la liberté d’ex-
pression dans les lycées, le chef d’établissement 
veille à ce que des panneaux d’affichage et, si 
possible, un local soient mis à la disposition des 
délégués des élèves, du conseil des délégués 

pour la vie lycéenne et, le cas échéant, des asso-
ciations d’élèves. 

Article R511-8 
Les publications rédigées par des lycéens peuvent 
être librement diffusées dans l’établissement. 
Toutefois, au cas où certains écrits présenteraient 
un caractère injurieux ou diffamatoire, ou en cas 
d’atteinte grave aux droits d’autrui ou à l’ordre 
public, le chef d’établissement peut suspendre 
ou interdire la diffusion de la publication dans 
l’établissement ; il en informe le conseil d’admi-
nistration. Cette décision est notifiée aux élèves 
intéressés ou, à défaut, fait l’objet d’un affichage. 

Libertés d’association et de 
réunion 
Article R511-9 
Le fonctionnement, à l’intérieur des lycées, d’as-
sociations déclarées qui sont composées d’élèves 
et, le cas échéant, d’autres membres de la commu-
nauté éducative de l’établissement est autorisé 
par le conseil d’administration, après dépôt auprès 
du chef d’établissement d’une copie des statuts 
de l’association, sous réserve que leur objet et 
leur activité soient compatibles avec les principes 
du service public de l’enseignement ; en parti-
culier, elles ne peuvent avoir un objet ou une 
activité de caractère politique ou religieux. 
Ces associations peuvent contribuer à l’exercice 
du droit d’expression collective des élèves. 

Le compte financier est visé par l’ordonnateur, 
qui certifie que le montant des ordres de dépenses 
et des ordres de recettes est conforme à ses écri-
tures. 
Avant l’expiration du quatrième mois suivant la 
clôture de l’exercice, le conseil d’administration 
arrête le compte financier après avoir entendu 
l’agent comptable ou son représentant et affecte 
le résultat. 
Le compte financier accompagné éventuellement 
des observations du conseil d’administration et 
de celles de l’agent comptable est transmis à la 
collectivité territoriale de rattachement et au 
recteur d’académie dans les trente jours suivant 
son adoption. 
Avant l’expiration du sixième mois suivant la 
clôture de l’exercice, l’agent comptable adresse 
le compte financier et les pièces annexes néces-

saires au directeur départemental des finances 
publiques. Sauf si le compte financier de l’éta-
blissement relève du 4° de l’article L. 211-2 du 
code des juridictions financières, il est transmis 
à la chambre régionale des comptes territoria-
lement compétente, au plus tard le 31 décembre 
qui suit la clôture de l’exercice auquel il se 
rapporte. 

Article R421-78 
Le contrôle de la gestion des agents comptables 
est assuré par le directeur départemental ou, le 
cas échéant, régional des finances publiques terri-
torialement compétent. 
Les agents comptables sont, en outre, soumis 
aux vérifications de l’inspection générale des 
finances et éventuellement des corps de contrôle 
compétents.
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Vous pouvez retrouver l’ensemble des textes concernant la vie scolaire sur le site de http://legi-
france.gouv.fr : code de l’éducation, livre V, articles R511.
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Si les activités d’une telle association portent 
atteinte aux principes mentionnés au premier 
alinéa, le chef d’établissement invite le président 
de l’association à s’y conformer. 
En cas de manquement persistant, le chef d’éta-
blissement saisit le conseil d’administration qui 
peut retirer l’autorisation après avis du conseil 
des délégués pour la vie lycéenne. 
Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux associations créées en application 
de l’article L. 552-2. [Il s’agit des associations 
sportives des établissements du second degré] 

Article R511-10 
Dans les lycées et collèges, la liberté de réunion 
s’exerce à l’initiative des délégués des élèves 
pour l’exercice de leurs fonctions. 
Dans les lycées, elle s’exerce également à l’ini-
tiative des associations mentionnées à l’article 
R. 511-9 ou d’un groupe d’élèves de l’établissement 
pour des réunions qui contribuent à l’information 
des élèves. 
Le droit de réunion s’exerce en dehors des heures 
de cours prévues à l’emploi du temps des parti-
cipants. 
Le chef d’établissement autorise, sur demande 
motivée des organisateurs, la tenue des réunions 
en admettant, le cas échéant, l’intervention de 
personnalités extérieures. À cette occasion, il 
peut solliciter l’avis du conseil d’administration. 
Il peut opposer un refus à la tenue d’une réunion 
ou à la participation de personnalités extérieures 
lorsque celles-ci sont de nature à porter atteinte 
au fonctionnement normal de l’établissement ou 
à contrevenir aux principes du service public de 
l’enseignement. 
L’autorisation peut être assortie de conditions 
tendant à garantir la sécurité des personnes et 
des biens. 

Obligation d’assiduité 
Article R511-11 
L’obligation d’assiduité mentionnée à l’article L. 
511-1 consiste, pour les élèves, à se soumettre 
aux horaires d’enseignement définis par l’emploi 
du temps de l’établissement. Elle s’impose pour 
les enseignements obligatoires et pour les ensei-
gnements facultatifs dès lors que les élèves se 
sont inscrits à ces derniers. 
Les élèves doivent accomplir les travaux écrits 
et oraux qui leur sont demandés par les ensei-
gnants, respecter le contenu des programmes et 
se soumettre aux modalités de contrôle des 
connaissances qui leur sont imposées. 
Les élèves ne peuvent se soustraire aux contrôles 
et examens de santé organisés à leur intention. 

Régime disciplinaire 

Sanctions applicables aux élèves 
des établissements 
d’enseignement du second degré 
Article R. 511-12 
Sauf dans les cas où le chef d’établissement est 
tenu d’engager une procédure disciplinaire et 
préalablement à la mise en œuvre de celle-ci, le 
chef d’établissement et l’équipe éducative recher-
chent, dans la mesure du possible, toute mesure 
utile de nature éducative. 

Article R. 511-13 
I. – Dans les collèges et lycées relevant du ministre 
chargé de l’Éducation, les sanctions qui peuvent 
être prononcées à l’encontre des élèves sont les 
suivantes : 
1° L’avertissement. 
2° Le blâme. 
3° La mesure de responsabilisation. 
4° L’exclusion temporaire de la classe. Pendant 
l’accomplissement de la sanction, l’élève est 
accueilli dans l’établissement. La durée de cette 
exclusion ne peut excéder huit jours ; 
5° L’exclusion temporaire de l’établissement ou 
de l’un de ses services annexes. La durée de cette 
exclusion ne peut excéder huit jours ; 
6° L’exclusion définitive de l’établissement ou de 
l’un de ses services annexes. 
Les sanctions prévues aux 3° à 6° peuvent être 
assorties du sursis à leur exécution dont les moda-
lités sont définies à l’article R. 511-13-1. 

II. – La mesure de responsabilisation prévue au 
3° du I consiste à participer, en dehors des heures 
d’enseignement, à des activités de solidarité, 
culturelles ou de formation à des fins éducatives. 
Sa durée ne peut excéder vingt heures. Lorsqu’elle 
consiste en particulier en l’exécution d’une tâche, 
celle-ci doit respecter la dignité de l’élève, ne pas 
l’exposer à un danger pour sa santé et demeurer 
en adéquation avec son âge et ses capacités. Elle 
peut être exécutée au sein de l’établissement, 
d’une association, d’une collectivité territoriale, 
d’un groupement rassemblant des personnes 
publiques ou d’une administration de l’État. Un 
arrêté ministériel fixe les clauses types de la 
convention qui doit nécessairement être conclue 
entre l’établissement et la structure susceptible 
d’accueillir des élèves dans le cadre de mesures 
de responsabilisation. 
L’accord de l’élève, et, lorsqu’il est mineur, celui 
de son représentant légal, est recueilli en cas 
d’exécution à l’extérieur de l’établissement. Un 
exemplaire de la convention est remis à l’élève 
ou à son représentant légal. 
La mise en place d’une mesure de responsabili-
sation est subordonnée à la signature d’un enga-
gement par l’élève à la réaliser. 

III. – En cas de prononcé d’une sanction prévue 
au 4° ou au 5° du I, le chef d’établissement ou le 
conseil de discipline peut proposer une mesure 
alternative consistant en une mesure de responsa -
bilisation. 
Lorsque l’élève respecte l’engagement écrit visé 
au dernier alinéa du II, seule la mesure alternative 
est inscrite dans le dossier administratif de l’élève. 
Elle est effacée à l’issue de l’année scolaire 
suivante. Dans le cas contraire, la sanction initia-
lement envisagée, prévue au 4° ou au 5° du I, est 
exécutée et inscrite au dossier. 

IV. – Sous réserve des dispositions du III, les sanc-
tions, même assorties du sursis à leur exécution, 
sont inscrites au dossier administratif de l’élève. 
L’avertissement est effacé du dossier administratif 
de l’élève à l’issue de l’année scolaire. Le blâme 
et la mesure de responsabilisation sont effacés 
du dossier administratif de l’élève à l’issue de 
l’année scolaire suivant celle du prononcé de la 
sanction. Les autres sanctions, hormis l’exclusion 
définitive, sont effacées du dossier administratif 
de l’élève à l’issue de la deuxième année scolaire 
suivant celle du prononcé de la sanction. 
Toutefois, un élève peut demander l’effacement 
des sanctions inscrites dans son dossier admi-
nistratif lorsqu’il change d’établissement. 
Les sanctions sont effacées du dossier adminis-
tratif de l’élève au terme de sa scolarité dans le 
second degré. 

Art. R. 511-13-1 
I. I. – L’autorité disciplinaire qui a prononcé une 
sanction assortie du sursis à son exécution déter-
mine la durée pendant laquelle le sursis peut 
être révoqué. Cette durée ne peut être inférieure 
à l’année scolaire en cours et ne peut excéder 
celle de l’inscription de la sanction au dossier 
administratif de l’élève mentionnée au IV de l’ar-
ticle R. 511-13.  
Dans le cas d’une exclusion définitive de l’éta-
blissement ou de l’un de ses services annexes, 
la durée pendant laquelle le sursis peut être 
révoqué ne peut excéder la fin de la deuxième 
année scolaire suivant le prononcé de la sanction.  
Le chef d’établissement avertit l’élève et, si celui-
ci est mineur, son représentant légal, des consé-
quences qu’entraînerait un nouveau manquement 
au règlement intérieur de l’établissement pendant 
la durée fixée aux alinéas précédents.  
 
II. – Lorsque des faits pouvant entraîner l’une 
des sanctions prévues à l’article R. 511-13 d’un 
niveau égal ou supérieur à celui d’une précédente 
sanction assortie d’un sursis sont commis au 
cours de la durée prévue au I, l’autorité discipli-
naire prononce : 
1° Soit la seule révocation de ce sursis ;  
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2° Soit la révocation de ce sursis et une nouvelle 
sanction qui peut être assortie du sursis.  
Seul le conseil de discipline peut prononcer la 
révocation du sursis s’appliquant à une exclusion 
définitive de l’établissement ou de l’un de ses 
services annexes.  
III. – La révocation du sursis entraîne la mise en 
œuvre de la sanction à laquelle il s’applique. 
Dans le cas mentionné au 2° du II, les deux sanc-
tions sont exécutées cumulativement si la 
nouvelle sanction n’est pas assortie du sursis. 
L’exécution cumulative de ces deux sanctions ne 
peut avoir pour effet d’exclure l’élève plus de huit 
jours de sa classe ou de son établissement. 

Article R. 511-14 
Dans les collèges et lycées relevant du ministre 
chargé de l’Éducation, le chef d’établissement 
peut prononcer seul les sanctions énumérées du 
1° au 5° du I de l’article R. 511-13. 

La commission éducative 
Art. R. 511-19-1 
Dans les collèges et les lycées relevant du ministre 
chargé de l’éducation et dans les établissements 
publics locaux d’enseignement relevant du 
ministre chargé de la Mer est instituée une 
commission éducative. 
Cette commission, qui est présidée par le chef 
d’établissement ou son représentant, comprend 
notamment des personnels de l’établissement, 
dont au moins un professeur, et au moins un 
parent d’élève. Sa composition est arrêtée par le 
conseil d’administration et inscrite dans le règle-
ment intérieur de l’établissement qui fixe les 
modalités de son fonctionnement. Elle associe, 
en tant que de besoin, toute personne susceptible 
d’apporter des éléments permettant de mieux 
appréhender la situation de l’élève concerné. 
Elle a pour mission d’examiner la situation d’un 
élève dont le comportement est inadapté aux 
règles de vie dans l’établissement et de favoriser 
la recherche d’une réponse éducative personna-
lisée. Elle est également consultée en cas d’in-
cidents impliquant plusieurs élèves. 
La commission éducative assure le suivi de l’ap-
plication des mesures de prévention et d’accom-
pagnement, des mesures de responsabilisation 
ainsi que des mesures alternatives aux sanctions. 

Le conseil de discipline de 
l’établissement 

Composition 
Article R511-20  
Le conseil de discipline de l’établissement 
comprend quatorze membres : 
1. Le chef d’établissement. 

2. L’adjoint au chef d’établissement ou, dans les 
établissements publics locaux d’enseignement, 
le cas échéant, l’adjoint désigné par le chef d’éta-
blissement en cas de pluralité d’adjoints. 
3. Un conseiller principal d’éducation désigné par 
le conseil d’administration, sur proposition du 
chef d’établissement ; 
4. Le gestionnaire de l’établissement. 
5. Cinq représentants des personnels dont quatre 
représentants des personnels d’enseignement et 
d’éducation et un représentant des personnels 
administratifs, sociaux et de santé, techniques, 
ouvriers et de service. 
6. Trois représentants des parents d’élèves dans 
les collèges et deux dans les lycées. 
7. Deux représentants des élèves dans les collèges 
et trois dans les lycées. 
Le conseil de discipline est présidé par le chef 
d’établissement ou, en cas d’absence de celui-
ci, par son adjoint. 

Article R511-21  
Les représentants des personnels sont élus 
chaque année en leur sein par les membres titu-
laires et suppléants du conseil d’administration 
appartenant à leurs catégories respectives. Cette 
élection a lieu, pour les représentants des person-
nels d’enseignement et d’éducation, au scrutin 
proportionnel au plus fort reste, pour le repré-
sentant des personnels administratifs, sociaux 
et de santé, techniques, ouvriers et de service, 
au scrutin uninominal à un tour. 
Les représentants des parents d’élèves et des 
élèves des collèges sont élus chaque année en 
leur sein par les membres titulaires et suppléants 
du conseil d’administration appartenant respec-
tivement à chacune de ces catégories au scrutin 
proportionnel au plus fort reste. 
Les représentants des élèves des lycées et des 
établissements régionaux d’enseignement adapté 
fréquentant les classes des niveaux correspondant 
à ceux des lycéens sont élus chaque année en 
leur sein par les délégués des élèves lors de leur 
première réunion en assemblée générale au 
scrutin plurinominal à un tour. Sont déclarés élus 
les candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix.  
En cas d’égalité des voix, le plus jeune des candi-
dats est déclaré élu. 
Pour chaque membre élu du conseil de discipline, 
un suppléant est désigné dans les mêmes condi-
tions. 

Article R511-22 
Les élections des représentants au conseil de 
discipline sont organisées à l’occasion de la 
première réunion du conseil d’administration qui 
suit les élections à ce conseil sous réserve des 
dispositions applicables à l’élection des repré-
sentants des élèves dans les lycées et dans les 

établissements régionaux d’enseignement adapté 
fréquentant les classes des niveaux correspondant 
à ceux des lycéens. 

Compétence 
Article D511-25 
Le conseil de discipline compétent à l’égard d’un 
élève est celui de l’établissement dans lequel cet 
élève est inscrit, quel que soit le lieu où la faute 
susceptible de justifier une action disciplinaire a 
été commise. 
Le conseil de discipline peut, sur décision de son 
président, être réuni dans un autre établissement 
scolaire ou dans les locaux du service départe-
mental de l’Éducation nationale. 

Article R511-26 
Les modalités de fonctionnement du conseil de 
discipline de l’établissement et du conseil de 
discipline départemental, les modalités de la 
procédure disciplinaire, ainsi que la composition 
et les modalités de fonctionnement de la commis-
sion académique d’appel sont fixées par les 
articles R. 511-27, D. 511-30 à R. 511-44, D. 511-46 
à D. 511-52. 

Article R511-27 
Dans les lycées et collèges relevant du ministre 
chargé de l’éducation, le conseil de discipline est 
saisi par le chef d’établissement. Il a compétence 
pour prononcer à l’encontre des élèves l’ensemble 
des sanctions et des mesures mentionnées à 
 l’article R. 511-13 dans les conditions fixées par 
ce même article. 
En cas de partage égal des voix, le président a 
voix prépondérante. 

Fonctionnement 
Le fonctionnement du conseil de discipline est 
précisé dans les articles R.511-30 à D511-43 : 

Article D511-30 
Lorsque le chef d’établissement, saisi par écrit 
d’une demande de saisine du conseil de discipline 
émanant d’un membre de la communauté éduca-
tive, décide de ne pas engager de procédure disci-
plinaire, il lui notifie sa décision motivée. Lorsque 
le chef d’établissement décide de saisir le conseil 
de discipline, il en informe préalablement le direc-
teur académique des services de l’éducation natio-
nale agissant sur délégation du recteur d’aca-
démie si l’élève a déjà fait l’objet, au cours de 
l’année scolaire, de la sanction prévue au 6° du I 
de l’article R. 511-13. 

Article D511-31 
Le chef d’établissement convoque par pli recom-
mandé ou remise en main propre contre signature, 
au moins cinq jours avant la séance, dont il fixe 
la date : 
1° L’élève en cause ; 
2° S’il est mineur, son représentant légal ; 
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3° La personne éventuellement chargée d’assister 
l’élève pour présenter sa défense. 
Il convoque par tout moyen, y compris par télé-
copie ou par courrier électronique, au moins cinq 
jours avant la séance, les membres du conseil de 
discipline ainsi que : 
1° La personne ayant demandé au chef d’établis-
sement la comparution de l’élève ; 
2° Les témoins ou les personnes et, s’ils sont 
mineurs, leur représentant légal susceptibles 
d’éclairer le conseil de discipline sur les faits 
motivant la comparution de l’élève. 

Article D511-32 
Le chef d’établissement précise à l’élève cité à 
comparaître les faits qui lui sont reprochés et lui 
fait savoir qu’il peut présenter sa défense orale-
ment ou par écrit ou en se faisant assister par 
une personne de son choix. Si l’élève est mineur, 
cette communication est également faite à son 
représentant légal afin qu’il puisse produire ses 
observations. 
Les membres du conseil de discipline, l’élève cité 
à comparaître, son représentant légal et la 
personne éventuellement chargée de l’assister 
pour présenter sa défense peuvent prendre 
connaissance du dossier auprès du chef d’éta-
blissement. Le représentant légal de l’élève et, 
le cas échéant, la personne chargée de l’assister 
sont informés de leur droit d’être entendus, sur 
leur demande, par le chef d’établissement et par 
le conseil de discipline. 

Article D511-33 
En cas de nécessité, le chef d’établissement peut, 
à titre conservatoire, interdire l’accès de l’éta-
blissement à un élève en attendant la comparu-
tion de celui-ci devant le conseil de discipline. 
S’il est mineur, l’élève est remis à son représentant 
légal. Cette mesure ne présente pas le caractère 
de sanction. 

Article D511-34 
Un parent d’élève, membre du conseil de disci-
pline, dont l’enfant est traduit devant celui-ci, est 
remplacé par un suppléant pour la réunion au 
cours de laquelle l’élève doit comparaître. 
Un élève faisant l’objet d’une procédure discipli-
naire en cours ne peut siéger dans un conseil de 
discipline, ni en qualité de membre de celui-ci, 
ni en qualité de délégué de classe, jusqu’à l’in-
tervention de la décision définitive. Un élève 
ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire d’ex-
clusion temporaire ne peut plus siéger à un conseil 
de discipline, ni en qualité de membre de celui-
ci, ni en qualité de délégué de classe, jusqu’à la 
fin de l’année scolaire. 
Dans les cas mentionnés aux deuxième et troi-
sième alinéas, l’élève est remplacé, le cas échéant, 
par son suppléant. Lorsqu’un membre du conseil 

de discipline a demandé au chef d’établissement 
la comparution d’un élève devant ce conseil, il 
est remplacé par un suppléant pour la réunion 
au cours de laquelle l’élève doit comparaître. 

Article D511-35 
Au jour fixé pour la séance, le chef d’établissement 
vérifie que le conseil de discipline peut siéger 
valablement. Le nombre des membres présents 
doit être égal à la majorité des membres compo-
sant le conseil. Si ce quorum n’est pas atteint, le 
conseil de discipline est convoqué en vue d’une 
nouvelle réunion, qui se tient dans un délai 
minimum de cinq jours et maximum de dix jours 
; il délibère alors valablement, quel que soit le 
nombre des membres présents. En cas d’urgence, 
ce délai peut être réduit. 

Article D511-36 
Le président ouvre la séance et désigne un secré-
taire de séance parmi les membres du conseil de 
discipline. 

Article D511-37 
Avant l’examen d’une affaire déterminée, si la 
nature des accusations le justifie et que les deux 
tiers au moins des membres du conseil le deman-
dent, les délégués de classe qui ne sont pas 
majeurs se retirent du conseil. 

Article D511-38 
L’élève, son représentant légal, le cas échéant, 
la personne chargée d’assister l’élève sont intro-
duits. Le président donne lecture du rapport moti-
vant la proposition de sanction. 

Article D511-39 
Le conseil de discipline entend l’élève et, sur leur 
demande, son représentant légal et la personne 
chargée d’assister l’élève. Il entend également :  
1. Deux professeurs de la classe de l’élève en 
cause, désignés par le chef d’établissement qui 
peut à cet effet consulter l’équipe pédagogique. 
2. Les deux délégués d’élèves de la classe de 
l’élève en cause.  
3. Toute personne de l’établissement susceptible 
de fournir des éléments d’information sur l’élève 
de nature à éclairer les débats. 
4. Les autres personnes convoquées par le chef 
d’établissement, mentionnées à l’article D. 511-
31 et, si elles sont mineures, en présence de leur 
représentant légal. 

Article D511-40 
Le président conduit la procédure et les débats 
dans le respect du contradictoire, avec le souci 
de donner à l’intervention du conseil de discipline 
une portée éducative. 

Article D511-41 
La décision du conseil de discipline est prise en 
présence des seuls membres du conseil ayant 
voix délibérative. Tous les votes interviennent à 

bulletins secrets, à la majorité des suffrages 
exprimés. Les abstentions, les bulletins blancs 
et nuls ne sont pas comptés. Les membres du 
conseil de discipline et les personnes ayant pris 
part aux délibérations de celui-ci sont soumis à 
l’obligation du secret en ce qui concerne tous les 
faits et documents dont ils ont eu connaissance. 

Article D511-42 
Le président notifie aussitôt à l’élève et à son 
représentant légal la décision du conseil de disci-
pline. Cette décision est confirmée par pli recom-
mandé le jour même. La notification mentionne 
les voies et délais d’appel fixés à l’article R. 511-
49. 
Le procès-verbal du conseil de discipline 
mentionne les noms du président, du secrétaire 
de séance, des membres du conseil et des autres 
personnes qui ont assisté à la réunion. Il rappelle 
succinctement les griefs invoqués à l’encontre 
de l’élève en cause, les réponses qu’il a fournies 
aux questions posées au cours de la séance, les 
observations présentées par la personne chargée 
de l’assister et la décision prise par les membres 
du conseil après délibération. Le procès-verbal, 
signé du président et du secrétaire de séance, 
demeure aux archives de l’établissement. Une 
copie en est adressée au recteur d’académie dans 
les cinq jours suivant la séance. 

Article D511-43 
Lorsqu’une sanction d’exclusion définitive est 
prononcée par le conseil de discipline à l’encontre 
d’un élève soumis à l’obligation scolaire, le recteur 
ou le directeur académique des services de l’édu-
cation nationale agissant sur délégation du 
recteur d’académie, selon le cas, en est immé-
diatement informé et pourvoit aussitôt à son 
inscription dans un autre établissement ou centre 
public d’enseignement par correspondance. En 
outre, il peut, compte tenu des circonstances 
ayant conduit à l’exclusion définitive de l’élève 
et des besoins spécifiques de ce dernier, procéder 
à son inscription, à titre transitoire et dans la 
limite d’une année scolaire, dans une classe relais 
de cet établissement ou d’un établissement tiers. 
Les classes relais, dont l’encadrement peut inclure 
des éducateurs spécialisés, comprennent des 
élèves présentant des problèmes de comporte-
ment et rencontrant des difficultés d’apprentis-
sage. Elles sont créées par le recteur d’académie 
et favorisent la réintégration dans le cursus de 
formation. Leurs modalités de fonctionnement 
sont fixées par le ministre chargé de l’Éducation 
et le ministre de la Justice. 
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Pour plus d’informations, s’adresser aux responsables de la section syndicale

au

Pour faire entendre 
et respecter la voix 

des personnels.

VOTEZ
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